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Introduction 

Au cours de ces dernières décennies, la caryologie est devenue de plus 
en plus fréquemment une branche auxiliaire de la taxinomie, à lei point. 
qu'un systémalicien moderne ne saurait plus envisager l'étude détaillée 
d'un groupe de plantes vasculaires 'sans recourir à l'étude des chromo­
somes. La taxinomie végétale est en train d'être renouvelée de fond en 
comble. Les esprits les plus avertis se sont rendu compte que la dis­
tinction des espèces et l'étude de leurs affinités avec d'autres espèces ne 
sauraient plus être raisonnablement fondées sur la simple morphologie 
d'échantillons d'herbier plus ou moins bien conservés. L'espèce doit être 
traitée comme un êlre vivant et non comme une pièce de collection. Or 
l'être vivant détaché de son milieu est une abstraction. C'est pourquoi 
la phytogéographie, l'écologie, la phytosociologie ont leur mot à dire 
dans la définition et la délimitation des espèces. 

D'autre part, une espèce est une collection d'individus séparée d'une 
autre collection semblable par une barrière plus ou moins nette. Parmi 
les facteurs qui contribuent à créer cette barrière, les mieux connus sont 
ceux qui dépendent du caryotype. Le caryotype fait donc partie de la 
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définition de l'espèce au même titre que les critères morphologiques. 
Beaucoup de taxinomistes contemporains ont fort bien compris cette 
vérité, et un des plus éminents, W.-B. T u r r i l l (1950), s'exprimait 
comme suit à ce sujet: "Many modem trends in plant taxinomy are 
towards synthesis between the older methods and outlooks and more 
recent developments in our knowledge of plants." 

Si les méthodes cytologiques n'ont pas encore entraîné la conviction 
de tous les system at icieiis, ce n'est pas toujours parce que ceux-ci mon­
trent un attachement excessif aux méthodes traditionnelles. C'est parfois 
un peu — il faut le reconnaître — la faute des cytologistes qui, dans des 
travaux trop hâtifs et fondés sur une connaissance insuffisante de la 
taxinomie, ont lancé des affirmations erronées qui ont fait sourire les 
meilleurs spécialistes des groupes qu'ils étudiaient. C'est pourquoi nous 
pensons qu'à l'avenir, il importe de plus en plus qu'un étroit contact 
s'établisse entre les deux disciplines et que dans toute la mesure du 
possible les cytologistes soient assez au courant de la systématique pour 
éviter des errements de nature à discréditer leur propre discipline aux 
yeux de ceux-là mêmes qu'ils prétendent servir. De magistrales études 
modernes peuvent être prises en exemple par les chercheurs. Citons 
parmi les plus classiques celles de B a b c o c k et de ses collaborateurs 
sur le genre Crépis, et celles de F e r n a n d e s et de ses élèves sur 
Narcissus, Ornithogahim, etc. Nous nous sommes inspiré également des 
études récentes de notre maître, le professeur C. F a v a r g e r , qui a 
consacré diverses publications aux Gentianacées, puis aux Mélastomacées. 

Le genre Cerastium est un genre dont la systématique et l'enchaîne­
ment des espèces sont particulièrement difficiles. De l'aveu de divers 
spécialistes, par exemple M o s c h i , L o n s i n g , G a r t n e r , les cri­
tères qui ont servi jusqu'ici à le diviser en sections sont artificiels. Le 
genre tout entier aurait besoin d'une solide revision. D'importants tra­
vaux partiels ont été publiés au cours de ces dernières années par l'école 
du professeur F. W i d d e r à Graz. Ces études, inspirées par Ia méthode 
géographico-morphologique de R. v o n W e t t s t e i n , ont apporté 
d'utiles et importants résultats. Cependant aucune étude cytologique 
d'ensemble n'a encore été consacrée à ce genre. 

Il nous a paru intéressant de voir si les caractères cytologiques per­
mettraient d'étayer les résultats obtenus par les systématiciens autri­
chiens, en leur donnanl une base plus solide encore. D'autre part, nous 
savons que le D r W. M o s c h i (Brück an der Mur) travaille actuelle­
ment à une monographie des Cerastium du monde entier. Fournir à ce 
savant des documents cytologiques impartiaux fut également notre 
objectif. 

Parmi les éludes cytotaxinomiques de ces dernières années, celles 
qui ont eu la portée la plus grande avaient pour objectif un groupe 
restreint d'espèces affines. Les vastes travaux portant sur un genre entier 
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ou sur une famille, malgré leur utilité incontestable, ne fournissent 
qu'une première approximation. Aussi, en cherchant à déterminer le 
nombre chromosomique du plus grand nombre possible d'espèces de 
Cerastium, savions-nous que ce travail ne constituerait en définitive 
qu'un premier «débroussage». Nous avons alors tenté d'approfondir nos 
connaissances sur l'évolution cytologique du genre en soumettant à un 
examen plus détaillé un petit groupe d'espèces: celui du Cerastium 
arvense L. C'est pourquoi l'étude cytogéographique du Cerastium arvense, 
doublée de recherches expérimentales sur ses races chromosomiques, 
occupe dans notre travail une phi ce disproportionnée avec celle des 
autres espèces. 

Pour atteindre notre but, notre principal souci fut d'obtenir des 
matériaux dont Y identité spécifique ne pourrait à aucun moment être 
mise en doute. C'est pourquoi tous les échantillons ayant servì à une 
numération chromosomique ont été conservés sous forme d'exsiccata. 
Nous avons ainsi constitué une collection de 270 pièces d'herbier numé­
rotées. Toutes nos déterminations, à l'exception de deux ou trois, sont 
donc basées sur des échantillons témoins. 

Nous avons aussi jugé indispensable d'étudier nos espèces «in vivo». 
La plupart d'entre elles ont été cultivées au jardin botanique de l'Uni­
versité, ce qui nous a permis de fixer les boutons floraux de celles que 
nous n'avions pu voir en nature, et en outre de faire beaucoup d'obser­
vations intéressantes. 

Nous n'avons ainsi jamais perdu de vue que les objets d'une étude 
systématique sont des végétaux vivants et non des cadavres. 

Le présent sujet d'étude nous a été proposé en 1947 par le profes­
seur C. F a v a r g e r . directeur de l'Institut de botanique de l'Université. 
Pendant les sept années qu'ont duré nos recherches, poursuivies en 
marge de notre activité professionnelle, notre maître n'a cessé de s'in­
téresser à notre travail de la manière la plus directe, en nous prodiguant 
les conseils de son expérience. Qu'il nous soit permis de lui exprimer 
ici notre reconnaissance la plus vive et la plus sincère pour les encoura­
gements qu'il nous a donnés et pour l'atmosphère amicale que nous 
avons toujours rencontrée dans son laboratoire. 

Si l'extension d'un travail de ce genre sur un certain nombre d'an­
nées présente quelques inconvénients dont nous sommes parfaitement 
conscient, elle offre aussi des avantages. Nous n'avons pas d'emblée été 
en mesure de constituer une collection de plus de 40 espèces du genre 
Cerastium, comprenant des plantes de quelque 200 provenances diffé­
rentes, Cet important matériel n'a pu être rassemblé qu'avec le temps. 
En outre, la culture de nos espèces demandait elle aussi une assez longue 
période, sans compter les expériences de croisement et de polyploïdisa-
tion artificielle. Enfin, dans bien des cas, il nous a fallu recommencer 
des fixations de boutons floraux qui n'avaient pas donné les résultats 
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escomptés. Aussi pouvons-nous diro que foui compie fait, la prolongation 
de nos recherches au-delà du terme que nous nous étions fixé s'est 
révélée plus favorable que désavantageuse. 

CHAPITRE PREMIER 

Matériel et méthode 

Pour les recherches cytotaxinomiques, le matériel de jardins bota­
niques est de peu d'utilité. Nous y avons fait appel lorsque nous ne 
pouvions faire autrement. Dans un genre dont la taxinomie n'est bien 
connue que d'un petit nombre de botanistes, la quantité des erreurs est 
forcément très grande parmi les plantes en culture dans les jardins. 
C'est pourquoi, avant de les étudier, avons-nous toujours fait germer les 
graines reçues, de façon à pouvoir vérifier leur identité. Que de fois 
nous avons été déçu! Sous combien de noms différents, par exemple, 
nous avons reçu des graines qui. en germant, produisaient des plantes 
du banal C, tomentosum. Les erreurs parmi les espèces annuelles 
(même récoltées dans la nature!) sont tout aussi fréquentes. A la place 
de C. silvaticum ou de C. semidecandrum, il germait du vulgaire C- tri­
viale! etc. 

Lorsqu'on songe que certains cytologistes travaillent uniquement 
sur des graines de jardins botaniques qu'ils font germer en boîte de 
Pétri pour en sectionner les racines, on comprendra que les taxinomistes 
accueillent leurs résultats avec un peu de réserve. 

Cependant, certains jardins botaniques nous ont fait parvenir des 
matériaux précieux et très bien déterminés. Nous citerons surtout ceux 
de Paris (Muséum), de Copenhague, de Stockholm, de Toulouse et de 
Strasbourg. 

Mais la récolte de notre matériel n'eût pas été possible sans une 
série de voyages ou d'excursions que nous avons effectués seul ou en 
compagnie du professeur F a v a r g e r , et sans la collaboration pré­
cieuse de botanistes qui ont eu l'obligeance de nous procurer des graines 
accompagnées d'exsiccata. 

Nous tenons à exprimer notre vive gratitude à toutes les personnes 
dont les noms suivent et nous nous excusons auprès de celles que bien 
involontairement nous aurions omises dans notre liste: 

MM. H. B e n o î t (Chambéry), A.-U. D ä n i k e r (Zurich), Ch. 
D i a p o u I i s (Athènes), A. D u b u i s (Alger), F. E h r e n d o r f e r 
(Vienne), C. F a r r o n (Neuchâtel), L. F a u r e l (Alger), O. H a g e n i p 
(Copenhague), H. K u n z (Bale), R. d e L i t a r d i è r e (Grenoble), 
A. L o n s i n g (Linz), H. M a r e s q u e l l e (Strasbourg), R.-D. M e i k l e 
(Kew), W. M o s c h i (Brück an der Mur), R. P i c c h i S e r m o l l i 
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(Florence), K.-H. R e c h i n g e r (Vienne), Th. S ö r c n s e n (Copen­
hague) , F. W i d d e r (Graz). 

Nos plantes ont été soigneusement revues et déterminées en colla­
boration avec notre maître. Dans tous les cas douteux, nous avons fait 
appel aux compétences de M. le D'' W. M o s c h i (Brück an der Mur), 
qui est sans conlredit le meilleur spécialiste contemporain du genre 
Cerastium. Nous saisissons celte occasion pour exprimer à ce savant 
notre sincère reconnaissance pour la grande amabilité avec laquelle il a 
toujours répondu à nos demandes. Ses conseils et également ceux du 
professeur O. H a g e r u p (Copenhague) nous furent précieux. Mon­
sieur Th. S ö r en s e n (Copenhague) s'csl dessaisi en notre faveur d'une 
collection de Cerastium awense qu'il avait constituée au Danemark, ce 
dont nous lui sommes 1res obligé. Nous remercions également Sir 
E.-J. S a l i s b u r y d'avoir aimablement mis à notre disposition des 
exsiccata de l'Herbier des Royal Gardens de Kew. Enfin que le profes­
seur E. G ä u m a n n de Zurich reçoive l'expression de notre sincère 
gratitude pour avoir acceplé notre travail dans son Bulletin. 

La germination en laboratoire des graines de Cerastium est plus ou 
moins facile selon les espèces. Nous n'avons pas fait d'expériences pré­
cises sur les conditions de germination, ce qui impliquerait d'assez 
longues recherches, et ferons part seulement de quelques observations. 

Certaines espèces germent facilement et en tout temps, sans avoir 
besoin apparemment d'une période de repos. Tels sont, par exemple, 
C. arvense, C. holosteoides, C. cerasioides, etc. Les espèces alpines du 
groupe Physospermia, au contraire, germent très difficilement. Nous 
avons cependant obtenu la germination totale du C. pedunculatum en 
soumettant les graines à une période de postmaturation selon la mé­
thode préconisée par F a v a r g e r el utilisée avec succès par cet auteur 
(1953) pour les graines de Gentiana. Dans les mêmes conditions, les 
C uniflorum, carinthiacum et austroalpinum germent aussi relativement 
bien. Par contre, jusqu'ici, aucune des techniques employées n'a permis 
d'obtenir plus de 1 à 2 % de germinal ions chez C. latifoHum. 

Contrairement à ce que l'on pourrait, attendre, la germination des 
espèces annuelles n'est pas toujours 1res facile et fournit parfois des 
résultats capricieux, difficiles à expliquer. Souvent les graines fraîches 
ne germent pas et la germination ne se déclenche qu'après un temps plus 
ou moins long de conservation à sec au laboratoire (C. anomahim, 
C. cornatimi: matériel de Grèce). 11 est probable que ces graines ont ce 
que B ü ITiI i n g (1948) appelle une période de repos endogène et que le 
moment où se fait le semis influence fortement le pourcentage de 
germinations. Ailleurs encore, par exemple chez C. pumîhim, deux 
échantillons de graines récoltés la même année sur des souches diffé­
rentes et mis à germer au même moment donnent l'un 100 °/o de plan-
lules, l'autre 4 à 5 °/o seulement. 
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A part les espèces haut-alpines du Grex Physospermia Fenzl, les 
céraistes ne sont pas très difficiles à cultiver. Toutefois, chez la plupart 
des espèces, nous avons remarqué une certaine sensibilité au froid. Chez 
les espèces annuelles semées en automne et ayant passé l'hiver en couche 
froide, la floraison a lieu normalement en mars-avril, mais aucune cap­
sule ne se forme. La fleur paraît se dessécher, le calice prend un aspect 
comme écrasé, l'ovaire avorte, et il ne se forme pas de graines. Tout se 
passe comme si la sève ne parvenait pas jusqu'à l'ovaire. Nos cultures 
nous ont bien souvent désespéré au mois d'avril par l'aspect maladif de 
toutes nos plantes; même celles qui dans la nature sont de véritables 
mauvaises herbes, comme C. holosleoides, présentaient ces symptômes 
et ne donnaient aucune capsule. Mais il suffisait d'attendre quelques 
semaines et, au début de mai, un rétablissement se faisait. Les mêmes 
plantes produisaient alors des capsules normales et de nombreuses 
.graines. Les espèces vivaces qui ne commencent à fleurir qu'en mai au 
jardin botanique n'offraient qu'exceptionnellement les phénomènes dé­
crits ci-dessus. 

Si nous attribuons ceux-ci à l'effet du froid, c'est en raison des 
observations suivantes: Au printemps 1954, qui fui particulièrement 
froid, nous avions une importante collection de C. arvense dans une 
couche qui fut maintenue sous châssis pendant l'hiver. En mars, la 
couche fut découverte. Pendant le mois d'avril, aucune des plantes de 
cette collection ne parvint même à fleurir, les boutons prenaient de 
bonne heure l'aspect maladif et «écrasé» mentionné plus haut, et l'avor-
tement atteignait non seulement l'ovaire mais la fleur tout entière. En 
mai, par contre, les boutons formés plus tard ont fleuri normalement. 
.Le léger forçage dû à la protection du châssis pendant le début du prin­
temps avait accéléré ces plantes par rapport à celles situées en rocaille; 
cependant le froid fut si vif pendant le mois d'avril que même des 
souches de C. arvense croissant dans la rocaille ont présenté des phé­
nomènes d'avortement. 

Nous voyons dans ces faits une preuve de l'origine méridionale de 
beaucoup de Cerastium (surtout parmi les espèces annuelles). D'autre 
part, même lorsqu'il s'agit de plantes de nos régions, les céraistes parais­
sent étroitement adaptés à un certain rythme de végétation qu'on ne 
peut modifier impunément. 

Pour les comptages chromosomiques, l'étude de la méiose et celle 
du noyau au repos, nous avons utilisé la technique cytologïque classique 
(méthode des coupes). 

Les frottis au carmin acétique ont été employés parfois. Ils ne per­
mettent de comptage précis, chez ces plantes à petits chromosomes, que 
dans les espèces à nombre gamélique bas (18 ou 19). Pour Ie noyau au 
repos, nous avons pratiqué des coupes longitudinales de racines fixées 
au H e I I y et colorées au F e u l g e n (abréviation: HF). Toutes les 
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espèces n'ont pas été examinées sous ce rapport, car les variations de 
structure nucléaire sont de faible amplitude dans le genre Cerastium. 

Pour l'étude de la méiose et des chromosomes, nous avons essayé 
divers fixateurs. Les meilleurs résultats ayant été obtenus avec un fixa­
teur du type N a w a s c h i n 1 , c'est ce dernier que nous avons utilisé 
presque exclusivement. 

Les extrémités des racines ont été fixées sans traitement préalable. 
L'orientation dans la paraffine des racines venant de graines germêes 
offre d'assez grandes difficultés parce que beaucoup d'entre elles sont 
très fines. Toutefois, avec un peu d'habitude, on y arrive fort bien. 

Les boutons floraux ont été soumis à un traitement préalable de 
quelques minutes au liquide de C a r n o y. Après égouttage, ils ont été 
mis dans le fixateur et soumis à un bref passage à la trompe à eau pour 
enlever l'air et faciliter la pénétration du fixateur. 

Tous nos dessins ont élé exécutés à l'aide d'un oculaire compensé 
25 X muni d'une chambre claire du type (l'A b b e, 

Dans la description de nos résultats, nous avons fréquemment em­
ployé des termes comme première assise corticale ou dernière assise 
corticale, etc. Une coupe transversale dans la racine d'un Cerastium 
quelconque, à la hauteur du méristème, montre invariablement la dis­
position suivante, illustrée par la figure I. Une assise de cellules petites 
et souvent vides (dernière assise de la coiffe), une assise de cellules 
vivantes allongées radialement (première assise corticale), une assise de 
très grandes cellules allongées tangentiellement (deuxième assise corti­
cale), une ou deux assises de plus'petites cellules également allongées 
dans le sens tangentiel. Enfin, le massif des petites cellules du futur 
cylindre central (plérome). Celte organisation est la même que F a v a r -
g é r a décrite (Ï946) chez les Silénoidées. 

Quelques réflexions méthodologiques ne nous paraissent pas super­
flues, bien que la plupart des cytologistes ne se soucient guère de cet 
aspect des problèmes. 

Lorsqu'une espèce possède un nombre chromosomique bas, il est 
en général facile de le déterminer en toute sûrelé après avoir vu et des­
siné quelques plaques équaloriales. Lorsqu'on est en présence d'un 
polyploïde élevé, les choses se compliquent, surtout si les chromosomes 
sont de taille inégale. Rares sont alors les plaques équatoriales donnant 
l'impression d'être parfaites. D'une plaque à l'autre, ou d'un matériel à 
l'autre, on trouvera de petites différences et le problème de l'interpréta­
tion se pose. De deux choses l'une: ou bien on renonce à toute inter­
prétation et on conclut que d'un matériel à l'autre, le nombre chromo­
somique varie, ce qui est contraire à la règle de la constance du nombre 

1 II s'agit d'une formule mise au poinl par M ü n i x i n g (!!créditas, XVII, 
1932/1933)'et employée avec succès par F a v a r g e r (1949—1952) dans ses éludes 
sur les Genlianacées. 
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des chromosomes. Bien que celle-ci présente nombre d'exceptions, des 
variations portant sur quelques chromosomes, même sur des polyploïdes 
élevés de la même espèce, nous paraissent difficilement compatibles avec 
le rôle qu'on attribue à ces organites dans la théorie chromosomique de 
l'hérédité. De plus, nous nous demandons si les auteurs qui les ont 
signalées ont suffisamment songé à la limite de sensibilité de leur 
méthode. 

Ou bien, se basant sur la plaque la meilleure, on en déduira le 
nombre gamétique ou somatique, et les variations observées seront mises 

Figure I 
Coupe transversale d'une jeune racine ile Cerastium alpinum L. 

sur le compte des difficultés techniques. C'est surtout en étudiant les 
espèces 16-ploïdes du genre Cerastium (C. holosteoides, macrocarpum et 
fontanum) que nous nous sommes posé ces questions. On ne peut 
évidemment éliminer l'équation personnelle du chercheur. Celui-ci doit 
bien entendu dessiner scrupuleusement ce qu'il voit, mais renoncer à 
toute interprétation et admettre que toute plaque equatoriale représente 
un nombre réel de chromosomes, nous paraît donner trop de confiance 
aux méthodes que l'on emploie et dont aucune n'est à l'abri des causes 
d'erreur. Il faut d'ailleurs distinguer entre les nombres approchés par 
défaut ou par excès. Si l'on a déterminé une première fois n = 72, et 
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qu'on trouve sur un autre matériel 67 ou 69. il nous paraît évident que 
quelques chromosomes ou bien sont cachés par d'autres, ou bien ont été 
enlevés par Ie rasoir. Si l'on trouve par contre •/!;.= 81. il est bien sûr 

-'Hit' " ' "•--

que l'on est en présence d'une race chromosomique distincte. 
Un autre danger des numérations chromosomiques réside dans 

l'opinion préconçue qu'on est en présence d'une série polyploïde régu­
lière. Nous nous en sommes aperçu plus d'une fois à nos dépens, au 
cours de ce travail. La nature ne suit pas nos schémas. C'est ainsi par 
exemple qu'ayant déterminé une première fois pour C. ramosissimi!m 
2/1 = 36 (S ö 11 n e r , 1953), nous avons vu par la suite que cette espèce 
avait en réalité davantage de chromosomes, soit 2n = environ 4 4 ^ 4 6 . 
Cerastium pumilum (n = environ 50) nous avait d'abord paru déca-
ploïde fn = 45. cf. S ö 11 n e r , 1952). Les nombres gamétiques du genre 
Cerastium ne sont donc pas tous des multiples de 9 et il y a de curieux 
faits d'aneuploïdie (abstraction faite de la série à n = 19). 

Au moment où nous avons commencé nos recherches (1947), seuls 
quelques nombres chromosomiques avaient été déterminés dans Ie genre 
Cerastium, principalement par R o h w e d e r (1939): huit espèces, et 
par H a g e r u p (1944) : trois espèces. Nous étions déjà fort engagé dans 
notre travail et avions publié deux notes, lorsque nous apprîmes qu'un 
chercheur anglais, Miss O. B r e t t , poursuivait le même but que nous. 
Il nous fut malheureusement impossible de nous entendre pour nous 
partager Ie travail. 

Mais en présence des nombreuses difficultés hérissant le sujet, nous 
n'avons pas la pretention de l'avoir épuisé et nous savons qu'il reste pas 
mal d'énigmes à résoudre. Nous serons satisfait si notre étude apporte 
une contribution à la compréhension de quelques-uns des problèmes 
cylologiques et taxinomiques que pose le genre Cerastium. 

CHAPITRE II 

Etude cytologique du genre Cerastium 

Notre étude a porté sur 43 espèces de ce genre qui en comprendrait 
plus de 170 d'après P a x et H o f f m a n n (1934). Comme la systéma­
tique en est encore très confuse, nous présentons nos résultats en suivant 
Tordre alphabétique des espèces, ce qui facilite les recherches et évite de 
prendre prématurément position sur les relations qui existent entre les 
différents groupes. 

Cerastium alpinum L. (sens, lat.) 

Le nombre chromosomique de cette espèce a été déterminé pour la 
première fois par B Ö c h e r (1938) sur du matériel récolté par lui dans 
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l'est du Groenland (Angmagssalik). L'auteur a compté sur plusieurs 
mitoses environ 72 chromosomes et signale que la numération est rendue 
difficile par le fait que les petits chromosomes en bâtonnets tendent à 
former des chaînes. L o v e et L o v e (1944) confirment ce nombre sur 
du matériel suédois (Abisko), mais sans publier de dessin. Les mêmes 
auteurs, dans leur liste de 1948, font état d'une numération inédite de 
S ö r e n s e n et W e s t e r g a a r d qui ont compté 2n = 108 sur une 
plante du NE du Groenland, l ï o c h e r et L a r s e n (1950), également 
sur du matériel du Groenland (W et SW), publient deux nombres zygo-
tiques, à savoir 2n = 54 et 2n = 72. Ils signalent que la plante à 
2n = 54 est difficile à cultiver et possède de larges feuilles, mais ne 
paraît pas différer beaucoup morphologiquement des plantes à 2n = 72 
et font remarquer qu'une étude taxinomique de ces races chromoso­
miques du Groenland est souhaitable. La même année, Miss B r e t t 
(1950) compte In = 72 sur du matériel d'Ecosse (Auchlean, Inverness-
shire) et publie en outre pour une forme kmatum de provenance incon­
nue les nombres 2n = 72 et 2n = 108. Elle précise à ce propos qu'une 
seule plantule présentait le nombre 2n = 108 et elle attribue Ia présence 
accidentelle de plantes possédant ce dernier nombre dans un matériel à 
2/1 = 72 à un «doublement chromosomique dans des plantes à 2/i = 72». 
En 1951, le même auteur compte approximativement 2n = 144 sur une 
plante d'Abisko (Suède) et conclut que l'espèce C. alpimim comprend 
une série de formes polyploïdes. En 1952, Miss B r e t t résume à nouveau 
les nombres déterminés jusqu'ici chez C. alpinum, en omettant toutefois 
le nombre 2n = 54 déterminé par B ö c h e r et L a r s e n . Enfin, 
K. H o 1 m e n (1952) compie n = 54 dans une piaule du nord du Groen­
land (Peary Land) et y découvre à la méiose deux chromosomes à 
«satellites». 

Si nombreuses que fussent ces numérations, elles nous ont cepen­
dant paru insuffisantes. En effet, aucune population d'Europe centrale 
n'avait été prise en considération. D'autre part, les comptages mention­
nés plus haut portaient presque tous sur des plaques somatiques et 
n'avaient pas été confirmés par l'étude de la méiose. En 1952, nous 
avons publié plusieurs comptages portant sur des plantes des Alpes 
suisses, du Massif central français et des Pyrénées. Cette élude n'a pas 
révélé d'autre nombre que n = 36 ou 2/Î = 72 (voir ci-dessous l'inter­
prétation des comptages approximatifs). 

En 1953, nous avons complété nos résultats par l'étude de matériels 
venanl d'Ecosse, de Norvège, du Groenland et du Canada, et là encore 
il nous fut impossible de déceler de races chromosomiques possédant un 
autre degré de Polyploidie, et nous avons émis l'hypothèse (op. cit. 
p. 123) que les nombres autres que 2n = 72 (par exemple 108 ou 144) 
étaient plus ou moins accidentels et liés à des phénomènes de non 
réduction. 
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Etani donné la difficulté el l'incertitude des numérations chromo­
somiques sur les plaques équatoriales des racines, nous nous sommes 
efforcé, le plus souvent, de faire aussi des comptages à la méiose, et 
c'est pourquoi nous avons gardé en culture au jardin botanique la plu­
part des souches sur lesquelles nous avons travaillé. Certaines plantes 
cependant ont péri avant que nous puissions faire des fixations satis­
faisantes. 

, Considérations taxinomiques 

Après examen de notre matériel (exsiccata et plantes en culture), 
nous sommes parvenu'à la conclusion qu'une distinction entre le type 
de l'espèce et la ssp. lanatum, possible lorsqu'on est en présence de 
formes extrêmes, est souvent très difficile, sinon impraticable, parce 
qu'il existe, sous le rapport de la pubescence, une série d'intermédiaires. 
D'autre part, il ne semble pas que la ssp. lanatum possède une répar­
tition géographique propre. C'est pourquoi nous nous sommes rallié à 
l'opinion de S c h i n z et K e 11 e r (1914) qui font de cette dernière une 
simple forme du C. alpinum. C'est d'ailleurs la conviction de plusieurs 
auteurs récents (par exemple F e r n a l d , dans la 8e éd. du Gray's 
Manual of Botany, parle de var. lanatum). Parmi les individus étudiés 
ci-dessous, les uns appartiennent au type de l'espèce; ce sont les numé­
ros 3 et 10. D'autres sont des «lanatum^ typiques, à savoir: 1, 5, 6, 7, 8 
et 9; d'autres enfin nous semblent intermédiaires, comme 2 et 4. 

Observations personnelles 

La cytologie de celte espèce est difficile, non seulement à cause de 
son nombre chromosomique élevé, mais parce que les chromosomes, 
aussi bien à la mitose qu'à la méiose, tendent à rester agglomérés. C'est 
pourquoi nous n'avons pas pu compter les chromosomes avec une en­
tière précision dans toutes les souches à notre disposition. La description 
qui suit est empruntée à nos meilleurs matériels, où les nombres n = 36 
et 2n = 72 ont pu être établis sans discussion. Les comptages réalisés 
sur les autres souches comportent une certaine marge d'imprécision, 
trop faible cependant pour qu'on puisse songer soit à un autre degré de 
Polyploidie, soit a. une aneuploïdie. Nous donnerons d'ailleurs toujours 
le nombre minimum de chromosomes qu'il nous a été possible de dis­
cerner sur nos plaques. 

L'étude de la mitose a été faite surtout sur le matériel du Mont-
Dore 1: Une méta phase appartenant à une cellule corticale de la racine, 
à la limite du cylindre central, est représentée par la figure 1. Les 

'Graines récoltées par les soins du Jardin botanique de Toulouse. Malheureuse­
ment nous n'avons pas d'échantillon témoin de ces plantes qui n'ont pas prospéré au 
jardin botanique. 
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72 chromosomes sont ici nettement séparés. La plupart ont une cons­
triction (peu prononcée!) médiane ou submédiane. Leur longueur oscille 
entre 1,9 et 2,4 microns. De bonnes métaphases sont visibles aussi dans 
Ie matériel du Groenland (n° 8). Dans les individus d'autres pro­
venances que nous avons examinés, le comptage est plus difficile, 
pour les raisons indiquées ci-dessus. Cependant le minimum de chromo­
somes discernables n'est jamais inférieur à 67, m supérieur à 72. La 
laille des chromosomes varie un peu d'un matériel à l'autre (par 
exemple 1,5 à 2 microns dans celui de Norvège). D'une manière géné­
rale, on peut admettre pour Cerastium alpinum 1,5 à 2 microns pour 
les petits chromosomes et 2,5 à 3 microns pour les plus grands. 

Le noyau au repos (figure 2) observé sur des préparations au 
H e l l y - F e u I g e n est semi-réticulé avec des chromocentres tantôt 
puncliformes (stades suivant de près la telophase), tantôt mal délimités 
vis-à-vis du réseau. Le nombre en est variable, en général assez élevé 
(une trentaine). Des chromocentres collectifs se voient souvent, par 
exemple dans les noyaux allongés du plérome. 

La méiose a été étudiée surtout sur le matériel du val d'Avers 
(n° 1), dans lequel de fort belles métaphases I ont été observées 
(figure 3). Les chromosomes sphériques présentent des différences de 
taille frappantes (ï micron pour les petits, 1,7 micron pour les grands 
sur des préparations au violet de gentiane). On compte environ 12 chro­
mosomes «grands», 18 «petits» et le reste de taille intermédiaire. On 
comprend dès lors pourquoi la détermination du nombre gamétique est 
difficile dans cette espèce: les petits chromosomes ayant tendance à 
former des chaînes, ou quelques-uns d'entre eux étant cachés par les 
plus grands. 

Dc fort belles diacinèses sont visibles sur Ia même préparation. 
L'appariemenl est tout à fait régulier. Certains bivalents sont en anneau, 
d'autres à un chiasma (figure 4). Les tétrades sont normales. Aucun 
phénomène d'altraction entre un filament chromatique et le nucléole 
n'a élé constaté, et au stade synizesis, le nucléole est souvent situé en 
dehors du peloton de chromatine. 

Un petit nombre d'anomalies méiotiques ont été relevées dans le 
matériel de la baie d'Hudson (gemini non compris dans Ia plaque equa­
toriale sur des vues de profil). Elles se limitent à quelques sacs polli-
niques et ne nous ont point paru importantes. D'autres matériels ont été 
étudiés. Pour éviter des redites, nous présenterons nos résultats sous 
forme d'un tableau, puisqu'à part-la précision du comptage, il n'existe 
pas entre eux de différence cytologique, à part le matériel de Chester­
field Inlet. 

Dans le matériel de Chesterfield Inlet (Canada), le nombre soma-
tique paraît être 2n ~ 108. Il est difficile à compter exactement, mais 
certainement supérieur à 72. Les noyaux sont un peu plus grands dans 
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ces racines que dans celles d'autres provenances. Ainsi, pour les noyaux 
de la première assise corticale (future assise pilifere), le diamètre est 
de 10,3 microns au lieu de 9,2 dans C. alpinum d'Avers et du Greppon-

Chesterfield 
Blanc. Le rapport, en volumes = 1.37. Le rapport des 

Avers 
108 

nombres chromosomiques — — 1,5. L'échantillon témoin des porte-
graines consistait uniquement en pédoncules fructifères et ne nous a pas 
permis une détermination de la variété, car malheureusement la culture 
au jardin botanique de ce matériel n'a pas réussi jusqu'ici. Nous relève­
rons cependant la longueur et l'étroitesse des bractées, Ia teinte rou-
geâtre des pédoncules et des calices couverts d'une forte pubescence 
glanduleuse. Les capsules sont plus longues que dans la plupart de nos 
échantillons, sauf toutefois celles de l'échantillon 9 (baie d'Hudson), 
récolté d'ailleurs dans une région avoisinante. 

Considérations sur C. alpinum L. 

Nos recherches ont montré que les populations d'Europe^centrale et 
occidentale de cette espèce étaient toutes ocloploïdesel offraient une 
méiose normale à 36 bivalents. Ceci contraste avec l'instabilité caryolo-
gique que la plante paraît avoir dans la région arctique. En effet, on a 
vu plus haut que les nombres zygotiques suivants ont été déterminés 
sur des plantes nordiques: 2n = 54, 72, 108 et 144. 

De l'avis de tous les floristes, le C. alpinum se signale, tant au nord 
de l'Europe que de l'Amérique, par une 1res grande variabilité morpho­
logique, sans que jusqu'ici il ait été possible d'établir une corrélation 
précise entre telle race chromosomique et l'un quelconque des échelons 
de la série polyploïde. La variabilité morphologique n'est d'ailleurs pas 
négligeable en Europe centrale. Mais aucune variété ne paraît avoir 
d'importance géographique, pas plus dans les Alpes que dans le Nord. 
Aucune corrélation n'apparaît non plus'pour le moment entre le nombre 
chromosomique et le degré de latitude atteint vers le Nord. En effet, 
B ö c h e r et L a r s e n (op. cit.) ont trouvé Ia forme à h = 27, à 70° 
47' de latitude nord au Groenland, et Miss B r e t t (op. cit.) a compté 
2n = 144 sur une plante d'Abisko, station située un peu au-delà du 68°. 

La stabilité du nombre chromosomique dans les montagnes d'Eu­
rope centrale et occidentale, son instabilité accompagnée de races à très 
haut degré de Polyploidie dans le Nord, suggèrent que l'origine de cette 
espèce arctico-alpine (une de celles s'avançant Ie plus loin au Nord) est 
à rechercher dans les montagnes d'Europe centrale ou méridionale, 
comme l'avait supposé K u l c z y n s k i (1923) \ A l'appui de cette 

1 D'après ce savant, Cerasi tum nlpinum est un élément tertiaire dont l'aire arc­
tique provient exclusivement des refuges d'Europe centrale. 
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hypothèse, on pourrait avancer le faible pouvoir d'expansion de cetle 
planle dans nos Alpes, où elle est peu fréquente, et au contraire son 
aptitude dans le Nord à coloniser des stations très diverses (cf. B ö c h e r , 
1938). 

Quant à la formation, à partir du type an = 36, des races à 2n = 
108 et 144, elle nous paraît liée à des phénomènes de non-réduction, que 
personne, il est vrai, n'a observés jusqu'à maintenant dans cette espèce. 

Il y a cependant une autre possibilité pour les plantes à 2n = 108, 
c'est qu'elles dérivent par autopolyploïdie d'individus à n = 27. La pré­
sence de deux «satellites» à la méiose du matériel du Peary Land 
(n = 54), étudié par H o l m e n (op. cit.), serait une présomption en 
faveur de cette hypothèse. Quant à l'origine des individus à n = 27 dé­
couverts par B ö c h e r et L a r s e n , elle reste très obscure. 

Cerastium anomalum Waldsh et Kit. 

La première étude cytologique consacrée à cette espèce fut celle 
de F a v a r g e r et S ö l l n e r (1949). Ces auteurs ont compté sur des 
mitoses de racines appartenant à un matériel du Jardin botanique de 
Copenhague: 2n = 38. Ce nombre fut confirmé'depuis par Miss B r e t t 
(1952). Malgré la certitude de nos numérations, il nous a paru souhai­
table d'étudier aussi la méiose sur des individus en culture au jardin 
botanique et d'étendre nos investigations à des plantes spontanées. 

Observations personnelles 

A. Matériel du Jardin botanique de Copenhague 

D'après une indication de R-W. S c h u l t z , reproduite par H e g i 
(p. 363), les graines de cette espèce ne germent qu'après un long séjour 
préalable dans l'eau. Effectivement, nous avons observé sur le matériel 
d'Alsace que les graines ne germaient presque pas quatre mois après la 
récolte. Mais le séjour dans l'eau ne paraît nullement indispensable. 
Ainsi, après conservation à sec au laboratoire, pendant neuf mois, le 
pour-cent de germination s'élève de 5 °/o à 20 °/o. Les graines de Copen­
hague ont germé à 100 °/o, après 17 mois de conservation à sec à la 
température du laboratoire. Sur les plaques équaloriales de racines, on 
compte facilement 2n = 38. La figure 5 se rapporte à une cellule de la 
3e assise du périblème. Les chromosomes sont courts et ne présentent 
J)Os entre eux de grandes différences de taille. Leur longueur est com­
prise entre 1,1 micron et 1,5 micron. Leur forme est celle de bâtonnets 
droits ou légèrement arqués. Le noyau au repos est semi-réticulé, avec 
20 à 30 chromocentres sphériques (figure 6). Il se rapproche du type 
aréticulé à euchromocen 1res. Il y a cependant des stades où les chromo-
centres disparaissent (despiralisation), ne laissant qu'un très fin réseau 
à la limite de la visibilité. 
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Nous avons semé à plusieurs reprises les graines de Copenhague au 
jardin botanique. La plante paraît mieux réussir si on la sème en 
automne ou à la fin de Télé. Elle lève alors aussitôt et passe l'hiver à 
l'état stérile, fleurissant en avril de l'année suivante. C'est probablement 
comme cela qu'elle se comporte dans la nature, du moins sous un climat 
semblable au nôtre. Sur les individus cultivés, nous avons d'abord pro­
cédé à une vérification soigneuse du matériel de Copenhague, qui se 
rapporte bien à C. anomalum. Des exemplaires scellés figurent dans 
notre herbier sous les nos 11 et 12. Sur des métaphases II, on compte 
n = 19 (figure 7). Des phénomènes d'association secondaire (secondary 
pairing) ont été observés souvent. Sur la figure ci-dessus, par exemple, 
on note un groupe de 4 chromosomes, un groupe de 3, quatre groupes 
de 2 et: quatre éléments isolés. Ces phénomènes, qui sont peut-être l'in­
dice d'une polyploïdie, seront discutés plus tard. La taille des chromo­
somes est sensiblement égale (diamètre 1 micron). Il est vrai qu'à la 
métaphase II, les différences de taille sont moins sensibles qu'à la 
mélaphase I. La méiose est parfaitement normale et aboutit à des 
tétrades régulières. Au pachytene, il nous a semblé qu'un filament chro­
matique adhérait au nucléole et qu'au point de contact se trouvait un 
corpuscule plus chromatique (chromocentre paranucléolaire). Le phé­
nomène cependant est assez discret et nous ne pouvons affirmer en toute 
sûreté qu'il ne s'agissait pas d'une simple superposition. 

B. Matériel d'Alsace 

Les graines qui nous ont servi de point de départ ont été récoltées 
en Alsace (Bollwilcr) par H. K u n z et M. M o o r le 5 mai 1953. La 
localité en question fut découverte récemment par E. T s c h o p p , et 

' Ia présence du C. anomalum dans le Haut-Rhin a donné lieu à un article 
de H. H e i n e (1953). 

Sur des racines appartenant à de jeunes germinations obtenues en 
février 1954, nous avons compté 2n = 38. On peut en conclure que le 
C. anomalum, espèce peu variable, ne possède qu'un nombre chromo­
somique. 

Cerastîum arvense L. (sens, lat.) 

La première numération chromosomique portant sur cette espèce 
collective fut. publiée par R o h w e d e r (1939) sur une plante du 
Schleswig, appartenant à Ia sous-espèce arvense Schur. = commune 
Gaudin. L'auteur considère la plante comme octoploïde, avec n = 36, et 
fait remarquer à ce propos que ce haut degré de Polyploidie va de pair 
avec une aire de distribution étendue, allant des Alpes comme centre 
probable de rayonnement (Ausstrahlungszentrum) à la plus grande 
partie de l'Europe. En outre, on la rencontre en Asie tempérée et en 
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Amérique du Nord. Dix ans plus tard, ce nombre fut confirmé par 
Mme M a t t i c k - E h r e n s b e r g e r (in litt, ds Tischler, 1950) sur un 
matériel dont elle ne précise pas la position systématique et récolté par 
elle dans le Gschnitztal (Tyrol) à environ 1200 m d'altitude. Le 9 sep­
tembre 1950, Miss B r e t t publie une numération faite sur du matériel 
de rOetztal (Tyrol), dont elle ne précise pas non plus la ssp. L'auteur 
trouve 2n = 38 et conclut que Gérantium arvense possède les deux 
nombres de base qu'elle reconnaît au genre Cerastium, à savoir x — 9 
et 19. Presque en même temps, ignorant le travail de l'auteur anglais, 
nous faisions connaître une série de comptages effectués sur des'maté­
riaux de 14 provenances différentes et appartenant à cette espèce. De 
notre étude, il résultait qu'en Suisse le Cerastium arvense était représenté 
par deux races chromosomiques: l'une à n = 18, correspondant plus ou 
moins au point de vue morphologique à la ssp. stridimi (Haenke) Gau-
din, l'autre à -n — 36 et plus ou moins superposable à la ssp. commune. 
D'autre part, dans le Midi de Ja France, la forme à feuilles très étroites 
appelée Cerastium laricifolium Vili, possédait aussi le nombre n = 18. 

De notre travail de 1950 se dégageaient des conclusions cytogéogra-
phiques précises, à savoir que les plantes à /i = 18 que nous appelions 
alors diploides, en l'absence d'une preuve absolue qu'un Cerastium à 
n = 9 existait, occupaient une aire étroite allant de la Provence aux 
Grisons, tandis que les formes à n = 36 couvraient un territoire beau­
coup plus vaste, s'étendant du Jura au Schleswig et même en Roumanie. 
Nous faisions observer en même temps qu'à cette différence de distri­
bution correspondait: une différence écologique, les plantes à n = 18 
étant localisées sur les rochers, les graviers, les éboulis ou les gazons 
alpins, tandis que les formes à n ~ 36 habitaient principalement les 
prairies sèches du type Bromion. Nous fournissions d'autre part la 
preuve que dans la phylogénie du groupe, la ssp. striatum, dont l'habitat 
est alpin, était plus ancienne que la ssp. commune. Nous avons ensuite 
étendu nos investigations à d'autres populations de C. arvense en parti­
culier à celles de la vallée du Rhône, et F à v a r g e r (1951) résumait nos 
conclusions provisoires ert constatant que les formes à n — 18 et celles 
à n = 36 paraissaient s'exclure de leurs domaines respectifs. Miss 
B r e t t (1951), en déterminant n — 36 sur une plante de l'île de Man, 
apportait une confirmation à notre hypothèse, concernant les îles Britan­
niques. Dans un article, paru le 15 mars 1952, nous avons publié plu­
sieurs comptages nouveaux portant sur des matériaux de Suisse et des 
Pyrénées, d'où il résultait que la situation réciproque des deux races 
chromosomiques était un peu plus compliquée que nous l'avions envi­
sagée jusqu'alors (présence des deux races dans la région du Monte 
Generoso [Tessin méridional]), et quelques mois plus tard. Miss B r e t t 
(1952) fournissait un autre témoignage de cette complexité en détermi­
nant 2n = 36 sur une plante du Canada. 
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Nos études cytogéographiques sur Cerastium arvense furent com­
plétées ensuite (1953 b) par des comptages effectués surtout sur des 
matériaux étrangers (Danemark, France, Hollande et Italie) et des con­
clusions taxinomiques provisoires sur ce groupe furent émises dans ce 
travail (op. cit, p. 128 et 129). 

Dès 1950, nous avons pensé qu'une étude expérimentale de la Poly­
ploidie chez Cerastium arvense fournirait d'utiles indications et com­
pléterait les recherches sur le terrain. Des polyploïdes artificiels furent 
obtenus par la colchicine, la même année; les premiers résultats de leur 
étude' furent consignés dans une note à l'Académie des sciences (S ö 11 -
n e r , 1953 a). 

Bien que nous ayons publié déjà plusieurs articles sur Cerastium 
arvense, nous insistons sur le fait qu'il s'agissait de notes préliminaires 
très brèves. La question doit donc être reprise dans son ensemble, d'au­
tant plus que d'importants compléments ont été obtenus depuis. 

Nous diviserons l'exposé de nos recherches en quatre parties; 
1. Considérations taxinomiques. 
2. Recherches de caryo-systématique sur -Cerastium arvense L. 

sens. fat. 
3. Recherches cytogéographiques. 
4. Partie expérimentale. 

1. Considérations taxinomiques 

La systématique de ce groupe est parmi les plus confuses qui soient 
et le synopsis d'A s c l i e r s o n et G r œ b n e r n e consacre pas moins 
de 16 pages à la description des sous-espèces et races d'Europe centrale. 
Depuis lors, les systematica en s de l'école de W i d d e r , à Graz, en ont 
détaché, avec beaucoup de raison, semble-t-il. trois espèces, à savoir: 
Cerastium alsinifolium Tausch qui fut: placé par G a r t n e r (1938) au 
voisinage de son Cerastium subeiliatum; Cerastium Scarani Ten., placé 
par B u s e h m a n n (1938) près du Cerastium banaticum, et Cerastium 
Soleirolii Seringe, réuni par B u s c h m a n n avec les deux précédents 
dans son groupe Scarani. Même après ces éliminations, l'espèce collec­
tive Cerastium arvense resle d'un abord difficile, et R o h w e d e r 
(1939) fait à ce sujet la constatation suivante: «Sie ist in eine verwir­
rende Fülle von Formen zerlegt worden, die zum Teil modifikativ, zum 
Teil wohl aber durch verschiedene Erbmasse bedingt sind.» Il n'entrait 
pas dans nos intentions d'étudier à fond la systématique de ce groupe, 
travail qui eût nécessité l'examen de très nombreux échantillons d'her­
bier. Toutefois, il nous a été possible de faire sur l'important matériel 
que nous avons récolté et sur nos cultures un certain nombre d'observa­
tions qui serviront de prélude à l'étude cytologique qui suit. 

La première question qui se pose est celle de la distinction des 
sous-espèces commune et strictum. Existe-t-il des critères précis pour 
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les séparer? G a n d i n , auteur auquel on rapporte généralement Ia ssp. 
st riet u m \ insiste déjà sur la difficulté de distinguer celle-ci de la ssp. 
commune. Il la reconnaît entre autres à ses feuilles plus aiguës et 
presque glabres («glabriusculis», à ses tiges dressées et à ses fleurs plus 
petites. 

Dans son «Synopsis» de 1843, K o c h donne comme caractère de 
la ssp. st riet um: les feuilles glabres ou ciliées à la base seulement. Ge 
critère est repris par H e g i (Bd. Ill) : «Laubblätter meist kahl oder am 
Grunde bewimpert.» Mais cet auteur, comme l'avait fait G a u d i n , en 
ajoute d'autres relatifs à la taille de la plante, à la hauteur des pousses 
stériles, à la grandeur des fleurs. A s c h e r s o n et G r se b n c r , sans 
renoncer complètement au caractère de la glabréité des feuilles (Blät­
ter . .. fast kahl, nur am Grunde bewimpert), insistent également sur les 
critères de dimension. Enfin, les récentes flores de la Suisse ( S c h i n z 
et K e 11 e r , I. Teil; B i n z et T h o m m e n) ne parlent plus de l'ab­
sence d'indûment sur les feuilles et ne retiennent dans la définition de 
la ssp. strictum que son port moins élevé, ses fleurs plus petites, ses 
pousses stériles plus courtes, enfin sa distribution géographique alpine. 
On a l'impression que. peu à peu, les floristes ont glissé d'un concept 
purement morphologique vers une diagnose où l'écologie joue un rôle 
au moins aussi important que la morphologie. Mais en même temps, la 
définition devient plus lâche et le problème des formes intermédiaires 
(Übergangs form en) se pose avec plus d'acuité. En fait, il n'est pas diffi­
cile au botaniste herborisant en Suisse de distinguer un «strictum» crois­
sant dans un éboulis entre 2000 m et 3000 m d'altitude dans les Alpes 
et un «commune» habitant une prairie maigre au pied du Jura ou sur 
le Plateau. ïl observera en outre que la plante alpine est basse, offre des 
pousses stériles à entre-nœuds courts et des fleurs relativement petites, 
tandis que l'exemplaire de plaine se distingue par des caractères opposés. 
L'habitude s'installe bien vite de tenir compte en premier lieu de la 
distribution géographique et l'on baptisera volontiers «strictum» tous les 
exemplaires croissant en montagne, quelle que soit leur morphologie. 
Mais une telle manière de faire conduit aussi à des difficultés. Comment 
apprécier les formes qu'on trouve à des altitudes moyennes dans les 
vallées alpines? Que faire des plantes du Jura dont Ia morphologie est 
celle de la ssp. commune, mais qui peuvent croître entre 1400 et 1500 m 
dans des habitats où, dans les Alpes, on trouve en général la ssp. 
strictum? 

1 II résulte d'une étude de R o n n i g e r (1944) que L i n n é est bien l 'auteur du 
Cerastium strictum. Sous cette dénomination, il ne comprenait que des plantes à 
feuilles glabres. H a e n k e, par la suite, a élargi quelque peu la définition en y faisant 
renlrer des types à feuilles légèrement pubescentes. D'après R o n n i g e r, le nom 
correct de la ssp. serait C. arvense \.. ssp. strictum (L.) Gaud. 
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Nous avons pensé que l'élude cytologique pourrait contribuer à 
éclairer cette situation embrouillée. Mais pour que cette méthode rende 
Ie service qu'on attend d'elle, il est indispensable de l'utiliser sans idée 
préconçue. Nous avons donc tenté de déterminer nos échantillons de 
C. aroense sens. lat. sur la base des critères morphologiques, sans attri­
buer une part trop grande à la provenance géographique. L'ennui est 
évidemment que les caractères morphologiques sont vagues et quanti­
tatifs, la limite entre les deux ssp. étant quelque peu arbitraire. Nous 
nous sommes basé avant tout sur les caractères indiqués par S c h i n z 
et K e l l e r (Exkursionsflora der Schweiz), en les complétant par cer­
taines indications numériques trouvées dans H e g i et dans B i n z et 
T h o m n i en . Nous avons entièrement renoncé à utiliser pour distin­
guer la ssp. stridimi, le caractère des feuilles glabres ou ciliées à. Ja base 
seulement, bien que ce critère soit pris en considération par S c h e l l -
m a n n , le monographe le plus récent du groupe de C. arvense. Cet 
auteur, en effet, remarque dans sa thèse * «que la ssp. strict um n'est 
réellement typique que dans les Alpes occidentales. Dans les Alpes orien­
tales, le bord des feuilles est le plus souvent entièrement poilu et on 
observe de nombreuses formes de passage à la ssp. commune». On peut 
déduire de ce texte que les plantes à feuilles poilues sont considérées par 
S c h e l l m a n n comme des formes intermédiaires entre ssp. strict uni 
et ssp. commune. Nous ne pouvons nous rallier à l'opinion de cet auteur 
pour les raisons suivantes: 

1. Si l'on exclut de la ssp. strictum les populations à feuilles entière­
ment poilues (sur le bord et sur les faces), on va à rencontre de l'usage 
établi par la plupart des floristes depuis cinquante ans et on établit une 
barrière artificielle entre des types alpins dont l'aspect général et l'éco­
logie concordent entièrement. D'ailleurs, les observations qui suivent la 
diagnose de G a u d i n (op. cit.. p. 246) montrent que cet auteur déjà 
considérait comme appartenant à la ssp. strictum les individus de mon­
tagne à fleurs plus petites et à port érigé; il précise que les feuilles des 
plantes sauvages sont quelque peu pubescentes («subpubescentibus»). 

2. Parmi nos échantillons appartenant d'une matière indiscutable 
à la ssp. commune, nous avons rencontré plusieurs types à feuilles 
glabres, sur les faces, à peine ciliées à la base et au sommet (par exemple 
Andelfingcn n° 43, côte de Rosières n° 54, Danemark n o s 68 et 69, etc.). 

3. Il n'est pas rare de rencontrer dans une même station et parfois 
dans un espace de quelques mètres carrés, des micromorphes de la ssp. 
strictum dont les uns ont des feuilles glabres et des pédoncules glandu­
leux (ssp. strictum typique), les autres des feuilles pubescentes et des 
pédoncules sans glandes (ssp. strictum f. molle), d'autres encore à 

1La thèse S c h e l l r a a n n i v a pas été publiée, mais nous devons à l'obligeance 
de M. IeD' M o s c h i d'en connaître cerlains passages. 
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feuilles glabres et pédoncules non glanduleux et enfin des formes à 
feuilles pubescentes et à pédoncules glanduleux (par exemple Grand-
St-Bcrnard n°22). Ces observations nous ont convaincu que les carac­
tères de pubescence, la présence ou l'absence de glandes n'avaient pas 
ici une haute importance systématique et se présentaient sous toutes les 
combinaisons possibles dans une population donnée. Nous sommes pro­
bablement en présence de génotypes distincts et l'existence dans un 
ierriloire restreint, de diverses combinaisons de caractères peut, selon 
toute vraisemblance, être attribuée à des croisements entre ces formes 
dont l'interferlilité ne paraît pas douteuse. C'est une situation compa­
rable à celle qui se présente dans l'espèce collective C. hoïosteoides (voir 
p. 308). Des observations semblables ont été faites par d'autres. Par 
exemple V i e r h a p p e r (1923) a trouvé côte à côte sur le versant sud 
du Grand-St-Bernard une forme à feuilles glabres sur les faces et à 
pédoncules glanduleux, et un représentant de la forme molle. L'auteur 
insiste sur l'absence d'intermédiaires. Il remarque cependant un peu 
plus loin que H a n d e 1 - M a z z e t l i a récollé dans la région de la 
Bernina une forme à feuilles glabres et pédoncules sans glandes et une 
autre à feuilles densément poilues et à pédoncules glanduleux, c'est-
à-dire les formes complémentaires des précédentes. 

Tout se passe comme s'il y avait eu échanges de gènes entre des 
formes voisines, ce qui ne peut s'expliquer que par des croisements, et 
nos récoltes du Grand-St-Bernard, où les quatre types ont été décelés en­
semble dans ULi espace restreint, sont encore plus déniOListra lives à ce 
sujet. L'absence d'intermédiaires, dont fait état V i e r h a p p e r . nous 
paraît donc illusoire, car les plantes trouvées par H a n d e l - M a z z e 11 i 
à la Bernina constituent des intermédiaires entre les deux types de 
V i e r h a p p e r (Grand-St-Bernard), ou si l'on place la question sur le 
plan de la génétique, elles présentent une autre combinaison de caractères. 

Des considérations semblables Lions paraissent applicables, mutatis 
mutandis, à la forme viscidulum Gremii. Elle est représentée, il est vrai, 
dans notre collection par des plantes bien typiques, très glanduleuses et 
fortement glutineuses à l'état frais (par exemple Follaterres n° 19. Bui-
tonnaz ii° 21). V i e r h a p p e r (loc. cil.) constate que ce micromorphe 
occupe dans les Alpes de la Suisse méridionale et les chaînes italiennes 
limitrophes une position relativement isolée. Cependant C h e n e v a r d 
(1910) a décrit sous le nom de f. alpestre une plante moins glanduleuse 
qui semble intermédiaire entre la f. molle et la f. viscidulum. Ici encore, 
on pourrait songer au résultat de croisements. En tous cas, la f. alpestre 
Chen, n'est nullement isolée géographiquement. Elle croît mélangée à 
d'autres types dans une même population, par exemple sur Praspöl 
(n°40), val d'Avers (nos 36 et 37). On trouve même des intermédiaires 
entre le type à feuilles glabres, de la ssp. strictum, et la f. alpestre (par 
exemple Saas-Fec n°25). 
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Aucune des formes citées plus haut n'a d'importance géographique 
connue l'a fait remarquer Y i e r h a p p e r (op. cit.) et comme le prou­
vent nos observations. Il n'en est pas de même des types à feuilles 
étroites et raides qu'on distingue sous le nom de ssp. suffruticosum (L.) 
Koch. Celles-ci ont une distribution nettement méridionale, comme l'a 
démontré S c h e 11 m a n n \ Elles ne se distinguent pas seulement de 
la ssp. striditili par leurs feuilles très étroites et raides, leur port rappe­
lant celui d'Arenaria grandiflora, mais par leurs bractées très largement 
scaricuses, ciliées au bord tout au plus jusqu'au milieu, et par leurs 
feuilles bordées de cils raides, non ou à peine poilues sur les faces. Les 
quelques formes à feuilles étroites que nous avons récoltées dans les 
Alpes de Suisse et qui, au premier abord, se rapprochent de celte sous-
espece (par exemple Gantrisch n° 29, Saas n°90), ne possèdent pas ces 
caractères. Leurs feuilles sont fortement pubescentes, leurs bractées 
ciliées jusqu'à la pointe. C'est pourquoi nous les avons classées comme 
ssp. st riet um f. molle. 

Nous développerons plus loin les raisons pour lesquelles nous pen­
sons que les formes méridionales à feuilles étroites du C. arvense nous 
paraissent mériter un rang plus élevé que celui de simple variété. 

Nous basant sur les arguments que nous venons d'indiquer, nous 
n'avons plus éprouvé de grandes difficultés à répartir notre matériel 
entre les trois sous-espèces: commune, strict um et suffruticosum. Cer­
taines formes des vallées alpines, par exemple Grenoble n° 77, Soazza 
n° 76, Buitonnaz n°21 , qui ont un port robuste et de grandes fleurs, 
nous ont paru tout de même appartenir à la ssp. strict um, parce que 
leurs pousses stériles étaient glanduleuses. Enfin, il nous est resté un 
petit nombre de plantes pour lesquelles un diagnostic basé sur la seule 
morphologie s'est avéré très difficile, par exemple certaines formes de 
la région du Monte Generoso. 

2. Etude cytologique du C. arvense L. sens. lat. 
a) Formes à n = 18 

La mitose a été étudiée surtout sur le matériel du col du Klausen 
(n°36). La figure 8 reproduit une métaphase où les 36 chromosomes 
sont parfaitement détachés les uns des autres comme cela se présente 
souvent dans les formes an — 18. Les chromosomes, assez courts, sont 
les uns, courbés en V avec «constriction» médiane ou submédiane, les 
autres à peu près droits avec une «constriction» subterminale qui appa­
raît plutôt comme un brusque changement de direction du bâtonnet. La 
longueur des chromosomes varie entre 1,5 et 2,5 microns. D'un matériel 
à l'autre, nous n'avons pas observé de différence. Dans plusieurs souches 
(par exemple Gemmi n° 28, Airolo n° 75) nous avons pu compter avec 

1 Voir note infrapaginale page 240. 
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précision 2n = 36. Ailleurs, si le comptage n'a pas été aussi satisfaisant, 
le résultat, comportant une approximation d'une ou deux unités, ne peut 
être interprété en faveur d'un autre nombre, car il est dû aux seules 
imperfections de plaques équatoriales moins lisibles. D'ailleurs, dans 
notre tableau 2, figure toujours le nombre minimum de chromosomes 
observés. 

Le noyau au repos est semi-réticulé et porte de vingt à trente chro­
mocentres de petite taille. Dans certains noyaux, les chromocentres se 
despiralisent au profit du réseau qui devient plus visible, ou bien il reste 
deux à trois chromocenlres collectifs. 

La méiose a été observée surtout sur des plantes du Gornergrat 
(n° 24) (figure 9), où on compte exactement 18 chromosomes. Leur 
diamètre à la métaphase I varie entre 1 et 1,5 micron. D'une manière 
générale, on ne trouve pas de différences d'un matériel à l'autre et le 
comptage se fait facilement dans cette espèce, dont les métaphases I et II 
sont d'une grande clarté. A la diacinèse (figure 10), on n'observe que des 
bivalents. Sur des métaphases de profil (figure 11), la terminalisation 
est complète. La plupart des chromosomes ont un centromere sub-
terminal et un seul chiasma; un ou deux paraissent avoir leur centro-
mère submédian et deux chiasmata, mais ce détail est difficile à voir, 
étant donné la brièveté des éléments. 

Le matériel de Capolago (n° 59) se signale par une particularité 
intéressante. A la métaphase I, à côté dés 18 chromosomes habituels, on 
voit deux corpuscules chromatiques de taille très petite qui sont proba­
blement des satellites (figure 12). Ils ressemblent aux satellites décrits 
par H o l m e n (1952) dans Cerastium atpinum (racé à Ji = 54), mais le 
filament d'attache n'est pas toujours visible. La présence de deux satel­
lites est d'autant plus remarquable ici-qu'aucune autre plante de Cera­
stium arvense à n = 18 ne présentait ce phénomène. D'autre part, il est 
assez rare que des satellites apparaissent à la méiose sur des plaques en 
vue polaire. 

En résumé, le matériel à n = 18 est caractérisé par une méiose el 
une tétradogénèse tout à fait régulières. Les 18 chromosomes sont rela­
tivement égaux et à la métaphase II apparaissent souvent groupés par 
deux (par exemple quatre à cinq groupes de deux dans le matériel du 
plan de Canjuers, figure 13). Ce phénomène d'association secondaire, la 
présence dans une plante de Capolago de deux chromosomes satellîti-
fères à la méiose sont des présomptions en faveur d'une Polyploidie et 
permettent d'envisager x = 9 comme un nombre de base probable dans 
le genre Cerastium. 

b) Formes à n = 36 

Dans le matériel côte de Rosières (n°54), nous avons observé de 
bonnes métaphases somatiques, sur lesquelles on compte 2n = 72 
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(figure 14). Les chromosomes paraissent un peu plus petits que dans les 
formes diploïdes (1,5 à 2 microns), mais la différence est faible1. Les 
plantes de Gavarnie permettent également de faire une numération pré­
cise. La structure du noyau au repos ressemble à celle des plantes à 
n = 18, mais, comme oh pouvait s'y attendre, le nombre maximum des 
chromo cent res est plus élevé. 

La méiose a été étudiée principalement sur le matériel de Worb 
(n°42). A la métaphase I, on compte sans difficulté n = 36 (figure 15). 
Les chromosomes ne sont pas sensiblement plus petits que dans les 
formes à /i = 18, mais sont plus rapprochés (diamètre 1 ;\ 1,5 micron). 
D'une manière générale, la numération est plus difficile à effectuer sur 
le matériel à n = 36 que dans les plantes à n = 18. Pourtant l'examen 
d'une quinzaine de populations d'origine différente n'a révélé aucun 
antre degré de Polyploidie, et tous les comptages approximatifs (voir 
tableau 2) peuvent être interprétés comme représentant n = 36. Une 
autre constatation importante est que la méiose et la tétradogénèse des 
formes octoploïdes sont entièrement normales. Les quelques anomalies 
observées ici ou là sont rares, paraissent limitées à une anthère ou deux 
et ne semblent pas entraîner de conséquences importantes. Les images 
de diacinèse ont été étudiées avec soin, dans l'espoir d'y découvrir des 
multivalents. Cet examen s'est révélé négatif. Dans presque tous les cas 
où, à un faillie grossissement, on inclinerait à croire à la présence d'un 
ou deux multivalents par noyau, une étude plus attentive au moyen d'un 
grossissement plus fort montre qu'il s'agit selon loute vraisemblance de 
phénomènes de superposition ou de juxtaposition. Il est évidemment 
très difficile de donner la preuve d'un fait négatif. Nous nous croyons 
cependant autorisé à conclure que, dans le matériel à n ~ 36 comme 
dans celui à n = 18, l'appariement est normal et que le noyau en dia­
cinèse ne comporte que des bivalents (figure 16). 

Enfin, le matériel Danemark 11/6, qui représente d'après M. Th. 
S ö r e n s e n , qui nous l'a envoyé, un des rares clones femelles qui 
existent au Danemark, montre un avortement des cellules mères des 
microspores survenant au stade pachytene. Les premières phases du 
développement des anthères sont normales, mais au stade indiqué, les 
noyaux des cellules mères subissent des phénomènes de fragmentai ion 
ou de pyenose (figure 17) î Puis, la cavité de l'anthère semble obstruée 
par des substances d'aspect mucilagineux qui s'introduisent entre les 
cellules mères. 11 résulte de cet avortement des fleurs fonclionnellement 
femelles avec étamines rudimenlaires, comme il en existe chez beaucoup 
de Caryophgllacées. Le nombre chromosomique de cette forme n'a pu 
être établi avec précision, mais il est très probablement octoploïde. 

1 II va sans dire que la comparaison n'est possible qu'entre cellules apparlenanl 
a une même assise de la racine. 
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Notons en passant que les individus femelles de Cerastium arvense 
sont également très rares en Suisse. Nous n'en .avons jamais rencontré. 
Lorsqu'ils se présentent, c'est dans la ssp. commune; la ssp. stridimi 
n'en offre pas à notre connaissance. 

Voyons maintenant dans quelle mesure nos recherches cytologiques 
peuvent contribuer à éclairer les rapports entre les trois ssp. du Cera­
stium arvense L. sens. tat. 

Dans le tableau 2 (p. 246), nous avons reporté en premier lieu les 
échantillons appartenant indiscutablement à Ia ssp. strictum, en second 
ceux de la ssp. commune; sous chiffre IJI figurent les formes intermé­
diaires par leur morphologie, entre ces deux sous-espèces et sous 
chiffre IV les formes de la ssp. siiffruticosum. Nos investigations ont 
porté en tout sur 48 plantes différentes. 

Tous les individus examinés de ta ssp. stridimi ont n = 18 et sont 
donc tétraptoïdes. La grande majorité de ceux qui appartiennent à ta 
ssp. commune ont n = 36 et sont octoploïdes. Enfin, ia ssp. suffrutico­
sum comprend deux races morphologiques et géographiques: la première 
tétraploïde, comprenant des plantes à tiges grêles et pauciflores qui 
habitent le Midi de la France; la deuxième, à tiges robustes el mu Hi-
flores que nous avons rencontrée en Italie est octoploïde. Ces conclusions 
confirment dans leurs grandes lignes nos résultats antérieurs ( S o l l -
i t e r , 1950. 1952 et 1953) en leur apportant toutefois quelques modifi­
cations. En effet, nous n'avions pas étudié jusqu'ici de formes inter­
médiaires; de plus, les plantes de la région du Monte Generoso n'avaient 
pas été soumises encore à un examen morphologique détaillé. Parmi les 
formes intermédiaires, habitant comme on.pouvait le prévoir les vallées 
alpines ou le pied des montagnes (par exemple Soazza n° 76. Grenoble 
n° 77, Airolo n° 75), la plupart ont n = 18 et doivent «cytologiquemenl» 
être rattachées à la ssp. stridimi. Il s'agit probablement d'accomodats 
ou d'écotypes de basse altitude dont l'aspect robuste et les entre-nœuds 
allongés rappellent les caractères de la ssp. commune. Cependant celles 
que nous avons récoltées nous-même dans la nature avaient plutôt l'éco­
logie de la ssp. stridimi, c'est-à-dire croissaient sur des rochers ou dans 
des ébouJis, loin des cullures. 

Le problème des formes intermédiaires entre ssp. stridimi et ssp. 
commune que nous posions dans notre introduction taxinomique, se 
précise donc dans le sens suivant: les plantes à morphologie intermé­
diaire n'ont pas un nombre chromosomique intermédiaire (par exemple 
2/1 = 54), comme on aurait pu le supposer. Elles ne sont pas d'origine 
liyljridogène, c'esl-à-dire résultant d'un croisement entre ssp. strictum 
et ssp. commune. Ce sont bien plutôt des «Annäherungsformen», comme 
disent les auteurs allemands; qu'il s'agisse de simples accomodats ou 
d'écotypes (ce qui suppose une mutation) de la ssp. striatum, est un 
point que nous n'avons pas encore éclairci. Des formes intermédiaires 
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entre les deux sous-espèces ont éié signalées aussi dans le Jura (par 
exemple S c h i n z et K e l l e r , «Kritische Flora der Schweiz», p. 105). 
Celles-ci nous paraissent devoir être appréciées différemment. En effet, 
toutes les plantes du Jura que nous avons étudiées ont n = 36. Ce sont 
donc probablement des formes de la ssp. commune qui, croissant à des 
altitudes élevées, offrent par convergence l'habitus de la ssp. strictum. 

Par contre, les plantes récoltées par F a v a r g e r e t . S ö 11 n e r 
à Capolago. (n° 59) et sur Mendrisio (n° 62) avaient les caractères mor­
phologiques de la ssp. commune. Nous ne pouvons dire grand-chose de 
leur écologie, car nous les avons trouvées, la première entre les cailloux 
de la voie ferrée du Monte Generoso, la seconde au bord de la route de 
Mendrisio à Bellavista. A moins de renoncer à l'emploi des caractères 
morphologiques, nous devons conclure qu'il existe des Cerastium arvcnse 
ssp. commune à n = 18, c'est-à-dire possédant le nombre chromosomique 
de la ssp. strictum, ou autrement dit le critère cgtologique ne coïncide 
pas absolument avec les critères morphologiques. Cette réserve ne doit 
cependant pas faire oublier que dans la très grande majorité des cas 
étudiés, la correspondance entre le nombre chromosomique et l'écologie 
d'une part, la morphologie de l'autre, est remarquablement bonne dans 
l'espèce collective C. arvense L. 

La ssp. strictum nous a paru d'emblée (cf. S ö l l n e r , 1950) plus 
ancienne phylogénétiquement que la ssp. commune. On peut avancer en 
faveur de cette hypothèse plusieurs arguments: l'écologie tout d'abord. 
La ssp. strictum se rencontre dans des associations alpines et subalpines 
très variées, avec une préférence marquée pour les pelouses sèches, les 
éboulis et les rochers (Potentilletum caulesccntis d'après R ü b e 1 [1930] 
et certainement encore dans d'autres associations rupicoles sur silice). 
Elle donne l'impression dans nos Alpes d'être un élément spontané, 
autochtone et indépendant de l'homme. La ssp. commune par contre se 
rencontre le plus souvent dans des groupements végétaux plus ou moins 
influencés par l'homme. De plus, l'extension de celte sous-espèce vers le 
nord paraît se poursuivre encore de nos jours (cf. H e g i , p..370). 

La ssp. strictum est certainement voisine de la ssp. suffruticosum 
telle qu'elle se présente dans le Midi de la France. Or celte dernière, 
avec ses fleurs relativement petites, ses hampes pauciflores, nous paraît 
In plus primitive du groupe. 

Nous'avions admis précédemment, que la ssp. strictum avait donné 
naissance directement par doublement de son nombre chromosomique 
à la ssp. commune. Depuis que nous avons découvert dans le Tessin 
méridional des individus de la ssp. commune à n = 18, nous devons 
modifier notre point de vue dans Ie sens suivant: la ssp. strictum, par 
mutation, a produit la forme tétraploïde de la ssp. commune (celle-ci 
actuellement très localisée), et cette dernière, par polyploïdisation, a 
donné naissance à la forme habituelle à n = 36 de la ssp. commune. 
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Cela revient à diminuer l'importance de la Polyploidie comme facteur 
d'évolution au profit de la mutation génique. La polyploïdie garde d'ail­
leurs son influence comme facteur d'isolement; peut-être a-t-elle aussi 
joué un rôle dans le grand pouvoir d'expansion de la ssp. commune. 

La façon doni: nous envisageons actuellement Ia phylogénie de 
l'espèce collective C. arvense L. peut être représentée par le schéma 
suivant: 

/ ' = Polyploïdisation 

(V/ = Mutation 

La surface des cercles est grosso 
modo «proportionnelle» à l'aire 
occupée par la race. Le pointillé 
indique que nous ne connaissons 
pas encore la distribution exacte. 

La ligne verticale marque un dé­
placement progressif vers le nord. 

La ligne horizontale un déplace­
ment vers l'est, à la même lati­
tude. 

ssp. suffruticosu 
Provence 

Il est intéressant de souligner une fois de plus qu'une forme alpine 
(ssp. strict um) est l'ancêtre d'une ssp. répandue dans les plaines d'Eu­
rope centrale, et non l'inverse, comme paraissent l'avoir admis impli­
citement plusieurs auteurs qui voient dans la ssp. stri et um une collec­
tion de races montagnardes (Hochgebirgssippen), sans doute issues des 
formes de basse altitude. La forme alpine est d'ailleurs étroitement liée 
à une souche provençale méditerranéenne. Cet exemple n'est pas isolé. 
Nous en reparlerons dans nos conclusions générales. 

Au point de vue taxinomique, il nous paraîtrait opportun, comme 
nous l'avons déjà proposé (S ö 11 n e r , 1952), de grouper en une espèce 
particulière toutes les formes méridionales à feuilles étroites, à fascicules 
de feuilles axillaires en aiguilles (juniperus-ariige Beblätterung der 
Achselsprosse) à bractées largement scarieuses, non ciliées jusqu'à Ia 
pointe; puisque cette espèce comprend deux races chromosomiques dif­
férant également par la distribution géographique *. 

Quant au reste de l'espèce collective, on pourrait continuer à le 
diviser en ssp. strictum et ssp. commune. Bien que chacune de ces sous-

1 La forme à n = 36 du Monte Carpegna, c'est-à-dire notre ssp. orientale nous 
paraît correspondre au Ccrastium rigidum (Scop) ViIm. Cf. H a n d e 1 M a z z e t t i , 
1905. 

0 
fui 

M 

nJ 
M 

'IB 

SSp. commune 
du Plateau suis 
de l'Angleterre-
nie 

Kouma-

ssp. commune 
pied des Alpes 
Tcssîn méridional 

ssp. strictum 
Alpes 

/ o c \ ssp. suffruticosum 
\ J ° J Italie 
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espèces comprenne d'assez nombreux micromorphes, elles ne sont pas 
aussi artificielles que le pense V i e r h a p p e r (1924), puisqu'elles 
représentent des unités sur le triple plan caryologîque, géographique et 
écologique. Les caractères morphologiques qui servent à les distinguer 
sont, ainsi que nous le disions plus haut, plutôt quantitatifs et parfois 
difficiles à apprécier. Ceci n'a rien d'étonnant, puisqu'ils sont, en partie 
tout au moins, liés à la Polyploidie \ 

Comme les taxinomistes répugnent en général à utiliser comme 
critère le nombre chromosomique, nous avons tenté de voir si l'analyse 

M A 

Figure II 
Courbes de fréquence du pollen chez Ccrastium aruense L. sens. iat. 

{Plan de Canjuers O O 
Grenoble D • 
Gemmi 128C> O O 

„ , „„ C Góle de Rosières 0 0 
r ormes a n == 36 < .. , , ,„, 

I- Danemark 1/2-T A A 
Otitopioides artif. / Gemmi 1288 A A 

(Colchicine) \ c o l du Jorat 503 O O 

biométrique serait d'un cerlain secours dans la distinction des deux 
sous-espèces stri et um et commune. Nous nous sommes adressé avant 
tout aux grains de pollen dont la taille est souvent sous la dépendance 
du génome. Le résultat de notre étude apparaît dans le tableau 3 et sur 
la figure II. La récolte du pollen chez les Cerastium n'est pas particuliè­
rement facile, celui-ci n'étant jamais produit simultanément par toutes 
les étamines. En règle générale, les étamines épisépales sont mûres 

• ' Plus exactement liés à une combinaison de gènes que la Polyploidie a mainlciiuc 
ou exaltée, puisqu'il existe des formes de la ssp. commune à n = 18. 
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avant les autres. Pour éviter d'entraîner des grains non mûrs, nous 
avons procédé comme suit: une vingtaine de fleurs de chaque plante à 
étudier ont été récoltées et placées sur des lames de verre, le pédoncule 
étant tourné vers le haut. Au bout de trois jours de séjour dans un local 
sec et chaud, on peut penser que la plupart des grains mûrs sont sortis 
des anthères. Nous avons fait alors sur chaque lame un montage du 
pollen dans la glycérine-gélatine ati vert de mélhyle selon la méthode de 
W o d e h o H s e (1935). Cette méthode colore parfaitement les grains de 
pollen et le montage en préparations persistantes permet de faire des 
mesures à n'importe quel moment. De telles récoltes de pollen ont été 
faites en 1951, 1952 et 1953. Toutes nos mesures chez Cerastium arvense 
ont porté sur les récoltes de l'année 1953. 

Pour chaque souche, nous avons mesuré 500 grains (300 seulement 
dans: col du Jorat, n°16 t c r). 

Dans le tableau ci-dessous, à côté des ssp. stricttim et commune, 
figurent également un représentant tétraploïde et un octoploïde de la 
ssp. suffruticosum (nos 87 et 89). 

Tableau 3 

Dimension des grains de pollen de Cerastium arvaise L. sens. lat. 

Pimitt Étudiée N" échantillon Moyenne 

A. Formes à n = 18 

Gemmi 
Col du Jorat 
Grenoble 
Buitonnaz 
Plan de Canjuers 

B. Formes à n = 36 

Côte de Rosières , 
Soliat 
Danemark 
Danemark 
Monte Carpegna 

28"'s 
] 6 wr 

77 
20 
87 

54 
50 
68 
69 
89 

3,3 
1,5 
7,0 
4,6 
3,6 

11,3 
6,1 
5,2 
8,8 
3,5 

32,6 ±0,10 
33,0 ± 0,06 
32,8 ± 0,21 
33,4 ± 0,14 
31,2 ± 0,11 

36,6 ± 0,34 
36,1 ± 0,18 
35,5 ±0,16 
37,5 ± 0,27 
34,3 ±0,11 

Nos mensurations montrent clairement que les formes à n = 36 ont 
des grains de pollen un peu plus grands que celles à /i = 18, la diffé­
rence entre les plantes les plus voisines sous ce rapport (nos 20 et 89) 
étant supérieure à l'erreur probable de la moyenne. Les courbes de la 
figure II conduisent à la même conclusion: le mode pour les formes 
télraploîdes correspondant en général au diamètre 33,3 microns, celui 
des formes octoploïdes au diamètre 36,6 microns. 
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Dans Ja ssp. suffruticosum, la forme à n = 18 a des grains un peu 
plus petits que ceux de la ssp. strictum (mode à 30 microns) et la forme 
à n = 36 a des grains plus petits que ceux de la ssp. commune (mode à 
33,3 microns}. La différence de taille entre les deux races chromoso­
miques de la ssp. suffruticosum est à peu près la même qu'entre les 
ssp. strictum et commune. 

La déviation standard (a) est, d'une manière générale, un peu plus 
grande dans les formes à n = 36 que dans celles à n = 1 8 \ ce qui 
indique une variabilité de taille du pollen légèrement supérieure chez 
les plantes octoploïdes. 

Dans presque toutes nos préparations de pollen, à côté des grains 
normaux et turgescents, nous avons remarqué une certaine proportion 
de grains plus petits que la moyenne, à membrane proportionnellement 
plus épaisse et d'aspect ratatiné (figure 18). La proportion de ces grains 
anormaux varie d'une souche à l'autre. Cerlains individus n'en pré­
sentent qu'un nombre réduit, inférieur à 1 0 % (par exemple Grenoble 
n° 77, Monte Carpegna n°89). Ailleurs, la proportion de grains avortés 
n'est pas loin d'atteindre le 50 °/o de tous !es grains (par exemple plan 
de Canjuers n° 87, Buitonnaz n° 20, côte de Rosières n°54). Ces grains 
anormaux n'ont pas été pris en considération dans les mesures biomé-
Iriques exposées plus haut. La faculté de produire une forte proportion 
de grains avortés paraît constante dans un individu donné; du moins, 
Tavons-nous observée régulièrement au cours des trois années où nous 
avons étudié le pollen de C. aruense, Elle n'est pas en rapport avec le 
degré de Polyploidie, puisqu'on la trouve aussi bien dans les formes à 
n = 18 que dans celles a n = 36. Enfin, elle n'est pas non plus déter­
minée par un trouble visible de la méiose, car la méiose et la tétrado-
génèse des plantes qui présentent cette particularité sont normales, ainsi 
que nous l'avons dit ci-dessus. Les grains de pollen avortés paraissent 
des grains qui, pour une raison inconnue, n'achèvent pas leur croissance. 

Dans le matériel côte de Rosières, nous avons mesuré cinquante de 
ces grains. La taille la plus fréquente (70 %) es! 26,7 microns, alors que 
le mode des grains normaux est 36,6 microns. En général, la même 
anthère livre à Ia fois des grains normaux et avortés, comme le révèlent 
les préparations de pollen sur lesquelles quelques anthères étaient restées. 

La propriété en question nous paraît en rapport: avec une tendance 
plus ou moins prononcée chez Cerastium arvense à l'unisexualité par 
avorlement des anthères, tendance qui atteint son maximum dans les 

1 Dans un travail antérieur ( S ö l 1 n e r . ]0ô2). nous avions admis que la courbe 
de frequence des formes octoploïdes était bimodale, celle des formes tel rupioides 
étant unimodale. Ce point de vue doit être révisé. En effet, nos premières courbes 
portaient sur 100 grains seulement, de plus, nous avions essaye d'apprécier la demi-
division de noire micromoire oculaire, co qui s'est révélé par la suite inadéquat. Il n'en 
reste pas moins vrai que la variabilité de taille des grains de pollen est un peu plus 
forte dans les plantes octoploïdes. 



clones fonctionnellement femelles (comme par exemple Danemark n° 70). 
En effet, F a v a r g e r (communication orale) a observé dans la plante 
de Buitonnaz n° 20, où précisément Ie pollen avorté est très abondant, 
un certain nombre de fleurs à étamines avortées rappelant celles de la 
plante n° 70 du Danemark. Le Cerastium arvense ssp. suffruticosum du 
plan de Canjuers en offrait aussi quelques-unes. 

Un autre caractère que nous avons tenté d'apprécier par la méthode 
biométrique est la taille des graines. Cependant, les graines de Cerastium 
ayant une forme assez peu régulière, se prêtent mal à des mensurations. 
Aussi avons-nous essayé de comparer indirectement leurs volumes en 
les pesant. Comme il est peu vraisemblable que la densité des graines 
diffère d'une race chromosomique à l'autre, nous avons admis qu'à des 
poids plus élevés correspondaient des volumes plus grands. 

De chaque clone nous avons pesé avec précision 200 graines* 
soigneusement débarrassées de toute impureté. Toutes les graines ve­
naient de la récolte de 1952. Voici les résultats de ces mesures: 

Tableau 4 

Plante étudiée N" échantillon Poids de 100 graines 
en grammes 

A. Plantes à n = 18 

Vauvernargues 
Plan de Canjuers . . 
Col du Jorat 
Andermatt 
Buitonnaz 
Buitonnaz 
Ottans 
Grenoble 

B. Plantes à n — 36 

Côte de Rosières . . . 
Worb 
Andelfingcn 
St-Laurent-du-Jura 
Soliat 
Hollande 
Monte Carpcgna . . . 
Danemark 

88 
87 
16tEr 

30b , s 

20 
21 
Igbis 

77 

54 
42 
43 
78 
50 
65 
89 
68 

0,0228 
0,0253 
0,0190 
0,0234 
0,0220 
0,0215 
0,0234 
0,0322 

0,0294 
0,0275 
0,0384 
0,0283 
0,0302 
0,0378 
0,0319 
0,0212 

Moyenne 
0,0237 

Ecart entre 
les extrêmes : 

0,0132 

Moyenne 
0,0306 

Ecart entre 
les extremes : 

0,0172 

D'une manière générale, les formes a n = 36 ont des graines plus 
lourdes que celles à n = 18; cependant, ce critère ne peut être pris en 
considération pour différencier par exemple la ssp. strictum de Ia ssp. 
commune, car il y a des transgressions. C'est ainsi que la plante Gre-

1 Sauf pour les n o s 88, 3O1"6 et 65, pour lesquelles cent graines seulement étaient 
ji notre disposition. 
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noble n° 77, qui est un *strictum» de plaine morphologiquement assez 
près de la ssp. commune, a des graines aussi lourdes que Ia plupart des 
formes à n = 36, plus lourdes même que la moyenne de celles-ci. Inver­
sement, la forme Danemark n° 68 a des graines dont le poids est infé­
rieur à la moyenne des plantes à n = 18. 

De telles transgressions n'existent pas pour le pollen. Il est vrai que 
notre analyse du pollen a porté sur un nombre plus restreint d'individus. 
Il n'est pas surprenant d'ailleurs que le poids des graines, qui dépend de 
tant de facteurs, se montre un moins bon indice de Ia Polyploidie que 
la taille d'une cellule pollinique. Il va sans dire que les graines pesées par 
nous venaient toutes d'individus cultivés au jardin botanique dans des 
conditions très voisines. La variabilité de Ia taille, enfin, paraît de nou­
veau un peu plus forte chez les octoploïdes. 

En résumé, l'étude biométrique des grains de pollen et dans une 
moindre mesure celle des graines, permet en général de déceler une 
différence entre les formes de C. arvense à n = 18 et à n = 36. Elle peut 
servir de méthode auxiliaire pour apprécier taxinomiquement certaines 
formes intermédiaires, par exemple celles des vallées alpines qui ont 
une morphologie de «-commune», mais une écologie de «strictum*, et 
celai sans recourir à un comptage chromosomique. Nous relèverons 
cependant qu'une numération au moins approximative des chromo­
somes, par Ia méthode au carmin acétique, est sensiblement plus rapide 
que la mesure de 500 grains de pollen! 

Il nous a paru intéressant aussi de comparer Ia fertilité des plantes 
tétraploïdes et octoploïdes. Nous avons utilisé pour cela la méthode 
simple préconisée par P e t e r s o n (1936) dans son étude sur Stellarla. 
De chaque individu nous avons prélevé vingt capsules à peu près mûres, 
mais avant l'ouverture, pour éviter toute perle de graines, et avons établi 
un indice de fertilité F en divisant le nombre total des graines par celui 
des capsules..L'opération a été répétée deux ans de suite, soit en 1952 
et 1953. Les résultats sont consignés dans le tableau 5. 

On remarquera tout d'abord que Ie nombre moyen de graines par 
capsule reste à peu près constant dans un même clone d'une année à 
l'autre. L'indice de fertilité varie beaucoup d'un clone a l'autre et cela 
aussi bien chez les tétraploïdes (écart maximum en 1953: 20) que 
chez les octoploïdes (écart maximum en 1953: 23). Il y a des 
clones peu fertiles, par exemple Buitonnaz et côte de Rosières. C'est 
précisément dans ces derniers que nous avons relevé les plus fortes pro­
portions de pollen avorté. La fertilité est peut-être en moyenne légère­
ment abaissée dans les octoploïdes (moyenne des deux années pour tous 
les clones étudiés: 17 graines) par rapport aux tétraploïdes (moyenne 
des deux années pour tous les clones étudiés: 22 graines). Cela n'empêche 
pas que certaines plantes à n = 36 soient presque aussi fertiles que les 
plus fertiles des individus à n = 18. 
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Tableau 5 

Plante étudiée 

Formes à n = 18 

Formes à n = 36 

Soliat 

N 0 échantillon 

30bi8 

76 
28»>8 
16 tor 

20 
21 

54 
69 
50 
44 
43 
66 

F 

1952 

17 
38 
33 
22 
11 
9 

6 
31 
25 
14 
23 
10 

1953 

18 
34 
28 
26 
14 
14 

6 
29 
17 
9 

19 
9 

Enfin, la culture au Jardin botanique de Neuchâlel d'une quaran­
taine de clones de provenance différente et comprenant un nombre sen­
siblement égal de formes à n = 18 et à n = 36, nous a permis de faire 
quelques observations utiles. Les formes tétraploïdes sont d'une manière 
générale un peu plus délicates; parmi nos * strict um* de provenance 
alpine, plusieurs souches ont péri au cours de nos recherches (1947 à 
1954), par exemple Valsorey n° 17blB, St-Gothard n°3 l . II s'agissait pro­
bablement d'écotypes étroitement adaptés au climat de l'étage alpin. 
Celles qui ont prospéré ont formé des touffes qui ne tendaient pas beau­
coup à s'accroître. Par contre, les octoploïdes sont bien plus faciles à 
cultiver. Non seulement, aucune de nos souches à n ~ 36 n'a péri, mais 
la plupart montrent un pouvoir d'expansion fort remarquable. Par Ia 
production de stolons souterrains, les touffes s'agrandissent chaque 
année et envahissent de nouveaux territoires. Le pouvoir de multiplica-
I ion végétative compense ainsi largement une fertilité un peu plus faible. 

Remarquons à ce sujet que certains clones à n = 18 sont aussi 
doués d'une «agressivité» non négligeable. Tel est par exemple Bui-
tonnaz n° 20. Or, précisément cette souche est parmi les moins fertiles 
qui soient. 

Ces observations cadrent avec ce que l'on sait en général de l'apti­
tude à la multiplication végétative des polyploïdes, par exemple avec les 
études de R o h w e d e r (1937) sur les différentes espèces du genre 
Dianthus, pour ne citer qu'un exemple ayant trait à des Caryophyllacées. 
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3. Recherches cytogéographiques 
sur l'espèce collective C. arvense L. sens. lat. 

Dès le début de nos recherches, nous avons été frappé pur le fait 
que les formes à Ji — 18 de C. arvense habitaient les Alpes, tandis que 
les formes à ri = 36 étaient répandues dans les plaines d'Europe centrale 
et occidentale ainsi que dans le Jura. Depuis lors, nos premières obser­
vations ont été sans cesse confirmées, en ce sens que dans le domaine 
des Alpes de Suisse (de la vallée du Trient à l'Engadine), y compris les 
vallées alpines, nous n'avons jamais trouvé que des plantes tétraploïdes. 
Par contre, en dehors d'un territoire allant approximativement de la 
Provence au Tyrol, et limité au nord par les Préalpes, toutes les plantés 
que nous avons étudiées étaient ocloploïdes. Les deux races chromoso­
miques s'excluent donc de leurs domaines respectifs ainsi que nous 
l'admettions déjà en 1950. 

Sur les figures III et IV nous avons représenté.à l'échelle de la Suisse 
(figure III), puis de l'Europe centrale et occidentale (figure IV), la répar­
tition des deux races telle qu'elle apparaît à la suite de nos recherches 
et des quelques numérations d'autres auteurs signalées dans notre intro­
duction (cf. p. 236—237). 

Si l'on excepte le Tessin méridional où les domaines des deux races 
s'in I riq lient légèrement, la situation, au moins sur le territoire helvé­
tique, est claire. En dehors des limites de la Suisse, nos investigations sont 
encore trop peu nombreuses pour permettre de tirer des conclusions très 
solides. Nous manquons par exemple de documents sur Ia cytologie des 
plantes de l'Italie du Nord (Piémont, Lombardie). Malgré ces lacunes 
que nous espérons combler par la suite, nous pouvons tenter dès main­
tenant d'expliquer les fails de répartition que montrent nos cartes en les 
rattachant à des circonstances historiques. 

Le berceau de l'espèce collective Ccrasfium arvense nous paraît être 
Ie domaine méditerranéen, plus particulièrement les montagnes de Pro­
vence où se trouve la forme à n = 18 de la ssp. suffruticosum. D'après 
la carte, non publiée, de S c h e l l m a n n , le territoire de la ssp. stric-
tuin, également à / i = 18, jouxte au sud-ouest, celui de la ssp. suffruti­
cosum. Il est donc légitime de penser que ces deux formes ont eu un 
ancêtre commun ou que la première est issue de la deuxième. La ssp. 
strictum était probablement répandue dans les Alpes à la fin du Ter­
tiaire. Pendant les glaciations, cette plante s'est repliée sur les territoires 
refuges du sud-ouest ou du sud-est des Alpes, mais elle a dû se maintenir 
aussi sur les «nunataks», par exemple dans les Préalpes. Enfin, l'exten­
sion des glaciers a sans doute entraîné l'espèce sur le front des moraines 
alpines, par exemple au nord-ouest et au nord du Jura. Dans ce terri­
toire, soumis vraisemblablement à des conditions climatiques assez 
sévères, la forme octoploïde (ssp. commune) ayant pris naissance, a dû 
éliminer assez rapidement la race à n= 18. Après la dernière glaciation, 
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la race à n = 36 s'est répandue dans le Jura, où actuellement encore elle 
abonde, et a commencé à la fois vers le nord et vers le sud un mouve­
ment d'immigration qui n'est sans doute pas encore achevé à l'heure 
actuelle. En effet, H e g i (t. III, p. 376) rapporte qu'au temps de L i n n é 
on ne connaissait qu'une localité de cette espèce en Suède méridionale 
(Scanie). Actuellement, il en existe environ 70 dans ce pays, et cela 
même dans les provinces du centre et du nord (Dalécarlie, Nordland). 

Etant donné le caractère plus ou moins anthropophile du C. arvense 
ssp. commune, il est probable qu'une grande partie du territoire que 
cette ssp. occupe de nos jours a été gagnée à l'époque historique. 

Un fait curieux dans la distribution en Suisse de la ssp. commune 
est sa rareté relative sur Ie Plateau, contrastant avec sa fréquence dans 
le Jura. Par exemple, les flores régionales de Berne, Fribourg, des envi­
rons de Winterthour indiquent le détail des localités du C. arvense qui, 
dans ces contrées, est une plante relativement rare. Nous avons parcouru 
nous-même de vastes régions du Plateau dans les cantons d'Argovie, 
de Lucerne et de Berne sans en rencontrer un seul exemplaire. Dans le 
canton de Zurich, nous ne l'avons trouvé qu'à Andelfingen et à Glatt-
felden \ c'est-à-dire dans la partie septentrionale du canton. 

Nous pensons que la densité dés populations de C. arvense sens. lat. 
dans le Jura et dans les Alpes tient au fait que ces régions sont proches 
des territoires où l'espèce a survécu pendant les glaciations (nunataks ou 
massifs refuges dans les Alpes, bordure occidentale et septentrionale des 
moraines alpines, à proximité immédiate du Jura). Malgré son grand 
pouvoir d'expansion, la forme octoploïde (ssp. commune) n'a pu que 
lentement envahir le territoire laissé libre par les glaciers, et cela aussi 
bien en direction du nord de l'Europe qu'à travers le Plateau suisse. 
Dans les vallées alpines, la forme octoploïde ne paraît pas avoir pénétré. 
Dans sa flore des Grisons, B r a u n - B l a n q u e t (1932) indique pour 
la ssp. commune: «Sehr selten und zum Teil vielleicht nur verschleppt.» 
Une des localités que ce savant indique (Soazza) se rapporte selon nous 
à une forme morphologiquement intermédiaire; mais son nombre chro­
mosomique (n = 18) et son écologie la rattachent à la ssp. strictum. En 
Valais, les formes de la vallée du Rhône que nous avons vues ont toutes 
n = 18 et l'écologie de la ssp. strictum. Les peuplements des vallées 
alpines représentent pour nous des stations abyssales de la ssp. strictum 
et n'ont rien à voir avec les formes du Plateau. 

Quant à la distribution des races chromosomiques au sud des Alpes, 
nous n'avons pu encore l'étudier en détail, sauf dans le Tessin méridio­
nal. Le collecteur de graines du jardin botanique, E. S e n a x i d , nous 
ayant rapporté des matériaux du Monte Generoso, nous avons observé 
que ceux-ci comprenaient à la fois des plantes à n = 18 et d'autres à 

Localités aimablement communiquées par le professeur A-U. D ii n i k c r. 
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Figure V 
Distribution des formes à n = 18 el n = 36 du Ccrastium arvensc L. dans Ia région 

du Monte Generoso (croquis géologique d'après A n n a h e i m , 1935). 

n = 36. Nous avons pensé que cette région méritait un examen détaillé. 
En mai 1952, en compagnie du professeur F a v a r g e r , nous avons 
parcouru le Monte Generoso et avons fixé des plantes de Cerastium ar-
uense à diverses altitudes, de Capolago (350 m), et de Somazzo sur Men-
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drisio (650 m) jusqu'au point culm inani. La dîslribution des deux races 
chromosomiques au Monlc Generoso est rcprésenlée sur la figure V. 
Cette distribution pose un certain nombre de problèmes que nous allons 
essayer de résoudre. 

1. Il n'est certes pas étonnant qu'il existe une région en Europe cen­
trale où les aires des deux races chromosomiques se touchent. 
Encore faudrait-il démontrer que le terriloire de la forme oclo-
ploïde s'étend aussi au pied sud des Alpes, par exemple à proxi­
mité du front méridional des glaciers quaternaires. Faute de ma­
tériel de la Lombardie, nous ne pouvons considérer la chose 
comme démontrée. En effet, la forme à n ~ 36 que nous avons 
découverte au Monte Carpcgna appartient, à la ssp. suffruticosa m 
et ne paraît pas directement apparentée à la ssp. commune. 

2. Le fait le plus singulier dans la région du Monte Generoso est que 
la forme tétraploïde ne se rencontre que dans l'étage inférieur, à 
Capolago et sur Mendrisio, où elle n'est d'ailleurs pas abondante. 
Par contre, dès l'altitude de 700 m et jusqu'au sommet de la mon-
lagne, on ne trouve que des plantes ocloploïdes. Celles-ci sont très 
fréquentes dans les parties non boisées: murs et rocailles des envi­
rons de l'hôtel, landes à Sarothamnus, Calluna et Nardus du flanc 
oriental, entre Bellavista et le terminus du funiculaire. Autrement 
dit. on assiste ici à un renversement de la situation que nous avons 
décrite dans le reste des Alpes. Cette distribution est d'autant plus 
singulière que, d'après les géologues, le massif du Monte Generoso, 
du moins dans sa plus grande partie, n'a pas été recouvert par les 
glaciers. On s'attendrait donc à ime situation relative des deux 
races chromosomiques exactement inverse de celle que nous avons 
observée: la forme à n = 18 au sommet et la forme à n — 36 au 
pied de la montagne. 

On pourrait supposer que pendant les glaciations, des plantes à 
n = 18 réfugiées au sommet du Monte Generoso soient devenues octo-
ploïdes, comme cela c'est vraisemblablement passé sur le front nord et 
nord-ouest des moraines alpines. Mais on ne comprendrait pas pour­
quoi, à Capolago, à 350 m d'altitude, et sur Mendrisio, à 650 m, il serait 
resté des individus tétraploïdes, dans une région qui, d'après la carte des 
glaciations quaternaires, devait être recouverte par les glaces. En effet, 
d'après A n n a h e i m (1935), on a trouvé de l'erratique à l'Alpe di 
Melano (920 ni) et au-dessus de Somazzo sur Mendrisio (700 m). La 
carte des glaciations que donne cet auteur montre clairement que les 
deux stations où nous avons trouvé la forme à n = 18 étaient recou­
vertes par les glaces. Cette hypothèse nous paraît donc devoir être 

• écartée. 
Nous pensons plutôt que les formes à n — 18 rencontrées par nous 

à Capolago et au-dessus de Mendrisio ont atteint ces localités a une 
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epoque plus récente. Ce seraient des formes abyssales issues de,Ia ssp. 
strictum (voir pour la phylogénie p. 250) qui, d'après C h ê n e v a r d 
(1910), est fort répandue dans le Haut-Tessin, et d'après S c h r ö t e r 
(1926). «descend» même jusqu'à Chiasso (240 m) et au bord de la 
Maggia (340 m). 

On sait combien sont fréquentes au Tessili ces stations abyssales de 
plantes alpines. 

Ces formes à n = 18 «descendues» dans la plaine, comme d'ailleurs 
nous l'avons observé à Martigny et aux Follaterres el qui, dans le Tessin 
méridional, ont pris, à la suite peut-être d'une mutation de gène, l'habi­
tus delà ssp. commune, ont pu donner naissance par doublement de leur 
génome aux plantes à /i = 36 que l'on rencontre à partir de 700 m envi­
ron au Monte Generoso. L'extension de celles-ci dans le haut de la mon­
tagne nous paraît due avant tout à l'activité humaine. On sait combien 
la végétation du flanc oriental a été dégradée, entre Bellavista et le 
sommet: construction du funiculaire, destruction partielle de la forêt 
et son remplacement par une lande floristiquement pauvre, pâturage 
intensif. C'est précisément dans ces stations fortement modifiées par 
l'homme que la forme ocloploïde est abondante. 

Nous reviendrons sur ces faits dans nos considérations générales. 
Concernant la distribution en Europe des deux races chromoso­

miques, le fait que jusqu'à présent seule la forme à n = 36 ait été décelée 
en dehors du domaine alpin, n'implique pas l'absence complète de la 
forme à n — 18 dans le reste de l'Europe. Il est même vraisemblable 
que les plantes des Carpa thés ou du Tatra qui existent sous les noms de 
C. Lerchenfeldianum Schur, ou de C. Raciborskui Zapal. et dont la mor­
phologie est voisine de celle de la ssp. strictum soient télraploïdes. Dans 
les Pyrénées, d'après R o u y et F o u c a u l (1896), il y aurait au moins 
deux variétés se rattachant à la ssp. strictum dont on pourrait présumer 
qu'elles ont n = 18. La seule plante de cette région que nous ayons fixée 
était un «commune» à n = 36. On voit qu'il reste encore bien des re­
cherches à accomplir pour se faire une idée de la répartition actuelle en 
Europe de la forme à n = 18 que nous considérons comme un type 
tertiaire-alpin. 

Enfin, rappelons que Miss B r e t t (1952) a compté n = 18 sur une 
plante du Canada, ce qui pose la question d'une éventuelle migration au 
Tertiaire de la forme primitive à n = 18 en Amérique du Nord. En effet, 
s'il s'agissait d'une introduction récente par l'homme, c'est bien plutôt 
la forme à n = 36 qui serait passée au Canada. Toutefois l'absence de la 
ssp. strictum en Scandinavie rend notre hypothèse assez fragile. Quoi 
qu'il en soit, le problème des rapports entre les populations de Cerastium 
uroensc d'Europe et d'Amérique se pose et il sera intéressant de savoir 
si cette espèce doit être considérée comme bicontinentale, pour employer 
l'expression de P r a I (1935), reprise par R a y m o n d (1950). 
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Quant à la répartition européenne de la forme à n ~ 36, elle pose 
aussi quelques problèmes. C'est ainsi que sa .présence aux îles Britan­
niques peut être due soit à une introduction par l'homme à l'époque 
historique, soit à une immigration au moment où existait encore une 
connexion entre ces îles et le continent. !Dans ce dernier cas, il faudrait 
faire remonter la genèse de la ssp. commune à la première période 
glaciaire. 

4. Partie expérimentale 

Divers problèmes se posent lorsqu'on se trouve en présence d'un 
couple de plantes taxinomiquement très voisines et différant par le degré 
de polyploïdie. Certains peuvent être abordés par voie expérimentale. 
Par exemple, nous nous sommes demandé si la forme à n = 36 de 
Cerastium arvense était issue de la forme à /i = 18 par auto- ou par 
allopolyploïdie. C'est pourquoi il nous a paru intéressant de produire 
artificiellement des octoploïdes à partir de souches tétraploïdes. afin de 
les comparer avec les octoploïdes naturels. D'autre part, nous avons été 
frappé par le fait que dans la nature, les formes octoploïdes et tétra­
ploïdes ne se croisaient pas, les plantes intermédiaires par leur morpho­
logie se rattachant par leur nombre chromosomique à l'une pu à l'autre 
de ces catégories. Sans doute, y a-t-il en général une barrière géogra­
phique et écologique. Mais nous avons vu que par exemple, dans Ie Tessin 
méridional, il pouvait y avoir une légère intrication des deux aires. 
II devenait dès lors intéressant de voir quel était le degré de compati­
bilité des deux races et de réaliser des croisements. 

Un tel croisement nous a paru d'autant plus intéressant à réaliser 
qu'il devait permettre, dans une certaine mesure tout ou moins, de 
résoudre la question du nombre de base du genre Cerastium. En effet, 
jusqu'ici aucune espèce à n = 9 (diploide) n'a pu être mise en évi­
dence, bien qu'il existe par exemple des espèces à n = 45 (C. brachy-
petalum). 

En croisant une plante à JI — 18 avec une plante a n = 36, on 
devrait obtenir théoriquement des individus à 2n = 54. Si à la méiose 
de ceux-ci il y avait 27 bivalents, on pourrait en conclure que le nombre 
de base du genre Cerastium est bien x = 9, puisque cela impliquerait 
une autosyndèse entre chromosomes d'un même lot de 18 (comporte­
ment d'un hexaploïde et non d'un triploide). 

Nous diviserons l'exposé de nos recherches expérimentales en deux 
parties: 

A. Les octoploïdes expérimentaux 

En juin 1950, nous avons traité par une solution de colchicine à 
0,1 %> deux lots de graines, h savoir col du Jorat 1286 (n° 16) et col de 
la Gemmi 1287 (n° 28) selon une des méthodes préconisées par S t r a u b 
(1941). Témoins et plantules traitées germent en même temps: ces der-
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nières ont une radicule d'apparence normale, par contre l'hypocotyle a 
l'aspect classique tuméfié. La croissance des cotylédons et de l'hypo­
cotyle présente un retard considérable par rapport aux témoins. Le 
début de la germination a eu lieu en boîte de P é t r i sur papier buvard 
humide, puis les plantules ont été repiquées dans la terre et placées 
d'abord en serre. La mortalité parmi les plantules traitées s'est élevée 
à environ 90 °/o et, en définitive, il nous est resté en tout huit plantes 
{une seule du n° 28 et sept du n° 16). Celles-ci ont été placées à l'au­
tomne au jardin botanique avec les témoins \ 

Nous avons attendu le printemps 1952 pour faire un contrôle cyto-
logique, de façon que les plantes aient le temps de produire des pousses 
florifères nombreuses. 

Contrôle cytologique: Cinq des individus traités avaient n — 18 et 
par conséquent ont résisté à l'action de la colchicine. L'un portant au 
jardin botanique le n° 741 était un mixoploïde présentant à la fois sur 
une même préparation des boutons tétraploïdes et. octoploïdes. Cette 
plante, d'aspect chétif, a très mal supporté l'hiver 1952/53 et a péri par 
la suite. Par contre, les plantes portant les nos1288 (Gem'mi) et 503 (col 
du ,Toral) se sont révélées octoploïdes et ont prospéré. 

La plante 503. Morphologiquement, elle représente un type inter­
médiaire et probablement que nous l'aurions classée ainsi si nous l'avions 
rencontrée dans la nature. Par rapport au témoin, elle a des feuilles plus 
grandes (longueur 15 à 20 mm au lieu de .10 à 12 mm), un port plus 
robuste, des pétales plus grands (13 mm au lieu de 11 mm). Les feuilles 
sont glabres, ciliées à la base seulement, et les pédoncules glanduleux. 
Elle dérive donc du type de la ssp. striatum et, effectivement, parmi les 
plantes témoins issues des graines du col du Jorat, ce micromorphe 
était représenté. 

L'examen de là méiose ne révèle pas d'anomalies profondes, mais 
les irrégularités qu'on décèle sont constantes et d'un type défini, de sorte 
qu'on peut sans hésiter les rapporter à la polyploïdisation par la colchi­
cine. A la diacinèse, nous avons observé dans quelques noyaux un ou 
deux tétravalents (figure 19) en chaîne le plus souvent ouverte, plus 
rarement fermée. Nous avons déjà fait remarquer plus haut que l'obser­
vation des multivalents est délicate à cause des superpositions possibles, 
c'est pourquoi rioxis ne parlons ici que des cas où la présence de tétra­
valents peut être établie sans discussion possible, mais il est vraisem-

!.On pourrait nous objecter qu'il eût mieux valu traiter les graines d'un seul indi­
vidu qu'un lot de graines récoltées dans la nature sur une population. Cependant, 
comme la plupart des populations naturelles de la ssp. strictum sont des melanges de 
micromorphes et que beaucoup de ceux-ci nous paraissent des heterozygotes pour des 
caractères comme la pubescence, la présence ou l'absence de glandes, etc., les graines 
d'un individu n'auraient pas présenté beaucoup plus de garanties. Seul l'isolement par 
sélection aurait offert le matériel idéal, mais cette méthode nous a paru beaucoup 
trop longue. 
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blable qu'il y en a un ou deux dans beaucoup de noyaux. La métaphase 
en vue polaire permet de compter 35 à 36 chromosomes. A l'anaphase I 
il y a souvent des phénomènes de «lagging» portant sur quelques chro­
mosomes (figure 20) qui, au stade des diades ou des tétrades, ne seront 
pas inclus dans les noyaux en reconstitution. Les chromosomes «lag­
gards» paraissent être des univalents qui, ainsi que le montre la figure 21, 
présentent un début de fissuration (forme en haltère). Les tétrades ont 
un aspect général regulier, mais dans un grand nombre d'entre elles il y 
a, en dehors des noyaux, un ou deux corps chromatiques colorés en 
rouge par la réaction de F e u 1 g e n. Le plus souvent ces granulations 
chromatiques, représentant les univalents en retard dont il a été ques­
tion ci-dessus, subsistent quelque temps dans le cytoplasme de la micro­
spore. Plus rarement, ils induisent autour d'eux la formation d'une 
«microcellule» entourée d'une paroi (figure 22). 

Le pollen mûr, préparé d'après la méthode exposée ci-dessus, est 
dans l'ensemble très régulier. Au voisinage d'une anthère seulement, 
nous avons vu des grains m ani fes lenient avortés, plus petits que les 
grains anormaux qui se trouvent en plus ou moins grand nombre dans 
la plupart des préparations de pollen deCerasiium aruense (voir p. 253). 
Dans le cas de la plante 503, ces grains représentent sans doute l'abou­
tissement des microcellules constituées autour d'un ou deux fragments 
chromatiques. La taille des grains d'apparence normale excède d'une 
manière notable celle du pollen du témoin tétraploïde, elle dépasse 
également la taille des microspores des octoploïdes naturels, Le mode 
se trouve à 43 microns aussi bien pour le pollen récolté en 1952 qu'en 
1953 (voir les courbes de la figure II). 

Les graines obtenues après fécondation l ibre 1 sont plus grandes 
que celles du témoin. 

A côté des graines normales, il y a une certaine proportion de 
graines avortées. Enfin, certaines capsules sont tout à fait vides. L'indice 
de fertilité F est à peine inférieur à celui du témoin. Il ne tient pas 
compte des capsules sans graines. 

Les graines semées en boîte de P é t r i , en mai 1953, germent rapi­
dement et presque complètement. D'autres semis ont été faits au jardin 
botanique. 

Pour faciliter les comparaisons, nous avons groupé sur le tableau 6 
certains de nos résultais que nous disculerons après avoir traité de la 
plante suivante. 

La plante 1288. Morphologiquement, cette plante diffère assez peu 
du témoin tétraploïde originaire de la Gemmi: le port est un peu plus 
robuste, les fleurs plus grandes et les capsules plus grosses. 

1 Chez les Cernstium à grandes fleurs, l 'ensachement d'une fleur empêche en 
général la fécondation et il ne se forme pas de graines. Le lemps nous a manqué pour 
pollîniser la plante n° 503 par son propre pollen, ce qui eût été plus correct. 
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Les anomalies méiotìques sont tout à fait du même ordre que dans 
la plante 503: un ou deux quadrivalents à la diacinèse, univalents laissés 
en arrière à !'anaphase I et offrant l'aspect en haltère qui représente un 
début de division, perdus ensuite dans le cytoplasme des microspores ou 
devenant le centre d :une «microcellule» au stade des tétrades. Le 
nombre gamétique n'a pu être déterminé avec précision, il est certaine­
ment supérieur à 30. 

Le pollen est moins régulier que celui du n° 503. A côlé de gros 
grains, dont le diamètre moyen est de 37,3 microns, on relève une assez 
forte proportion de très petits grains avortés venant des «microcellules». 
Sur la taille du pollen nous avons fait une observation très intéressante. 
Alors que la grandeur des grains était très élevée en 1952 et tout à fait 
comparable à celle de la plante 503 (mode à 43 microns), elle s'est trou­
vée notablement plus faible en 1953 (mode à 40 microns), et cela sur le 
môme individu. La moyenne en 1952 était de 43,2 microns ± 0 , 2 8 , 
tandis qu'en 1953 elle n'était plus que de 37,3 microns ± 0,6. La taille 
du pollen de ce polyploîde artificiel diminue donc assez rapidement 
avec Ie temps et, au bout de deux ans, elle se rapproche de celle des 
octoploïdes naturels. ,,-x 

Les graines formées après fécondation libre sont très irrégulières. A 
côté de graines plus grosses que celles du témoin, il y a une véritable 
poussière de graines avortées. L'indice de fertilité calculé en ne tenant 
compte que des graines d'apparence normale est plus faible que celui 
du témoin. 

Les graines ont germé à environ 50 °/o en mai 1953. Les très petites 
graines avortées ne germent pas. 

Tableau 6 

Témoin 1286 {n = 18) 

Octoploïde expérimental 1288 
[n = 36) 

Témoin 1287 (n = 18) 

Ocloploïde expérimental 503 
(n = 36). 

Dinmfctre du pollen 

Mod P 

33,3 

U 43,2 
2 \ 39,9 

33,3 
1 f -13,2, 
1 \ 43,2 

Moyenne 

32,6 ±0,10 

43.2 ± 0,28 
37.3 ± 0,60 

33.0 ± 0,06 

43.4 + 0,17 
42.1 ±0 ,11 

Volume du pollen 

18 146 ± 167 

42 225 ± 826 

27 000 + 1512 

18 822 + 103 

42 814 ±477 

39 081 ± 279 

Il n'est peut-être pas superflu d'ajouter que les plantes 503 et 1288, 
après pollinisation libre (voir note p. 266), ont eu une descendance de 
92 individus pour la plante 503 et 16 individus pour la plante 1288. Un 

1 Chiffres relatifs à l'année 1952. 
2 Chiffres relatifs à l'année 1953. 
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rapide examen cytologique effectué sur deux d'entre eux (un de chaque 
provenance) nous a convaincu que les étamines offraient encore une 
certaine proportion d'anomalies méiotiques («laggards» à l'anaphase I, 
chromosomes perdus dans le cytoplasme au stade des diades et micro­
cellules constituées autour d'une faible masse chromatique au stade des 
tétrades). Ces anomalies nous ont paru un peu moins nombreuses que 
dans les octoploïdes expérimentaux originaux. Toutefois, ceux-ci n'ayant 
pas été autofécondés, on ne peut déduire de ces faits de conclusion 
précise. 

De nos expériences, nous allons tenter de tirer quelques conclusions, 
en nous limitant aux points qui nous paraissent bien établis. C'est ainsi 
que la comparaison entre octoploïdes naturels et artificiels ne portera 
pas sur le degré de fertilité, puisque les plantes 503 et 1288 n'ont pas été 
autofécondées. Il reste le déroulement de la méiose et la taille du pollen. 

Les particularités méiotiques se présentant chez les polyploïdes 
artificiels sont les suivantes: 

1. Quelques multivalents (deux ou trois par noyau semble-t-il) au 
stade de la diacinèse. 

2. Chromosomes en..retard à l'anaphase I («laggards»). Ceux-ci sont 
le plus souvent des univalents dont l'aspect en haltère indique 
qu'ils commencent à se diviser. 

3. Quelques chromosomes non inclus dans les noyaux, au stade des 
diades ou des tétrades et perdus dans le cytoplasme. 

4. Au stade des tétrades, soit une ou deux microcellules ayant au 
centre une faible masse chromatique, ou granule chromatique dans 
le cytoplasme des microspores a côté de leur noyau. 

Les anomalies 2, 3 et 4 sont évidemment liées et représentent le 
déroulement d'un seul processus. Mais y a-t-il entre celles-ci et la pré­
sence de multivalents un rapport de cause à effet? La chose est possible, 
bien qu'au cours de ces dernières années plusieurs auteurs aient prouvé 
que la présence de «laggards» à l'anaphase I n'était pas nécessairement 
la conséquence d'une disjonction inégale de multivalents. Citons par 
exemple le travail de M y e r s (1942) sur Dactylis glomerata. Cet auteur 
attribue la présence d'univalents en retard à l'anaphase I («laggards») 
à. un certain degré d'asynapsis, causé lui-même par une basse fréquence 
de chiasmata. Ce phénomène est soumis à un contrôle génotypique et 
son ampleur varie d'une souche à l'autre. Par contre, le même auteur 
(1944) observe une forte proportion de disjonctions inégales des tétra-
valents chez Lolium perenne et attribue, au moins en partie, la diffé­
rence entre le comportement de cette plante et la précédente aux types 
de quadrivalcnts et au degré de terminalisation. 

Il insiste sur le fait que, d'une espèce à l'autre, la nature des ano­
malies méiotiques varie et qu'elles n'ont pas toutes la même origine: 
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tantôt il s'agit surtout d'une inégale disjonction des multivalents, tantôt 
la présence de chromosomes en retard («laggards») à !'anaphase i tient 
à la présence d'univalents^ donc à un certain degré d'asynapsis. 

Chez Cerastium arvensc, où les chromosomes sont courts et la ter-
minalisalion complète, il ne semble pas que la présence de deux ou trois 
multivalents par noyau doive donner lieu à des anomalies méiotiques 
importantes. En fait, les tét ravalent s que nous avons observés étaient de 
configuration simple (cf. figure 19). II est donc très possible que la plu­
part des désordres.observés et principalement les «laggards» soient in­
dépendants de la présence des multivalents. Gomme on ne les rencontre 
pas dans le matériel témoin à ix} ils sont évidemment produits par la 
polyploïdisation et sont peut-être de nature physiologique. 

On peut se demander si, à la longue, et après un certain nombre de 
générations, à supposer que les ocloploides artificiels puissent se repro­
duire en l'absence de tout pollen étranger, les anomalies méiotiques ne 
finiraient pas par être supprimées. Nous espérons que la suite de nos 
expériences nous renseignera sur ce point. 

La taille des grains de pollen constitue une seconde particularité des 
octoploïdes artificiels. Le rapport des volumes cellulaires entre le pollen 
de l'octoploïde 503 et le témoin létraploïde correspond à celui qu'on 
observe le plus souvent chez les colchiciploïdes, à savoir: 

Vol. 8x colch. 42 814 

Vol. 4x 18 822 

De même pour la plante 1288: 

Vol. 8x colch. 42 225 

~ 2,3 

<"\J 

Vol. Ax 18 146 
2.3 

Enfin, dans ce dernier polyploïde, le rapport baisse avec le temps 
et en 1953 il avait atteint la valeur 

Vol. 8a: colch. _ 27 000 

Vol. 4x ~ 18 146 "" 1>0 

On sait que chez Bnjum caespiticium, F. y o n W e 11 s t e i n (1940) 
a démontré que le volume cellulaire d'un gamétophyte diploide subissait 
un rajustement au bout d'un certain nombre d'années, et cela chez Ie 
même individu. D'abord double de celui du gamétophyte haploïde, le 
volume cellulaire du diploide diminue avec le temps jusqu'à devenir au 
bout de dix ans sensiblement égal à celui de l'haploïde. Ce savant admet 
que ce phénomène se déroule aussi dans la nature, comme le, révèle 
l'existence de races naturelles diploïdes dont le volume cellulaire est 
presque identique à celui de la race haploïde. 

Nous avons vu que dans la plante de la Gemini (octoploïde arti­
ficiel), la taille du pollen diminuait rapidement avec le temps, jusqu'à 
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devenir identique à celle d'un octoploïde naturel. Il s'agit d'un rajuste­
ment comparable à celui que F. v o n W e 11 s t e i n a mis en évidence 
clies les mousses. Ainsi, au bout d'un temps relativement court, «ne 
importante différence entre un octoploïde induit et un octoploïde nature! 
peut aller jusqu'à disparaître complètement. 

Dans la plante 503, Ia taille du pollen a également diminué en une 
année, mais dans une mesure beaucoup plus faible. Suivant le génotype 
du matériel de départ, on observe donc que le rajustement du volume 
des microspores demande un temps très différent. Ces données cadrent 
avec les idées de v o n W e 11 s t e i n qui a insisté sur l'influence du 
génotype dans la façon dont le volume cellulaire, entre autres, réagit à 
la polyploïdisation. Remarquons toutefois que la taille du pollen de 
Ceràstium aruense 8x ne devient jamais égale à celle des plantes à éx, 
mais lui reste toujours supérieure (voir tableau 3). 

Ces considérations nous conduisent à la question posée au début du 
chapitre: les C. aruense ocloploïdes sont-ils des auto- ou des allopoly­
ploid es 9 Depuis que K i h a r a et O n o ont introduit ces deux termes, 
la question s'est passablement compliquée. M ü n t z i n g déjà, dans son 
grand travail de 1935—1936, se rendait compte qu'entre ces deux classes 
de polyploîdes il y avait des intermédiaires. Depuis lors, on a multiplié 
les classes (voir par exemple la discussion dans S t e b b i n s [1950) et 
dans S t r a u b [1953]) sans parvenir à préciser très bien les critères qui 
les séparent. Quant au rôle joué dans la nature par les auto- ou les allo-
polyploïdes, on est loin encore de s'entendre à ce sujet. M u n t z i n g 
a particulièrement insisté sur la fréquence des autopolyploïdes parmi les 
races chromosomiques; pour ce savant, Fautopolyploîdie a joué dans 
l'évolution des espèces un rôle considérable. S t e b b i n s incline à pen­
ser que des croisements entre espèces sont à la base de nombreux poly­
ploîdes naturels et souligne le fait que la participation de plusieurs 
espèces est parfois difficile à dépister dans un polyploïde, surtout si les 
espèces en question sont voisines. 

11 faut bien convenir que, pour le moment, aucun critère absolu ne 
permet de trancher la question et que l'attribution d'un polyploïde 
naturel à Tune quelconque des classes de S t e b b i n s ou de S t r a u b 
demande une connaissance approfondie de l'espèce en question sous le 
triple rapport: de la taxinomie, de la cytogéographie et de la cyto-
génétique. 

Examinons les données qui se dégagent de nos recherches sur 
l'espèce collective Ceràstium aruense L. 

1. La participation d'une espèce étrangère à la constitution de la 
forme à n = 36 nous paraît fort peu probable. II n'existe en effet en 
Europe centrale et plus particulièrement dans le domaine alpin d'où la 
forme à n = 18 est issue, aucune espèce rapprochée possédant 18 chro­
mosomes. Ceràstium alpinum a, comme on l'a vu, n = 36 et les espèces 
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du groupe du latifolium avec leurs graines physospèrmes sont trop 
éloignées du C. arvense ssp. strict um pour qu'on puisse les impliquer 
dans la genèse de Ia ssp. commune. 

2. La méiose des" formes à n = 36 est dans l'ensemble très régulière 
et à la diacinèse nous n'avons pu déceler de multivalents. Un tel com­
portement est plutôt celui d'un allopolyploids Il est vrai que plusieurs 
travaux récents ont affaibli la valeur du crilère des m ulti valent s comme 
preuve d'autopolyploïdie. Très suggestif à ce sujet est surtout le travail 
de J ö r g e n s e n (1928). Ce savant a montré que chez les tétraploïdes 
artificiels de Solanum Lycopersicum et de Solanum nigrum obtenus 
après décapitation de la tige, la méiose était dans l'ensemble 1res régu­
lière, le nombre des tri- ou quadrivalents éiant insignifiant. Or, de tels 
polyploïdes possèdent incontestablement plusieurs lots de chromosomes 
identiques. Des cas de ce genre paraissent se produire surtout chez les 
plantes à chromosomes courts, avec une basse fréquence de chiasmata. 
C'est précisément ce qui a lieu chez Cerastium arvense. Les travaux 
modernes tendent donc à montrer que dans la présence des multivalents 
d'autres facteurs que l'identité des génomes doivent agir. Dans les octo-
ploïdes artificiels que nous avons obtenus par la colchicine (nos 503 et 
1288), le nombre des multivalents n'était pas élevé (deux à trois au plus 
par noyau), et bien que nous dussions faire des réserves à cause des 
difficultés que nous avons éprouvées à les mettre en évidence, nous ne 
pensons pas que ce nombre soit sous-estimé. Nous serions donc en pré­
sence d'un cas semblable à celui des Solanum de J ö r g e n s e n et 
l'absence des multivalents chez les octoploïdes naturels (ssp. commune) 
ne peut être invoquée comme une preuve contre l'hypothèse de l'auto-
polyploïdie, puisque les autooetoploïdes expérimentaux n'en présentent 
qu'un petit nombre. 

3. Les différences enIre octoploïdes naturels et artificiels de Ceras­
tium arvense se ramènent essentiellement à deux: la taille du pollen et 
les irrégularités de la méiose. La taille du pollen, ainsi qu'on l'a vu plus 
haut, a subi un rajustement assez rapide dans Ia plante 1288, ce qui est 
très suggestif. Quant aux irrégularités méiotiques, nous pensons qu'elles 
sont susceptibles de disparaître avec le temps. Si elles sont dues aux 
multivalents, une différenciation peut intervenir entre les génomes qui 
aboutira à leur disparition (M ii n t z i n g , D a r l i n g t o n et alii apud 
Myers, 1944). Si elles sont dues à des facteurs géniques ou physiolo­
giques sans rapport de causalité avec les multivalents, la sélection, 
comme le pense M y e r s (1942), peut concourir à les éliminer. 

11 est cependant assez curieux que deux matériaux de provenance 
différente (128(5 et 1287) aient produit des polyploïdes artificiels offrant 
à peu près la même proportion d'irrégularités méiotiques. Mais on ne 
peut tirer de conclusion d'un nombre aussi faible d'individus. 
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Nous pensons donc que les différences constatées entre polyploides 
naturels et artificiels de C. arvense ne sont pas de nature à nous faire 
douter de l'autopolyploïdie des formes à n — 36. Il ne faut pas oublier 
en effet, comme l'a souligné M ii n t z i n g , que les polyploïdes naturels 
ont subi la sélection, ce qui n'est pas Ie cas des seconds. Ceux-ci sont des 
«raw-polyploîds» (polyploïdes bruts) suivant la pittoresque et si juste 
expression de S l e b b i n s. 

Il y a encore l'aspect morphologique. Sous ce rapport, les plantes 
503 et 1288 obtenues par la colchicine se sont montrées assez décevantes; 
la plante 503 possède un certain gigantisme (fleurs et capsules), mais 
ne ressemble pas étroitement à la ssp. commune. La plante 1288 diffère 
assez peu du témoin, sinon par ses fleurs un peu plus grandes et ses cap­
sules à la fois plus longues et plus larges. Nous avons donc l'impresion 
d'avoir produit des «strictum* à n = 36 plutôt que de véritables «com-
inune», et ceci correspond aux résultats obtenus par F. v o n W e i t ­
s t e i n sur Arenaria Marschlinsii. Ce savant, parlant des tétraploïdes 
de cette espèce, obtenus par la colchicine, s'exprime ainsi: «Sie haben 
in allen Eigenschaften nichts mit Arenaria serpylli folia zu tun, sondern 
sind typische autopolyploide Gigaspflanzen von Arenaria Marschlinsii.y 

Dans notre exemple, cependant, une prise de position est plus diffi­
cile, car ainsi que nous l'avons souligné plus d'une fois, les critères sépa­
rant les deux principales sous-espèces de Cerastium arvense sont im­
précis. 

Parmi les caractères pouvant servir à définir la ssp. commune, cer­
tains paraissent d'après nos expériences directement sous la dépendance 
de la Polyploidie; tels sont la taille des grains de pollen et, dans une 
moindre mesure, celle des graines (voir la discussion p. 255). Tous les 
autres caractères nous paraissent dus à des gènes (ou à des facteurs 
cytoplasmiques), comme le prouve la découverte que nous avons faite 
au pied du Monte Generoso de plantes à n = 18 appartenant à la ssp. 
commune. Il est probable que si ce dernier matériel avait servi de point 
de départ à Ia polyploïdisation artificielle, nous aurions obtenu des 
plantes identiques à Ia ssp. commune, à Ia fois par leur morphologie et 
leur nombre chromosomique. Malheureusement, ces plantes ont été dé­
couvertes trop tard pour pouvoir être utilisées dans ce sens. 

Rien ne s'oppose cependant à l'idée que les plantes à n — 36 de la 
ssp. commune sont nées par autopolyploïdie à partir d'un matériel 
comme celui trouvé à Capolago et près de Mendrisio. 

Nous ne voulons pas dire par là que les formes naturelles à n = 36 
(ssp. commune) possèdent quatre génomes complètement identiques, car 
ainsi que le fait remarquer S t r a u b (1953), de tels aulopolyploïdes 
n'existent probablement pas dans Ia nature. La ssp. stridimi paraît suf­
fisamment différenciée en micromorphes pour que les octoploïdes natu­
rels aient pu naître a la suite d'un croisement intervàriétal suivi de poly-
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ploïdisation. Jusqu'où est allée la différenciation des génomes dans la 
ssp. striction, nous ne pouvons le dire actuellement, mais il ne semble 
pas qu'elle ait dépassé le slade des mutations géniques. En effet, les 
populations mélangées de cette sous-espèce nous ont toujours paru 
interfertiles *. 

Dès lors, nous pensons que les plantes à n = 36 sont des autopoly-
ploïdes intervariétaux (S t e b b i n s . 1950) ; en effet, rien ne prouve que 
le matériel de départ a i t = 18 ait été une lignée pure homozygote. Il est 
au contraìre bien plus probable que ce matériel résultait du croisement 
de divers micromorphes de la ssp. stridimi, puisque maintes fois nous 
en avons trouvé plusieurs ensemble dans une même population. Le cas 
du Cerastium arvense serait donc comparable à celui .du Biscutella 
laevigata, avec cette différence que chez C. arvense les variétés de la 
ssp. à n = 18 ne sont pas différenciées géographiquement: (du moins 
dans les Alpes). S t r a u b préfère pour caractériser de tels polyploïdes 
l'expression d'allopolyploïdes géniques («genisch Allopolyploide»). Mais 
c'est là une simple question de nomenclature. Pour éprouver l'exactitude 
de notre hypothèse, il conviendrait de croiser diverses lignées pures (sur­
tout les plus éloignées) de la ssp. stridimi et de voir si la fertilité n'est 
pas abaissée dans de tels croisements (allopolyploïdie segmentaire) ; puis 
il faudrait induire des polyploïdes à partir de ces hybrides et en étudier 
la méiose. L'étude cylogénétique complète du matériel à n = 18 de la 
ssp. commune (plantes de Capolago et de Mendrisio) serait instructive 
elle aussi. 

Notre condusion pour Ie moment est que les plantes à n — 36 de la 
ssp. commune sont des autopolyploïdes intervariétaux (ou attopolg-
ploïdés géniques selon S t r aub) de la ssp. strictum ou éventuellement 
des autopolyploïdes stricts de la forme à n — 18 de la ssp. commune, 
celle-ci étant née de la ssp. strictum à la suite d'une mutation de gène. 

B. Les croisements entre races tétraploïdes et octoploïdes 

En mai 1952. nous avons procédé à des expériences de croisements 
entre plantes à n = 18 et à n = 36 au Jardin botanique de Neuchâtel. 

Les fleurs servant de parents femelles ont: été castrées soigneuse­
ment alors qu'elles étaient encore en boutons et nous avons chaque fois 
vérifié à la loupe qu'aucune des anthères que nous enlevions Tune après 
l'autre ne s'était encore ouverte. Après castration, les fleurs ont été 
entourées d'un sac de cellophane. Trois à quatre jours après, leurs 
stigmates sont épanouis. Certaines fleurs se fanent, ce qui nous a obligé 

1 Nous ne pensons pas que Ia présence d'une certaine proportion de grains de 
pollen avortés que nous avons relevée chez différentes plantes de Cerastium arvense 
à n = 18 soit le signe d'une hybridité structurale, car ce phénomène n'est accompagné 
d'aucun trouble visible de la méiose. D'autre part, il se présente aussi chez les individus 
a n = 30, sans que la non plus il y ait d'anomalies cytologiques (voir page 253). 
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à recommencer la castration sur de nouveaux boutons. La pollinisation 
a eu lieu en mettant en contact une fleur prise comme parent mâle, avec 
les stigmales vierges de la fleur castrée, après quoi la fleur pollinisée a 
été entourée à nouveau d'un sac de cellophane jusqu'à la maturation des 
fruits. Là encore, nous avons eu quelques échecs, certaines fleurs sup­
portant mal le traitement et se desséchant après la pollinisation, de sorte 
qu'en définitive le nombre des opérations réussies s'est trouvé réduit. Le 
pouvoir gcrminatif des graines obtenues a été éprouvé en mai 1953 et 
quelques fixations ont été faites sur des racines pour des comptages 
chromosomiques. 

Le tableau qui suit résume les résultats obtenus1 . 
A titre de contrôle, nous avons tenté de voir si l'autofécondation 

était possible chez Cerastium arvense. 11 eût été intéressant en effet de 
comparer le résultat de la pollinisation d'une souche à n = 18 par elle-
même avec la pollinisation par la plante à n = 36 et de même pour les 
souches à n = 36. A cet effet, un certain nombre de hampes florales 
portant des boutons encore fermés ont été entourées d'un sac de cello­
phane. Dans deux cas seulement nous avons obtenu un petit nombre de 
capsules (trois en tout chez Cerastium arvense Soliat n° 50 à n = 36). 
Ceci cadre avec les observations que nous avons faites sur une autre 
espèce vivace à grandes fleurs: C. banaticum où, après isolement de dix 
hampes florales, nous n'avons obtenu absolument aucun fruit. On en 
peut conclure que pour ces espèces l'autofécondation ne se produit pres­
que jamais et que la pollinisation par les insectes est la règle. 11 n'en est 
pas de même chez des espèces annuelles à petites fleurs, comme Ceras­
tium glomeratum et C. nutans où, après isolement de hampes florales au 
moyen d'un sac de cellophane, nous avons récolté un grand nombre de 
capsules, formées à la suite d'une autofécondalion (voir ci-dessous p. 307). 

On pouvait encore se demander s'il n'y avait pas chez Cerastium 
arvense des phénomènes d'autostérilité. Pour le vérifier, nous avons 
castré en 1953 un certain nombre de fleurs d'une forme à n ~ 18 (col 
du Jorat) et les avons fécondées avec du pollen venant de la même 
touffe et avons procédé de même avec une forme à n = 36 (Soliat). 
Dans l'un et l'autre cas, il s'est formé des capsules avec des graines nor­
males. Chez la plante du Soliat, la production moyenne des graines par 
capsule (F = 33) était même supérieure à celle obtenue par pollinisation 
libre (voir tableau 5). Par contre, elle s'est révélée inférieure à celle-ci 
pour la plante du col du Jorat. D'autres plantes ont donné des graines 
après castration et fécondation artificielle par le pollen de la même 
souche, par exemple Monte Carpegna (n = 36), mais ici nous n'avons 
obtenu qu'un très petit nombre de graines normales (deux ou trois par 
capsule), toutes les autres étant avortées, bien que l'indice de fertilité F 

1 Ce taMcau reproduit en le complétant celui d'une note antérieure ( S ö 11 n cr , 
1953 a). 
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soit de 25 après pollinisation libre. Le succès d'une ielle opération 
dépend quelque peu des conditions météorologiques, puisque nous avons 
opéré au jardin botanique. 

Nous pouvons tirer de nos essais les conclusions suivantes: 

1. Chez Cerastium arvense il ne paraît pas y avoir de phénomènes 
d'autostérilité. 

2. Dans les conditions naturelles, chez les Cerastium vivaces à 
grandes fleurs: C. arvense, C. banaticum, l'autofécondation est excep­
tionnelle, la fécondation par les insectes est la règle. 

3. La fécondation artificielle d'une race chromosomique à n = 18 
par une race à n = 36 et réciproquement est possible et fournit, dans le 
cas des individus soumis à l'expérience, quelques capsules 'normales. 
présentant à côté de graines avortées une certaine proportion de graines 
d'apparence normale, de taille intermédiaire entre celles des parents. 
Le pour-cent de germination des graines hybrides varie entre 1 8 % et 
300 °/o. Dans un cas tout au moins, le nombre chromosomique inler-
médiaire: 2/i ~ 54 (figure 23) a été mis en évidence 1res nettement dans 
une planlule issue d'un tel croisement. Les graines issues de ces croise­
ments et non utilisées dans l'essai de germination au laboratoire ont été 
semées au jardin botanique en juin 1953 et les plantules germées soi­
gneusement isolées dans des pots. Au total, nous avons obtenu les nom­
bres suivants de plantes hybrides: 

Nombre de piaules hybrides 
en 1954 

Croisement 1 . . . 2 
2 . . . 64 

» 3 . . . 3 
» 4 . . . 1 

Certaines de ces plantes, bien qu'un'peu jeunes, ont produit cepen­
dant quelques boutons au printemps 1954 el nous avons fait des fixa­
tions pour l'élude de Ia méiose. 

Méiose et nombre chromosomique des hybrides 
entre races ù n = 18 et à n = 36 de Cerastium arvense L. 

Croisement 3 [suffrttticosum: n = 18 X commune: n = 36) 

Une plante, portant le n° 2030/2, a produit d'assez nombreux bou­
tons. A notre grande surprise, à la métaphase I, nous avons compté sans 
difficulté n = 36 (figure 24). La méiose est dans l'ensemble régulière. 
Sur les métaphases I vues de profil, on voit une majorité de bivalents 
mais aussi des trivalents. Par exemple, sur la plaque représentée par la 
figure 25 on distingue deux trivalents. Il y a probablement aussi des 
tétravalents, bien que nous n'ayons pu acquérir à ce,sujet de conviction" 
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absolue. La figure 26, de même que le rapprochement par paires de cei^ 
tains chromosomes sur les plaques vues du pôle, permettant de le sup­
poser. On voit.aussi parfois un ou deux univalents (figure 27) en dehors 
du plan, mais il est difficile de dire si ce sont de véritables univalents 
ou le résultai d'une disjonction précoce de certains bivalents. Rarement 
un ou deux univalents soni laissés en arrière à l'anaphase 1 («laggards») 
el au stade à quatre noyaux il y a parfois une petite niasse chromatique 
en dehors du noyau. Dans l'ensemble, les lél rades soni parfaitement 
régulières. Ces faits seront examinés après l'étude des aulres plantes 
hybrides. 

Croisement A {commune: n = 36 X strict urn: n = 18) 

La plante (unique) portant au jardin botanique le n° .1999 a produit 
de rares boutons qui ont été fixés. Malheureusement les chromosomes 
sont ici très serrés à la méta phase 1 et il est impossible de les compter 
avec précision, d'autant plus qu'il y a presque toujours un ou deux 
univalents en dehors du pion (figure 28). Cependant l'examen d-une 
plaque un peu plus favorable et celui des diacinèses permettent d'af­
firmer que le nombre haploïde est supérieur à 27 et très probablement 
de 36. A la diacinèse il y a surtout des bivalents, cependant un ou deux 
télravalents ont été observés. Les tel rades n'offrent qu'un petil nombre 
d'anomalies. 

Croisement 2 [commune: n = 36 X strict um: n = 18) 

64 plantes sont issues de ce croisement (n°2045). Nous n'avons pu 
les fixer toutes et nous nous sommes coniente de fixer les boutons de 
six individus pris au hasard parmi ceux qui en offraient. Deux de ces 
fixations ont été faites trop tôt. 

Les trois individus 2045/2, 2045/4 et 2045/5 ont une méiose très 
irrégulière. La plante 2045/6 au contraire offre peu d'irrégularités. Le 
comportement de cette dernière paraît très semblable à celui de l'hy­
bride 1999. Sur une mélaphase II on compte environ 32 chromosomes. 
Le nombre haploïde paraît donc de 36. Les métaphases I soni légère­
ment irrégulières en ce sens que quelques bivalents se trouvent en dehors 
du plan; à la diacinèse, il y a des multivalents (probablement des-tri- et 
tétravalents et même un beplavalenl en anneau). Les tétrades sont dans 
l'ensemble régulières; on note simplement quelques amas de chromât ine 
(chromatin clumps) en dehors des noyaux. La plante 2045/6 a un port 
robuste et des fleurs grandes. 

Par contre, les individus à méiose irrégulière ont une allure toute 
différente. Leur port est bas, leurs fleurs sont petiles et les étamines sont 
parfois avortées. 

La méiose de l'individu 2045/2 a été étudiée en détail. Le nombre 
chromosomique ne peut être établi avec précision parce que la méta-
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phase I est très irrégulière (figure 29). On y relève toujours un certain 
nombre d'univalents (8 à 12) situés en dehors de la plaque et parfois 
aussi des bivalents non compris dans le plan equatorial. Il y a fréquem­
ment des trivalents (figure 30). Les univalents paraissent en général 
répartis au hasard. D'autres restent en arrière à !'anaphase («laggards») 
et se divisent dans l'espace silué entre les deux noyaux en reconstitution. 
Nous n'avons vu aucune figure de division homéotypique. Les tétrades 
sont presque toujours anormales et présentent plutôt l'aspect de diades 
avec des micronuclei (figure 31), ou bien à côté des quatre noyaux il y 
a un ou deux micronuclei. A la telophase I, on peut compter parfois 
n = environ 27. Enfin, la diacinèse présente' plusieurs univalents 
(figure 32) à côté de bivalents. Il y a probablement aussi quelques 
trivalents. 

Le pollen de cette plante est très irrégulier et comprend des grains 
de toutes tailles. Les grains d'apparence normale sont moins nombreux 
que les grains plus petits d'aspect avorté. 

La plante 2045/4 présente aussi des images de métaphase I irrégu­
lières: univalents et trivalents. Au stade des diades, il y a des chromo­
somes laissés en arrière et des micronuclei. Les tétrades sont irrégulières 
avec micronuclei ou «chromatin clumps». 

Enfin, dans la plante 2045/5, on observe une absence de simulta­
néité dans certaines anthères, où Ia métaphase I voisine avec de jeunes 
diacinèses. Des désordres apparaissent déjà.au stade pachytene, certains 
noyaux présentant des phénomènes de pycnose, qui n'intéressent en 
général qu'une partie de la chromatine. Enfin, des anthères ont leur 
contenu totalement avorté. 

Croisement 1 (strictum: n = 18 X commune: n = 36) 

Des deux plantes issues de ce croisement, aucune n'a présenté 
de boutons floraux en 1954. 

De nos observations on peut tirer quelques déductions. 
Commençons par le croisement 2 (commune: n = 36 X strictum: 

n = 18) qui a fourni le plus grand nombre de descendants. Sur ces 64 
plantes, la plupart n'ont pas encore produit de boutons et leur méiose 
n'a pu être explorée. Parmi celles qui ont fleuri, nous avons repéré une 
ou deux plantes robustes à fleurs grandes dont une, le n° 2045/6, avait 
une méiose à peu près régulière et un nombre gamétique d'environ 36. 
Pour plus de sûreté, nous avons cherché à déterminer aussi le nombre 
somatique de cette plante. Comme les racines des Cerastium aruense 
croissant en pot sont très fines, nous avons fixé les extrémités des jeunes 
stolons. Sur des coupes transversales, on compte 2n = environ 72 (69 
chromosomes sont visibles). Cette plante est donc octoploïde comme le 
parent femelle. Son pollen ne contient presque pas de grains avortés. 
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D'autres plantes (environ une douzaine) ont produit des fleurs de 
taille réduite, à anthères plus ou moins avortées. La ressemblance de ces 
plantes avec le clone femelle du Danemark (n° 70) est assez frappante. 
Les trois individus dont là cytologie a été explorée (2045/2, 2045/4 et 
2045/5) avaient une méiose très irrégulière avec univalents et multi­
valents et leur nombre gamétique n'a pu être établi avec certitude pour 
celte raison. L'étude des stolons de deux de ces plantes a donné les 
résultats suivants: 

n° 2045/2: 2n = 54 (compté 51) 
n° 2045/5: 2n = 54 (compté 52) 

Il s'agit donc de plantes hexaploïdes. Le pollen de deux de ces 
plantes (2045/2 et 2045/4) a été examiné. 11 comprend à côté de grains 
géants une très forte proportion de grains de petite taille, d'aspect 
avorté (figure VI). 

Notre première conclusion est la suivante: 
Le croisement d'une plante femelle (ssp. commune) à n ~ 36 par 

un mâle (ssp. strictum) à n = 18 fournit une majorité de plantes à 
2n = 54, à méiose très irrégulière et à pollen en majorité anormal. Leur 
comportement méiotique est bien plutôt celui de triploïdes que d'hexa-
ploïdes. 

A côté de cela, le même croisement donne naissance, d'une façon 
inattendue, à quelques plantes vigoureuses, grandiflores, à pollen nor­
mal et à méiose régulière. Leur nombre chromosomique est 2n = 72 
comme celui du parent femelle. Pour rendre compte de ce dernier fait, 
la première idée qui vient est que, par suite d'une castration incomplète, 
une fleur du parent femelle à n = 36 s'est nutopollinisée. Mais ceci nous 
paraît bien peu probable, vu la difficulté d'obtenir des graines chez 
Cerastium arvense, à partir de fleurs non castrées ,et encapuchonnées. 
La seconde hypothèse est qu'il y a eu apomixie et qu'une oosphère non 
réduite a donné naissance par développement autonome à un embryon 
octoploïde, peut-être par suite de pseudogamie. Cette hypothèse n'est pas 
à écarter complètement, mais elle ne permet pas d'expliquer le résultat 
du croisement 3. 

En effet, ce dernier croisement (suffruticosum: n = 18 X com­
mune: n = 36) a donné naissance à trois plantes, dont deux n'ont pas 
encore produit de boutons. La troisième avait, on s'en souvient, une 
méiose à peu près normale, de grandes fleurs et un nombre gamétique 
de 36. Le parent femelle étant la forme à n = 18, on ne peut songer 
pour expliquer ce curieux résultat ni à une castration incomplète qui 
aurait reproduit une plante à 2n = 36, ni à un phénomène d'apomixie, 
qui n'aurait pas changé non plus le nombre chromosomique. 

Une explication serait qu'une oosphère non réduite ( a n = 36} ait 
été fécondée par un gamète mâle a n " 36. Mais dans le croisement 2, 
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Figure VI 
Aspect du pollen de deux hybrides entre formes à n = 18 et à n = 36 

en haut: hybride à 2/i = 72 (plante 2030/2) 
en bas: hybride à 'in = 54 (plante 2045/2) 
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un tel phénomène eût produit des plantes à 2n = 90, ce qui n'est pas te 
cas. Il faudrait alors supposer que dans ce dernier croisement, le gamète 
mâle avait un noyau non réduit, tandis que dans le croisement 3, c'était 
le gamète femelle qui présentait le phénomène de non-réduction. 

Bien que nous n'ayons pas observé la mégasporogénèse, nous 
n'avons jamais vu de phénomènes de non-réduction dans les anthères 
de C. arvense, pas plus d'ailleurs que dans les autres espèces de Ceras-
tiunif si on excepte le C. ïatifolium, où un cas de syndiploîdiè a été 
constaté. Des gamètes non réduits, s'ils existent vraimenl chez C. arvense, 
doivent être tout à fait exceptionnels et ne nous paraissent pas pouvoir 
expliquer que, par exemple, dans le croisement 3 (suf fruticosa m: n = 18 
X commune: n = 36) une plante sur trois avait Ie nombre chromoso­
mique de 2;i — 72 au lieu du nombre attendu 2n = 54. 

Une étude bibliographique nous a montré que les cas de croisements 
entre espèces à nombre chromosomique différent, donnant naissance à 
des descendants qui possèdent plus de chromosomes que le nombre 
attendu, ne sont pas absolument exceptionnels. 

Par exemple S h i m o I o ni a i (1933) observe que le croisemenl de 
Chrysanthemum Makinoi {n = 9) X Ch. juponensc [n = 27) fournit prin­
cipalement des plantes à 2/t = 63 où prédominent les caractères mater­
nels (c'est-à-dire ceux du parent à nombre gamétique le plus bas). De­
puis lors, S h i m o t o r n a i et T a n a k a (1952) ont tout de même 
obtenu l'hybride normal à 2/i = 36 entre leurs deux espèces. Mais celui-
ci est moins fréquent que l'hybride à 2n = 63. 

Le croisement de Chrysanthemum Makinoi (n = 9) X Ch. pacifi-
cum n — 45 donne des descendants à 2n = 81 au lieu de 2n = 54. 
S h i m o t o m a i (op. cil.) pense que dans les deux croisements four­
nissant des nombres aberrants de chromosomes, il y a eu redoublement 
du génome du gamète femelle pendant ou immédiatement après la 
fécondation, reprenant ainsi une hypothèse avancée par B r e m e r pour 
expliquer un cas semblable dans des hybrides de Saccharum. 

Le résultat de notre croisemenl 3 (suffruticosum: n = 18 X com­
mune: n = 36) pourrait s'expliquer de la même manière. S h i m o t o -
m a i a étudié soigneusement la fécondation du Ch. Makinoi X Ch. paci­
ficism; il n'observe rien d'anormal. L'embryon possède 54 chromosomes, 
mais il ne tarde pas à dégénérer. Le sa van I japonais reconnaît ne pas 
savoir comment se fait l'augmentation du nombre chromosomique dans 
les hybrides qui sont viables. 

Le cas des hybrides intraspécifiques de C. arvense ressemble aux 
divers exemples cités. Tl en diffère par le fait que les hybrides «avec 
rétablissement» (nous appelons ainsi les hybrides qui ont 2n = 72 au 
lieu de'2n = 54) prennent naissance quel que soit le sens du croisement. 
Par contre, S h i m o t o m a i n'obtient aucune fécondation lorsqu'il 
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pollinise Ch. pacificum X Ch. Makinoi, et pas d'hybrides non plus dans 
le croisement Ch. japonense X Ch. Makinoi. 

N o r d e n s k j ö l d (1945) a publié une importante étude cytogéné-
tique sur les Phleum du groupe nodosum-pratense-alpinum. Ici encore, 
elle observe que certains croisements donnent des plantes à nombre 
chromosomique plus élevé. Par exemple, le croisement Ph. nodosum 
(n — 7) X Ph. pratense (n = 21) donne des hybrides à 2n = 35 ou 
2/1 — 49. L'auteur attribue ce résultat à la production de gamètes non 
réduits ou de gamètes à génome redoublé par le parent femelle à nombre 
chromosomique bas. Elle constate à la suite de résultats du même genre, 
obtenus en croisant un Ph. nodosum diploide avec un tétraploïde arti­
ficiel, que la barrière de stérilité entre espèces peut tenir à une pure 
différence de nombre chromosomique. En effet, une telle barrière est 
supprimée, si la plante à nombre chromosomique bas produit des 
gamètes non réduits. 

Nous ne sommes pas certain que le phénomène de «rétablissement» 
observé chez C. arvense soit dû simplement à la production fortuite de 
gamètes mâles ou femelles non réduits. Nous pensons plutôt qu'il est dû 
à un redoublement (endomitose?) du génome du parent à nombre chro­
mosomique bas au moment de la fécondation (explication d e B r e m e r 
admise par S h i m o t o m a i). Seules de nouvelles recherches permet­
tront d'éclaircir ce point délicat. 

Quoi qu'il en soit, nos expériences nous fortifient dans l'idée que la 
ssp. commune du C. arvense est un autopolyploïde issu d'une forme voi­
sine de Ia ssp. strictum. En effet, N o r d.e n s k j ö I d s'exprime ainsi 
à propos des croisements entre Phleum: "If therefore in experiments 
with natural polyploids it is found that in a cross between a plant with 
a low chromosome number and one with a high, the few high chromo­
some gametes produced by the former plant are the only ones which 
function at the cross, or if the incompatibility between a low and a high 
chromosome plant is abolished by chromosome doubling in the former 
plant, then there is reason to assume that the incompatibility between 
the low and the high chromosome plant depends chiefly on the diffe­
rence in chromosome number between them." 

Certes, notre croisement 2 a produit un grand nombre de plantes 
apparemment à 2n = 54. Mais ces plantes n'ont presque pas fleuri. 
Leurs fleurs étaient petites, souvent à étamines avortées, leur méiose 
était très irrégulière et leur pollen mauvais. La comparaison entre une 
de ces plantes et un hybride «avec rétablissement» est rendue sensible 
par la photographie suivante (figure VII). 

Nous avons fait remarquer ci-dessus que les plantes à 2n = 54 
avaient une méiose de triploïdes (avec d'assez nombreux univalents et 
quelques multivalents) plutôt que d'hexaploïdes. A la question que nous 
nous posions au début de ce chapilre de savoir si les plantes de C. 
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arvense à n = 18 étaient des tétraploïdes ou des diploïdes, il nous semble 
qu'on doive répondre qu'ils se comportent comme des diploïdes, la 
méiose des hybrides à 2n = 54 étant profondément irrégulière. Si le 
nombre de base du genre Cerastium paraît être x = 9, il faut convenir 
que nos expériences n'en fournissent pas la preuve. Au contraire, elles 
montrent que dans un génome à 18 chromosomes (du moins chez C. 
arvense) les deux lots de neuf éléments ont subi une différenciation 
profonde. 

L'avortement plus ou moins prononcé des étamines des plantes à 
2n = 54 est aussi un fait très intéressant. Peut-être permettra-t-il 

Figure VII 
Aspect de deux hybrides entre formes à n — 18 et à n = 36 

à gauche: hybride «normal» à 2n = 54 
à droite: hybride «avec rétablissement» à 2n = 72 

d'éclaircir un jour l'origine des clones femelles de C. arvense et d'autres 
C.aryophyllacées gynodioïques. 

Enfin nous ferons observer que les races à n = 18 et à n = 36 de 
Cerastium arvense possèdent un certain degré d'incompatibilité, puisque 
les hybrides à 2n = 54 paraissent plus ou moins stériles et que les seules 
plantes à fleurs et à méiose normales étaient les hybrides «avec réta­
blissement». 

Cerastium atlantimm D. R. 

Le nombre chromosomique de cette espèce a été déterminé pour la 
première fois par S ö l i n e r (1952) ; le matériel utilisé avait été récolté 



dans la région de Iïordj R'dîr (Département de Conslantine, Algérie) au 
début de mai 1950 par M. A. D u b u i s d'Alger. La plante témoin (h° 91) 
a été déterminée par l'auteur de la récolte comme appartenant à la 
variété eu-atkmticum Maire subvar. genuinum. Maire. 

Sur une métapliase somaticjue dans la deuxième assise corticale de 
la racine, on peut compter 2u = 72 (figure 33). Les chromosomes sont 
de taille assez uniforme (longueur 2 microns). Les .plaques équaloriales 
de la métapliase I, quoique serrées, laissent voir distinctement 36 chro­
mosomes (figure 34). Ceux-ci sont sphériques, de petite laille (diamètre 
1 micron) et offrent entre eux des différences de grandeur difficiles à 
apprécier exactement. Méiose et tétradogénèse sont régulières, et à la 
diacinèse on n'observe que des bivalents. Le noyau au repos est semi-
réticulé et porte des chromocenlres généralement puncliformcs en 
nombre très variable. Certains noyaux n'en présentent qu'un à deux, 
probablement collectifs. 

Au point de vue systématique, cette espèce, à en juger par les quel­
ques matériaux que nous avons vus, se révèle très variable. L'étude cyto-
logique des différentes formes qui se rencontrent en Afrique du Nord 
apparaît souhaitable. 

L o n s i n g (1939) place C. atlanticum au voisinage de C. glomera­
tum et de C. octandrum, dans un groupe provisoire: glomeratum 
Gruppe (ad int.). Nos observations cytologiques paraissent en faveur 
d'un rapprochement entre C. glomeratum et atlanticum. Ces deux es­
pèces ont /i = 36 et possèdent de petits chromosomes. Pour plus de 
détails, voir page 306 Ie paragraphe consacré au C. glomeratum. 

Ceriistium austrnalpimim Kunz 

Cette espèce a été récemment décrite par H. K u n z (195Ö). Cet 
auteur la considère comme intermédiaire entre les C. carinthiacum et 
C. iuiiflorum et émet l'hypothèse (op. cit. p. 102) de son origine hybrido-
gène. Nous devons à l'obligeance du professeur H. K u n z d'avoir pu 
récolter du matériel de cette espèce au «locus classions», où elle fut dé­
couverte en Suisse, au pied de la Cima del Noresso (val Colla). 

Lors d'une excursion que nous fîmes accompagné des professeurs 
C. F a v a r g e r et H. K u n z et du D r E. iM a y o r , le 23 juin 1950, 
nous pûmes fixer un certain nombre de boutons floraux. Des graines 
mûres nous furent rapportées du même endroit, en juillet 1950, par 
C. F a v a r g e r. Le nombre chromosomique n = 18 fui publié par nous 
en 1952. Fn culture, au Jardin botanique de Neuchâtel, des plantes du 
val Colla ont pu être maintenues environ deux ans. Elles ont fructifié 
une fois puis ont péri. Nous avons rencontré les mêmes difficultés cul-
turales avec toutes les espèces du Grcx 'Phusospermia ( F e n z l ) , H o u y, 
et en particulier Ie C. carinthiacum s'est comporté exactement de la 
même façon. 
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Observations cgtoïogiqttes. Elles ont toutes été réalisées sur le ma­
tériel du val Colla, n° 92. • 

Sur une plaque somalique appartenant à une cellule du plérome', on 
compte 34 à 35 chromosomes {figure 35). Le nombre zygotique est évi­
demment 2n = 36, mais aucune métaphase ne nous a permis de comp­
tage plus précis et nous ne reproduisons noire dessin que pour donner 
une idée de la taille et de l'aspect des chromosomes. Ceux-ci sont rela­
tivement longs, leur longueur variant à peu près du simple au double 
(1,3 micron à 2,5 microns). Celle-ci est difficile à mesurer, car ces élé­
ments sont en forme de V ou de «canne de hockey» («constriction» mé­
diane ou submédiane). Par leur forme et leur dimension, les chromo­
somes de cette espèce ressemblent à ceux des Cerastium carinthiacum 
(figure 55) et uniflorum (figure 113), mais il est impossible d'établir un 
idiogramme précis de ces trois espèces et de poursuivre Ia comparaison 
dans le détail. 

La méiose du C. austroalpinum est régulière. A la diacinèse, la plu­
part des bivalents n'ont qu'un chiasma terminalîsé; un ou deux gemini 
par noyau sont en anneau (figure 3G). La métaphase I permet de comp­
ter n = 18 (figure 37). Les chromosomes sphériques et assez gros (dia­
mètre 1 à 1,7 micron) ont une certaine propension à rester agglomérés. 
Ils offrent entre eux des différences de taille: environ cinq sont plus 
petits que les autres. 

En conclusion, le comportement cytologique du Cerastium austro-
aï pinum ne permet pas de démontrer l'origine hybridogène de celte 
es])èce. Il importe toutefois de faire observer qu'une preuve cytologique 
ne pouvait être donnée que dans le cas où l'espèce établie par K u n z 
eût été un amphidiploïde a n - 36, ou bien si la Liiéiose de cette dernière 
avait offert des irrégularités. De telles irrégularités étaient d'ailleurs peu 
probables du moment que les populations que nous avons vues au val 
Colla étaient parfaitement fertiles et produisaient de nombreuses graines. 
Tout autre rapprochement basé sur la cytologie nous paraît illusoire, 
étant donné Ia ressemblance de cnryolypes qui existe entre les espèces 
du Grex «Physospcrmia», mais l'examen morphologique du Cerastium 
austroalpinum nous donne à penser qu'il s'agit plutôt d'une sous-espèce 
du C. carinthiacum, comme le pense aussi M e r x m ü l l e r («in litte-
ris»). Si vraiment on voulait maintenir l'hypothèse de l'origine hybrido­
gène, l'un des parents étant le C. carinthiacum, l'autre parent nous paraît 
plutôt être le C. latifolium. Cependant la taille des graines du C. austro­
alpinum n'excède pas ou peu celle du C. carinthiacum. 

Cerastium baïKiticum (Hocli.J Heuff. 

Cette espèce a été placée par B u s c h m a n n (1938) dans son 
groupe Scarani, comprenant en outre les C. Scarani et Soleirolii. Notre 
matériel venait du Jardin botanique de Laiisanne «sub nomine C. gran-
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diflorum*. Nous avons déterminé cette plante comme appartenant à 
C. banaticum et notre opinion a été confirmée par le D r W. M o s c h i . 
N0 'de notre échantillon: 93. 

Le nombre chromosomique de cette espèce a été publié pour Ia 
première fois par nous (S ö 1 i n e r , 1950). Sur une très bonne plaque 
somatique de la deuxième assise corticale, on compte exactement 2n = 72 
(figure 38). Les chromosomes sont assez longs (1,5 micron à 2,5 microns) 
et la plupart ont une «constriction» médiane ou submédiane. 

Le noyau au repos examiné sur des coupes longitudinales (H e 11 y -
F e u l g e n ) est semi-réticulé à réticulé (figure 39). L'élément réticulé 
est plus développé que dans les espèces examinées jusqu'ici et les chro­
mocentres presque inexistants (un ou deux chromocentres collectifs 
d'aspect réticulé). 

La métaphase I, dans les anthères, permet de compter n — 36. Dia­
mètre des chromosomes: 1 micron à 1,5 micron (figure 40). 

La méiose est très régulière. A la diacinèse, on n'observe que des 
bivalents (figure 41). Ceux-ci sont très contractés, de sorte qu'il est diffi­
cile de décider s'ils ont un ou deux chiasma ta. La terminalisation est 
complète, souvent même les partenaires d'un couple sont placés à quel­
que distance l'un de l'autre sans paraître se loucher. 

Cerasi hi m lieerlngianum Cham, et Schlecht. 

Nous avons publié le nombre chromosomique de cette espèce en 
1953. Notre matériel (n° 94) avait été récolté aux abords de la ville de 
Dawson (Yukon Territory, Canada) par J.-A. C a l d e r et L.-G. B i l ­
l a r d (Science Service, Department of Agriculture à Ottawa). 

Sur une métaphase dans la première assise corticale de la racine, on 
compte exactement 2n = 72. Les chromosomes sont droits ou arqués. 
Leur longueur varie entre 1,3 micron et 2,3 microns. Ceux qui se trou­
vent au bord inférieur de la plaque (figure 42) ont probablement été 
coupés par le rasoir. 

Nous avons eu quelque peine à cultiver cette plante au jardin bota­
nique et elle a péri avant que nous pussions obtenir des fixations satis­
faisantes des stades essentiels de la méiose. Selon M o s c h i (in litteris, 
1954), le C. Bee ring iamim est voisin des C. flavescens Gartner, C. rigi-
dum Ledeb. et C macrocarpum Schur. 

D'après son nombre chromosomique, le C. Beerinc/ianum serait plus 
voisin de Ia souche ancestrale du groupe qui, d'après G a r t n e r , doit 
être recherchée en Asie, et le C. macrocarpum d'Europe serait l'espèce 
la plus récente. 

Ccrastium liieberstetnii I). C. 

Cette espèce a été placée par B u s c h m a n n (1938) dans le sous-
groupe Politique de son groupe «tomentosum». Elle présente une con­
vergence d'allure avec le C. tomentosum, dont elle se distingue surtout 
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par sa capsule à paroi coriace, dont les bords sont à peine recourbés 
vers l'extérieur. 

Son nombre chromosomique a été déterminé approximativement 
par S a k a i (1935, dans T i s c h l e r , 1938), qui a trouvé n = env. 36. 

Nous avons eu à notre disposition les matériaux suivants: 

Echantillon 95 Graines reçues du Jardin botanique de Cluj et plantes 
cultivées à Neuchâtel à partir de ces graines. Déter­
mination confirmée par le D r W. M o s c h i . 

Echantillon 97 • Graines avec exsiccata reçues de M. le D r M o s c h i et 
venant de l'«Horius botanicus Graecîae». 

Echantillon 97 

Sur des métaphases somatiques appartenant à la première assise 
corticale de Ia racine, nous avons compté approximativement 2n •= 72 
(nombre minimum de chromosomes observables = 67). Les chromo­
somes (figure 43} sont de taille moyenne pour un Cerastium et leur lon­
gueur varie du simple au double, soit de 1,3 micron à 2,2 microns. Ils 
ont la forme habituelle des chromosomes de Cerastium, à savoir celle 
d'un bâtonnet ou d'un V à branches ouvertes. La «constriction» est mé­
diane ou submédiane. Le noyau au repos examiné sur des coupes longi­
tudinales (H e l i y - F e u 1 g e n) est semi-réticulé avec une trentaine 
environ de chromocentres punctiformes. 

Echantillon 95 

A l'anaphase II, on peut compter exactement n = 36 (figure 44). 
Nous n'avons pas vu tous les stades de la méiose. Seules la division 
homéotypique et la tétradogénèse ont été observées aussi bien sur le 
matériel de Cluj que sur celui du D r M Ö s c h 1. Dans l'ensemble, le com­
portement est normal, cependant nous avons relevé quelques anomalies: 
«lagging» de chromosomes à la métaphase II et, dans les tétrades, de 
faibles masses chromatiques («chromatinclumps») en dehors des noyaux, 
avec ou sans microcellules. 

En résumé, nos observations confirment celle de S a k a i en leur 
ajoutant quelques précisions: C. Biebersteinii est une espèce octoploïde 
avec n — 36. 

Cerastium Boissicri Gren. = C. glbraltaricum Boissier -

Nous avons récolté notre matériel au début de juin 1949 à la Cima 
di Monte Prato Piccolo (Corse) au cours de l'excursion botanique inter­
nationale dirigée par le professeur G. M a n g e n o t . Nous avons trans­
planté un pied de cette plante au jardin botanique et fait des fixations 
plusieurs années de suite, car l'espèce en question a mis beaucoup de 
temps à s'acclimater, ne produisant au début qu'un tout petit nombre 
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de fleurs. Actuellement, elle s'est bien développée et nous avons même 
pu récolter des graines en 1953. Au point de vue systématique, Ie C. 
Boissîeri fait partie du sous-groupe méditerranéen du groupe du C. 
tomentosum ( B u s c h m a n n , 1938). Elle se distingue des autres 
espèces du groupe (à l'exception du C. gnaphatodes) par ses graines 
physospcrmes, et de cette dernière espèce par l'absence de feuilles en 
rosette. Echantillons témoins n° 98. 

Les plaquas somatiques des racines ne sont pas très favorables, car 
les chromosomes sont serrés. On en compte environ 70. La figure 45 
n'est reproduite que pour donner une idée de la taille des chromosomes. 
Ceux-ci sont courts (1,6 micron), en bâtonnets droits ou arqués. Le noyau 
au repos (matériel H e 11 y - F e u 1 g e n) est semi-réticulé, avec un 
nombre variable de chromocentres susceptibles de s'agglomérer en chro­
mocentres collectifs. 

Sur de très belles anaphases I, en vue polaire, on compte exacte­
ment n ~ 36 (figure 46). Les chromosomes ont un diamètre allant de 
1 à 1,3 micron. Vu la faible quantité de matériel à notre disposition, 
nous n'avons pu éludier en détail la méiose. Les tétrades en tous cas 
sont normales. Les quelques phénomènes de pycnose que nous avons 
vus nous paraissent avoir été causés par le froid, cette espèce étant 
typiquement méditerranéenne et sans doute difficile à acclimater en 
Europe centrale. 

Le nombre chromosomique du CerasiUim Boissîeri a été publié 
pour la première fois par nous en 1953. 

CcrasUuni brach ypvtal um Pcrs. 

Celte espèce, appartenant au groupe des Ciliatopetaïa [C. annuels 
à pétales ou étamines ciliées à la base), a été divisée par L o n s i n g 
(1939) en deux sous-espèces, à savoir ssp. strigosum (Fries) Lonsing et 
ssp. tauricum (Sprengel) Murbeck pro parte. La première se rapproche 
beaucoup du C. Tenoreanum Seringe. Le nombre chromosomique du 
C. brachi} pet alum sens. lai. a été déterminé d'abord par H a g e r u p 
(1944) sur une plante des environs de Copenhague. Cet auteur la con­
sidère comme décaploïde avec n — 5 X 9. En 1949, Madame M a 11 i e k 
(dans T i s c h l e r , 1950) compte 2n = env. 52 sur une plante probable­
ment du Tyrol. Comme nous le verrons plus loin, ce dernier résultat 
paraît singulier et on peut se demander si l'auteur allemande n'a pas eu 
affaire à une autre espèce (C. Tenoreanum?). Nous avons publié en 
1952 n = 45 pour une plante des environs de Neuchâtel, dont il n'a pas 
été possible d'établir la sous-espèce avec une entière précision, parce 
que les exemplaires récoltés comme témoins étaient trop jeunes. Il est 
probable qu'il s'agissait de la ssp. tauricum que nous avons trouvée au 
même endroit un peu plus lard. Enfin. Miss B r e t t (août 1952) a 
compté comme H a g e r u p et comme nous-mème n = 45 sur du maté-
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riel britannique, dont elle n'indique pas la ssp. \ Etant donné que la 
ssp. strigosum du C. brachypetatum présente une certaine analogie avec 
le C. Tenoreanum, dont le nombre chromosomique d'après nos recher­
ches est différent (n = 26), nous avons étendu nos'observations à cette 
sous-espèce. 11 était intéressant aussi de voir si. dans le domaine médi­
terranéen, le C. brqchypetalum ne présentait pas d'autre degré de Poly­
ploidie qu'en Europe centrale. 

a) .ssft. strigosum 

Des graines de cette sous-espèce ont été récoltées par F a v a r g e r 
dans la garide des Fourches au-dessus de St-Blaise (canton de Neu­
en ât cl) en mai 1948 et semées au jardin botanique. C'est sur ces exem­
plaires en culture que nous avons fait des fixations de boutons floraux 
(témoin n° I00 ter). L'étude chromosomique du Cerastium brachy­
petatum, comme d'ailleurs celle d'autres espèces annuelles à petites 
fleurs (C. glomcratum, C. atlanticum), est rendue difficile par le fait 
que le nombre des cellules mères dans chaque anthère est fort réduit. 
Sur de très belles métaphasesl, on compte exactement n = 45 (figure 47). 
Le diamètre des chromosomes varie du simple au double (0,7 à 1,3 
micron). Bien que certains de ces éléments soient assez rapproches les 
uns des autres, on ne peut pas dire qu'il y ait des phénomènes d'asso­
ciation secondaire très frappants. Sur la figure que donne H a g e r u p 
(op. cit.), un chromosome est plus grand que les autres, alors que nous 
en avons observé trois à cinq de !aille supérieure. Il est vrai que ces difr 
férences sont difficiles à préciser et peuvenl tenir à une position légère­
ment oblique des chromosomes par rapport au plan de la coupe. 

b) ssp. tauricum 

Outre la plante du Pertuis du Saul!, sur Neuchàtel, appartenant 
.selon toute vraisemblance à celte sous-espèce et où nous avons pu comp­
ter exactement n = 45, nous avons encore trouvé les nombres suivants 
sur des individus en culture au jardin botanique et que nous avons pu 
déterminer avec précision: 

Origine: Les Ponts-de-Gueydon près Entrevaux (Basses-Alpes), n°108, 
n=env . 45 (nombre de chromosomes discernables: Ji = 39—40). 

Origine: Jardin botanique de Copenhague (de graines récoltées dans la 
nature), n° 104, n = env. 45 (nombre de chromosomes discer­
nables: 42). 

Ces dernières numérations sont approximalives; il est probable que 
des phénomènes de superposition masquent certains chromosomes. 

1 D'après C 1 a p h a m, T u t i n et W a r b u r g (Flora of the British Isles) il s'agii 
très probablement de Ia var. nglandulosum Fenzl <|ui seule existe en Angleterre, où 
elle aurait été introduite d'après ces auteurs. C'est donc la ssp. strigosum. 
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Certains stades de la méiose ont pu être étudiés, mais le nombre 
total des images est faible pour la raison indiquée ci-dessus. Le pachy­
tene (figure 48) est remarquable par la persistance de chromocentres 
sur le trajet des filaments chromatiques. Un chromocentre paraît se 
trouver fréquemment en contact avec le nucléole; nous ne saurions 
affirmer qu'il s'agit d'un chromocentre paranucléolaire, car les super­
positions soni possibles. A la diacinèse (figure 49) on observe des bivalents 
à un et deux chiasmata comme dans les espèces étudiées jusqu'ici. La 
présence d'un trivalent n'est pas absolument exclue, mais étant donné 
Ia brièveté des chromosomes et leur nombre élevé, nous ne pouvons 
donner de certitude. A Ia métaphase I, les bivalents ne sont pas toujours 
exactement compris dans un plan; ceci rend l'observation des éventuels 
tri valent s très difficile, d'autant plus que le nombre élevé des chromo­
somes multiplie les superpositions. La tétradogénèse est normale. Le 
noyau au repos est semi-réliculé, avec des chromocentres en nombre 
assez élevé dans les noyaux proches de l'état télophasique; ce nombre 
baisse, ensuite par despiralisation et il y a souvent des chromocentres 
collectifs. 

En résumé, les populations de C. brachypetahim que nous avons 
étudiées (Suisse, Danemark, Midi de Ia France) offrent toutes le nombre 
gamétique n = 45, et cela aussi bien dans la ssp. strigosum que dans la 
ssp. tauricum. Ces observations, s'ajoutant à celles d'autres auteurs, 
tendent à prouver que ce céraiste annuel dont Taire de distribution va 
de la Méditerranée au sud de la Scandinavie, ne s'est pas différencié en 
races chromosomiques. Malgré son degré de Polyploidie élevé (5a:), sa 
méiose est normale. Enfin, la ssp. strigosum, morphologiquement voi­
sine du Cerastium Tenoreanitm, s'en distingue par un nombre chromo­
somique différent (voir p. 325). 

Cerastium campanulatuiii Vivtant 

Cette espèce fait partie du groupe Orthodon-Fugacia-Leiopetala, 
série Ctavatoglandulosa. Ses rapports taxinomigues avec les espèces voi­
sines ont été étudiés à plusieurs reprises par M o s c h i (1936, 1938, 
1949). 

Des graines accompagnées d'un exsiccatum (n° 109) nous ont été 
communiquées par M. A.-U. D ä n i k e r. Ils provenaient d'une récolte 
faite par MM. les professeurs A.-U. D a n i k e r et E. S c h m i d , à 
Angera, sur le lac Majeur (Italie du Nord). Nous avons publié en 1952 
pour cette espèce le nombre somatique 2/i = 36. En revoyant nos pré­
parations, nous avons constaté que les métaphases n'étaient pas aussi 
bonnes que nous l'avions cru au début, le nombre maximum de chromo­
somes discernables ne dépassant pas 35. Par exemple, sur la figure 50 
on compte 2n = 34, mais la plaque n'est pas parfaite, les chromosomes 
étant assez serrés. Leur taille est petite (longueur 1,4 à 1,6 micron). En 
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examinant des préparations de boutons floraux, nous avons trouvé à la 
métaphase 1 et à la métaphase II n = 17 (figure 51). Les chromosomes 
méiotiques sont spliériqucs et très petits (diamètre 1 micron). Sur des 
plaques vues de profil, oh remarque que les gemini ne sont pas toujours 
dans un plan, comme si leur taille exiguë les rendait moins sensibles 
aux forces d'attraction ou de répulsion qui ordonnent la plaque equato­
riale. La tétradogénèse est normale. 

Lc noyau au repos est semi-réticulé avec une trentaine de chromo-
centres pu net i formes. Jl y a parfois des chromocentres collectifs. 

Le nombre n = 17 n'a jamais été déterminé chez un Cerasiium. Il 
serait intéressant de savoir si d'autres populations de Cerastium campa-
nulatum le présentent aussi, ou s'il est limité aux plantes d'Angera. 
Quoi qu'il en soit, on voit par cet exemple que l'examen des Liiitoses dans 
les racines n'est pas toujours suffisant pour connaître le nombre chro­
mosomique. Un contrôle à la méiose nous paraît indispensable. 

Cerastium can did issi ni uni Correits 

Cette espèce a été reconnue pour la première fois par C o r r e n s 
(1909). Elle diffère du C. t ornent osu m L. par sa capsule à paroi plus 
dure, ses poils fortement rameux, son port plus ramassé. B u s c h ­
ili a n n (op. cil.)• l'a placée dans le sous-groupe politique de son groupe 
Tomentosum, avec le C. Biebcrsteinii et quelques autres espèces que 
nous n'avons pu étudier. Au point de vue géographique, elle donne l'im­
pression d'être un vicariali! oriental (plus exactement hellénique) du 
C. tomentosum. 

Son nombre chromosomique a été déterminé pour la première fois 
par R o h w e d e r , qui a compté à la méiose n = 18. 

Notre matériel (graines) provenait du Jardin botanique de Vienne 
et se trouve en culture à Neuchàtel. Nous avons vérifié qu'il s'agissait 
bien de celle espèce (n0 UO). 

Sur une métaphase de la racine (région proche du dermatogène), 
on compte 2/Î = 36 (figure 52). Les chromosomes sont relativement 
longs, à peu près compie dans C. banalicum (longueur 2,3 microns). 
!./élude de la méiose confirme celle numération. Plusieurs métaphases II 
montrent clairement 18 chromosomes sphériques assez gros et de taille 
uniforme (figure 53) (diamètre 1,5 micron). A la diacinèse, il y a comme 
dans la plupart des Cerastium étudiés des bivalents à un et deux cliias-
mata (figure 54). Parfois, sur un bivalent, Ia terminalisation n'est pas 
achevée. J_,a méiose est régulière. Dans quelques tétrades seulement on 
observe un ou deux amas de chromatine («chromatin clumps») en 
dehors des noyaux. 

Le noyau au repos est semi-réticulé à réticulé, les chromocentres, le 
plus souvent collectifs, sont mal délimités vis-à-vis du réseau. Relevons 
la polarité chromatique des noyaux posttélophasiques. 
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Cerastium carinlhiacum Vest. 

Lc nombre chromosomique de celte espèce endémique des Alpes 
orientales a été publié pour la première fois par S ö 11 n e r (1952). 

Notre matériel (n° 112) consiste en graines accompagnées d'un 
exsiccatum récoltées par le professeur F. W i d d e r , de Graz. Il appar­
tient à Ia f. lanceohitum Brittinger et a été récolté dans un pierrier dolo-
mitique à l'embouchure du Johnbach dans l'Enns (Ennstalcr Alpen, 
Autriche) à 590 m d'altitude. 

Sur une métaphase somatique appartenant à la troisième assise 
corticale de Ja racine, on compte exactement 2/i = 36 (figure 55). Les 
chromosomes sont relativement longs (2.5 microns) et ressemblent à 
ceux du C. austroalpinum. 

Nous avons eu beaucoup de difficulté à cultiver cette espèce au 
jardin botanique; elle se maintient un ou deux ans, puis périt. Cepen­
dant nous avons obtenu de bonnes préparations de boutons floraux. A 
la métaphase I, on compte facilement n = 18 (figure 56). Les chromo­
somes sphériques sont gros (diamètre 1,5 micron); trois à cinq sont un 
peu plus petits. Sur des plaques vues de profil, les partenaires d'une 
paire semblent avoir de la peine à se séparer et sont souvent réunis par 
des filaments très chromatiques (figure 57). Enfin, à la diacinèse, la ter-
minalisation ne paraît pas toujours achevée. Ces faits nous paraissent 
en rapport avec une taille de chromosomes un peu plus élevée que dans 
les autres Cerastium. 

L'analogie avec le C. austroalpinum nous invite à penser qu'il s'agit 
de deux formes extrêmement voisines, et nous partageons le point de 
vue de M e r x m ü 11 e r (1952) qui. à propos de l'espèce de K u n z , 
s'exprime ainsi: «Bei der Vielgestaltigkeit der Gesamlart ( = C. carin-
thiacum) erscheint es etwas zu weitgehend, dieser insubrischen Sippe. . . 
Artrang zuzuweisen ...» 

Cerastium cerasloldes (L.) Britton 

La première numération se rapportant à cette espèce est celle de 
B ö c h e r (1938). Cet auteur a compté 2n = 40 sur des plantes de l'est 
du Groenland et précise qu'en réalité 39 chromosomes étaient visibles 
sur ses préparations (mitoses de racines). Madame M a t t i c k (in litt. 
ds. T i s c h l e r , 1950) détermine n = 18 sur des plantes du Tyrol. La 
même année (1949), F a v a r g e r et S o l l n e r publient les résultats 
d'une étude sur des plantes de Salanfe et du col d'Emaney. Ces auteurs 
donnent n ~ 19 pour la méiose, et In ~ 38 pour les mitoses des racines. 
Depuis lors, B Ö c h e r et L a r s e n (1950) ont repris l'étude cytologique 
de cette espèce et après examen d'un matériel du sud-ouest du Groen­
land affirment qu'il n'y a aucun doute sur l'exactitude du nombre 
In = 38. Cependant, sur une autre plante (n° 64), venant de la péninsule 
de Nugssuaq, ces auteurs trouvent 2n = 34 + 2 très petits corpuscules 
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qu'ils interprètent comme des fragments dus à un interchange. En effet, 
parmi les 34 chromosomes, deux sont anormalement longs. 

S ö r e n s e n et AV. e s t e r g a a r d (dans L o v e et L ö v e , 1948) 
comptent à leur tour 2n = 40. mais sans publier de dessin. 

Enfin, Miss B r e t t (1952) conclut de tous ces comptages que C. 
cerastoides possède les deux nombres de base: x = 9 et x = 19. 

Etant donné ces résultats contradictoires, nous avons étendu nos 
recherches à de nouvelles plantes des Alpes et tout particulièrement à 
du matériel de Suisse orientale. Cette étude confirme nos résultats 
antérieurs. 

Sur des plaques équatoriales de racines appartenant aux échantil­
lons suivants: cold'Emaney (Valais), 2400m; MuottasMuragl (Grisons), 
2450m (n° 116); Albula (Grisons), 2400—2500 m (n° 118), on compte 
nettement 2» = 38 (figure 58). Les chromosomes sont courts, en bâton­
nets droits ou peu arqués. Leur taille est assez uniforme (1,5 micron). 

A la métaphase I et à Ia métaphase II, sur le matériel de Salanfe, le 
nombre n ™ 19 apparaît des plus nettement (figure 59). Sur cette der­
nière figure, les chromosomes sont bien séparés. Us sont sphériques et 
à peu près égaux (diamètre 0,9 micron). A la métaphase II, on observe 
des phénomènes d'association secondaire (plusieurs groupes de deux ou 
de trois chromosomes). Ces phénomènes ne sont pas absolument cons­
tants. La méiose et la tétradogénèse sont régulières. Au pachytene, on 
relève parfois la présence d'un chromocentre en contact avec le nucléole. 
Peut-être s'agit-il d'un chromocentre paranucléolaire. Nous avons déjà 
signalé cette coïncidence chez Cerastium anomalum. Cependant la pré­
sence de nombreux autres chromocentres sur lé trajet des filaments du 
pachynema et les phénomènes de superposition qui peuvent se produire 
ne permettent pas d'affirmer qu'il y a un chromocentre paranucléolaire. 

Le noyau au repos est semi-réticulé, tendant vers le type aréticulé 
avec des chromocentres punctiformes et un très vague réseau à la limite 
de Ia visibilité. 

En résumé, toutes les plantes de C. cerastoides des Alpes suisses 
(quatre provenances différentes) que nous avons examinées ont u = 19 
ou 2/j = 38. Cette espèce possède-t-elle d'autres nombres, comme l'af­
firme par exemple Miss B r e t t ? La numération de Mmc M a 11 i c k 
(n = 18) ne nous paraît pas convaincante. On sait que l'auteur en ques­
tion n'a pas publié de dessin, et d'autre part ses numérations ont été 
•faites par la méthode du carmin acétique qui ne nous semble pas appro­
priée aux petits chromosomes. S ö r e n s e n et W e s t e r g a a r d 
n'ont pas non plus publié de dessin et nous ne savons pas quelle mé­
thode ils ont employée (n = 20). Quant à un des résultats de B ö c h e r 
et L a r s e n (2n = 34 + 2), l'examen de la figure que donnent ces au­
teurs fait penser qu'il pourrait être interprété comme 2n = 38, si l'on 
admet que les deux chromosomes anormalement longs représentent en 
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réalité quatre éléments dont les extrémités se recouvrent, et si les deux 
petits fragments sont des chromosomes dont une partie a été enlevée 
par le rasoir. Nous avons déjà fait observer qu'une numération basée 
sur les plaques somatiques seules est délicate chez les Ccrastium. Un 
comptage à la méiose sur les plantes du Groenland nous paraît donc 1res 
souhaitable. 

L'analogie de caryotype entre C. cerastoides et C anomalum est 
évidente. Ceci souligne l'homogénéité du petit groupe des Cerastium à 
trois styles, dont deux espèces ont été examinées par nous. Il est non 
moins intéressant de constater que ces espèces qui. dans le genre, occu­
pent une position particulière, ont le nombre chromosomique n = 19, 
alors que la plupart des autres Cerastium ont pour nombre de base un 
multiple de 9. 

La différenciation intraspécifique du C. cerastoides est assez peu 
prononcée malgré son aire de distribution étendue qui va de l'Atlas jus­
qu'en Scandinavie et de l'Amérique arctique à la Russie septentrionale. 
En Suisse, on dislingue une var. grandiflorum et une var. paruiflorum. 
Mais ces deux variétés de L e d e b o u r sont fondées sur des caractères 
assez légers: taille des pétales, présence ou absence de poils à la base des 
feuilles. D'ailleurs, d'après J o v e t (1941), qui a fait une étude de ces 
variétés, elles sont assez mal fondées. 

Nous pensons qu'il s'agit de micromorphes sans valeur géographique 
et interfertiles, comparables à ceux que présente la ssp. strictum du 
C. arvense. Mais dans C. cerastoides leur nombre est moins grand et les 
différences morphologiques moins saillantes. 

CPrast ium chloriiefnlliim Fiscli. v.t Mcycr 

Cette espèce appartient avec les C. perfoliatum et dohurlcum à la 
section Streplwdon. Il s'agit d'espèces à capsules dont les dents sont 
enroulées, en crosse, en arrière, par la pointe, mais non réfléchies par 
leurs bords (apice cìrcinnato-coiwotuti, margine non revoluti). Le 
C. clitoraefolium habite l'Anatolie et l'Arménie (d'après B o i s s i e r). 

Notre malériel (n°120) vieni du Jardin botanique de Stockholm. 
Nous en avons vérifié l'identité. 

Le nombre chromosomique de cette espèce a été déterminé pour la 
première fois par R o h w e d e r (op. cit.), qui a compté n= 19. Nous 
avons confirmé celte numération en 1950. Enfin. Miss B r e t t (1952) 
a trouvé le même résultat. 

Sur une mélaphase soniatique, apparlenant à une cellule du plé-
rorne, on compte 2/J = 38 (figure 60). Les chromosomes sont courts, en 
bâtonnets droits ou peu arqués. Ils ressemblent à ceux des C. anomalum 
et cerastoides. 

Les mélaphases I sont d'une grande clarté et les 19 chromosomes 
sont parfaitement séparés (figure ö l ) . R o h w e d e r a trouvé que onze 
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d'entre eux étaient plus gros que les autres et plus intensément colorés. 
Certaines de nos préparations permettent de confirmer l'opinion de 
R o l n v e d e r , mais le nombre des chromosomes de taille plus élevée 
ne nous paraît pas dépasser huit. 

Cerasti u m cornatimi DPS vaux 

Celte espèce, faisant partie de l'ancienne section Cruptodon Pax, a 
été placée par L o n s i n g (1939) dans sa série Brachiata. D'après cet 
auteur, la série en question est homogène et relativement isolée. Cepen­
dant M o s c h i (1949) admet un lien assez étroit-entre la série Bra­
chiata et le Cerastium granulatum Chiovenda, qui est voisin du C. cam-
panuîatum. Quoi qu'il en soit, la série Brachiata comprend des Cerastium 
annuels méditerranéens dont chacun, à l'exception du C. coniatimi, pos­
sède une aire de distribution très restreinte. Le nombre chromosomique 
de celte espèce n'a jamais été déterminé: 

Nous avons utilisé le matériel suivant: 

a) graines avec exsiccatum récoltées au Parnasse (Attique), à 1100 m 
d'altitude, le 28 juin 1953, par le professeur Ch. D i a p o u l i s 
d'Athènes (n°122); 

b) graines avec exsiccatum récoltées entre la tour de Lozari et Ostri-
coni (Corse), en avril 1953, par M. Cl. F a r r o n 1 (n° 121). 

a) Matériel hellénique: Sur une très bonne métaphase, appartenant 
à la première assise corticale, on compte 'In = 34- (figure 62). Les chro­
mosomes sont en bâtonnets droits ou arqués (longueur 1,2 à 1,8 micron). 
Le noyau au repos est semi-réticulé, avec des chromocentres bien visibles 
seulement peu.après la telophase. Par la suite, ceux-ci se despiralisent 
plus ou moins complètement, ne laissant qu'un petit nombre de chromo­
centres, dont certains sont collectifs. 

b) Matériel de Corse: Une seule racine a pu être étudiée, les graines 
de Corse ne germant que difficilement. Une métaphase dans la troisième 
assise corticale permet de compter 2n = env. 34. 

Ainsi donc, le Cerastium comatum, appartenant à un groupe rela­
tivement isolé de Cerastium, se distingue de la plupart des autres espèces 
par son nombre somatique de 34. 11 serait fort intéressant de voir si 
d'autres espèces de la série Brachiata Lonsing possèdent également ce 
nombre aberrant. Rappelons d'autre part que nous avons trouvé n = 17 
dans Cerastium campanulatum. Or, ainsi que nous l'avons relevé cì-
dessus, M o s c h i (1949) admet qu'il existe un lien de parenté entre le 
groupe du C. campanulatum et la série Brachiata. Ce lien s'exprime 
donc aussi sur le plan cytologique. 

1 L a station découverte par M. F a r r o n semble nouvel!« pour Ia Corse; elle est 
éloignée d'environ 12 km de culle de Corb.ira, découverte par S o 1 e i r o 1 et confirmée 
récemment par H e r m a n n (dans L o n s i n g ) . 
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Cerastlum dahuricum Fisch. 

Cette espèce d'Asie el de l'Oural fait partie de la section Strephodon. 
Elle ressemble aux C. chloraefolium et perfoliatum. dont elle diffère sur­
tout par le fait qu'elle est vivace. Nous avons publié son nombre chro­
mosomique en 1950. Notre comptage a été confirmé depuis par Miss 
B r e t t (1952). 

Notre matériel venait du Jardin botanique de Stockholm (n° 123). 
Nous l'avons cultivé à Neuchâtel et l'avons vérifié. Les graines germant 
difficilement, nous n'avons obtenu qu'un matériel de racines peu abon­
dant. Sur une plaque equatoriale, dans la troisième assise corticale, on 
compte 2/j — env. 38 (figure 63). Les chromosomes sont moyens (lon­
gueur 1,3 à 1.8 micron). A la métaphase I, 19 chromosomes apparaissent 
avec Ia plus grande netteté et sont tous détachés les uns des autres 
(figure 64). Une dizaine d'entre eux sont un peu plus grands (diamètre 
0,7 à 1,1 micron). 

A la diacinèse, les gemini sont: trop contractés pour qu'on puisse 
observer leur mode d'attache. Il est possible que les bivalents qui appa­
raissent plus gros sur les plaques équatoriales en vue polaire aient deux 
chi asma ta, ou bien il s'agit de chromosomes un peu plus longs que les 
autres. Les vues de profil (figure 65) font pencher en faveur de Ia pre­
mière hypothèse. 

En résumé, le caryotype du C. dahuricum se rapproche de celui du 
C. chJoraefolium, bien que les chromosomes méiotiques du premier 
soient plus gros que ceux du second. 

Ornstium decalvans Schloss. et Viik. 

Cette espèce balkanique et voisine du C. tomentosum en diffère 
avant tout par son aspect moins tomenteux. ses poils à cellules plus 
nombreuses, son calice souvent glanduleux. B u s c h m a n n la range 
dans son sous-groupe méditerranéen du groupe Tomentosum. 

Notre matériel consistait en plantes vivantes reçues du Jardin bota­
nique de Lausanne, étiquetées les unes C. decalvans (n° 124) et les autres 
C. Cernjavskii Georg. (n° 125) (il s'agit d'une simple synonymie). La 
détermination a été confirmée par Ie D r W. M o s c h i . Nous avons 
publié Ie nombre chromosomique de cette espèce en 1953. 

Les plaques somatiques des racines ne sont pas très favorables. Sur 
celle que représente la figure 66 on compte 2n = env. 72 (nombre de 
chromosomes discernables 69). Les chromosomes sont courts et le plus 
souvent arqués ou courbés en V. Par contre, à la métaphase I, on compte 
exactement n = 36 (figure 67). Les chromosomes, sphériques, forment 
quelques groupes de deux ou trois éléments. Leur diamètre varie de 
0,8 micron à 1,2 micron. La méiose présente quelques irrégularités: 
chromosomes en dehors du plan equatorial à la métaphase I (univa­
lents?), «lagging» d'univalents à !'anaphase I, «chromatin clumps» ou 
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microcellules au »stade des tétrades. Nous avons recherché des multi­
valents à la diacinèse (figure 68) et à la mélaphase I (vue de profil), 
mais sans obtenir à ce sujet plus que des présomptions, à cause des pos­
sibilités de superposition. 

Le noyau au repos est semi-réticulé, avec un nombre variable de 
chromocentres (environ 30) susceptibles de se despiraliser et de former 
des chromocentres collectifs. 

Cerastium dich otorini m L. 

Celte espèce avait été placée par F e n z l dans le sous-genre parti­
culier Schizodon, caractérisé par une capsule à dents conniventes en 
cône. IB o i s s i e r , dans sa Flora orientalis, tout en laissant tomber 
le sous-genre Schizodon, met le C. dichotomum et l'espèce voisine C. in­
flettimi Link dans une série particulière du groupe des annuelles de la 
section Orthodon et précise que ces plantes diffèrent des autres mem­
bres de la section par les dents de la capsule qui ne sont pas recourbées 
par les bords («capsulac dentés maryinis non revoluti»), 

Enfin, les auteurs modernes qui considèrent comme plus ou moins 
artificielles les sections établies par les anciens, reconnaissent qu'il est 
difficile d'assigner une place au C. dichotomum. L o n s i n g , par 
exemple, constate qu'il, a tous les caractères du groupe des Leiopetala-
Ovoglandulosa, et cependant des pétales ciliés. Ce préambule montre 
que, dans le cas de cette espèce, les données cylologiques ne pouvaient 
manquer de fournir d'intéressants résultats. 

Le nombre chromosomique du C. dichotomum a été déterminé pour 
la première fois par Miss B r e t t (1951) sur un matériel de jardin bota­
nique dont elle n'indique pas la provenance. En 1952, nous avons publié 
deux comptages (dont l'un effectué à la méiose) sur des plantes de l'Iran 
et de l'Afrique du Nord. Ces nombres confirment ceux de l'auteur an­
glais qui, en 1952, souligne les affinités entre C. dichotomum et C. per-
f oliatum. 

Matériel africain: Graines avec exsiccatum récoltés en juin 1950 par 
M. A. D u b u i s (Alger) dans les cultures de céréales des hauts-plateaux 
Granais (Algérie). N° 128. A la métaphase, sur de jeunes racines, on 
compte 2n = 38 (figure 69). Les chromosomes sont courts, en bâtonnets 
droits ou légèrement arqués. Le même matériel cultivé à Neuchâtel nous 
a permis de compter à la méiose avec toute la précision désirable n = 19. 

Matériel iranien: Graines avec exsiccatum récoltés en mai 1948 par 
le professeur K.-H. R e c h i n g e r (Vienne) à Kuh DJamal Bariz, pro­
vince de Kerman. Nous avons fixé les boutons des plantes cultivées à 
Neuchâtel à partir des graines ci-dessus. 

A la métaphase I, on discerne 19 chromosomes sphériques ou un 
peu anguleux (figure 70). Quatre à cinq paraissent un peu plus grands. 
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Lc diamètre oscille entre 0.9 micron et 1,1 micron. Méiose et tétradogé-
nèsc sont régulières, et a la diacinèse, on n'observe que des bivalents à 
un ou deux chiasmala. 

Le noyau au repos est semi-réticulé avec une trentaine de chromo-
cenlrcs susceptibles de se despiraliser (préparations an NF). 

En conclusion, le C. dichotomum s'éloigne par son nombre chromo­
somique n = 19 des autres espèces de la section Orthodon et se rap­
proche des espèces de la section Strephodon. Nous reviendrons sur ce 
fait dans nos considérations générales. 

Cerastium Ed moud sto nil (Wats) Miirb. et Ostenf. 

Des graines de cette espèce nous ont été aimablement communi­
quées par M. R.-D. M e i k I e, de Kew. Elles avaient été récoltées par le 
D'' K. D e n n i s à Baltasound, île d'Unst (Shetlands). 

La position systématique et même la nomenclature de cette espèce 
a donné lieu déjà à bien des discussions dans le détail desquelles il nous 
est difficile d'entrer. Il faudrait en effet, pour prendre position, avoir vu 
sur Ie vivant les céraistes du nord de l'Europe et ceux des îles Britan­
niques et en faire une étude approfondie. Nous savons, d'antre part, que 
plusieurs botanistes anglais s'occupent en ce moment du groupe du 
Cerastium urcticum (ce nom, d'après certains, devrait remplacer le pré­
cédent). Cependant, comme le C.Bdmondstonii a été confondu autrefois 
avec le C. latifolium L. de nos Alpes, nous ne pouvons nous empêcher de 
nous y inléresser parce que les problèmes que soulève cette espèce tou­
chent aux rapporls entre le groupe du C. alpinum et celui du C. lati­
folium L. 

Nous décrirons d'abord nos résultats cytologiqucs. 
Sur des coupes transversales de jeunes racines, on compte In ~ 

env. 108. Sur Ia figure 71, on en compte en réalité 104, mais vu le grand 
nombre des chromosomes, des superpositions sont possibles, ou bien 
quelques chromosomes ont été arrachés par le rasoir. Ces organites sont 
de taille moyenne (1,5 micron à 2 microns) et ressemblent beaucoup à 
ceux du C. alpinum. Nous n'avons pu étudier la méiose parce que la 
seule plante issue des graines à notre disposition n'a pas encore fleuri. 
Par contre. Miss B r e t t (1953) a observé Ia méiose dans des plantes du 
Snowdon et du Ben Nevis de C. arcticum Lange. Elle a compté, avant 
nous, dans les racines de ces plantes 2n = 108 et à la métaphasel n — 54. 
Elle signale la présence de plusieurs multivalents à la métaphase I el: 
observe dans un individu du Snowdon une méiose très irrégulière. En­
fin, sur quelques plantules, elle compte un nombre chromosomique 
supérieur à 2n = 108, ce qu'elle attribue à une éventuelle pollinisation 
par <C. holosteoidcs. 

La plante d'Ecosse et du Snowdon étudiée par Miss B r e t t , 
appelée par l'auteur anglaise C. arcticum Lange, el celle de l'île d'Unst 
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sont-elles conspécifiqucs? Cela nous paraît probable. C 1 a p h à m , 
T u t i n et W a r b u r g font de cetle dernière une simple variété (var. 
nigresccns Edmonds t.). Une partie de ses caractères morphologiques f 
spéciaux pourrait tenir à la station particulière où elle croît: sur des 
débris de serpentine. W.-II. B e e b y (1900) a observé que les plantes 
rapportées des Shetlands et cultivées dans un sol du Surrey perdaient la 
teinte pourpre de leurs-feuilles. L'identité du nombre chromosomique 
elle aussi, parle en faveur d'un rapprochement. 

Grâce à l'amabilité de Sir E. S a l i s b u r y , directeur de Kew 
Garden, nous avons pu examiner quelques spécimens de C, arcticum 
Lange de l'Herbier de Kew, y compris la plante de l'île d'Unst étiquetée 
var. Edmondstonii Beeby. Nous avons été frappé par la ressemblance 
générale d'allure entre les premiers et les céraistes alpins du groupe 
«Physospermia», plus particulièrement C. latifolium L. ou éventuelle­
ment C. imtflorum Clairv. Dans les deux cas, les bractées inférieures 
sont complètement herbacées et semblables aux feuilles supérieures. Le 
port des plantes est lâche et il n'y a pas de pousses stériles à feuilles 
rapprochées et très velues comme dans C. alpinum. Très suggestifs à ce 
ce sujet nous paraissent une plante du Snowdon (légit. Augustin L e y ) 
et surtout un échantillon de Ben More of Assynt (Ecosse) (legit. E.-S. 
M a r s h a l l ) . Sans les graines, on croirait voir dans ce dernier un exem­
plaire à feuilles un peu étroites de C. Iati folium L. Les graines par 
contre sont beaucoup plus petites que celles du C. latifoliam et parais­
sent chondrbspermes. Les graines de la plante de Baltasound sont égale­
ment plus petites que celles du C. latifolium, mais elles sont phijso-
spermes! On comparera sur les figures VIIl et IX les échantillons de 
C. arcticum Lange d'Ecosse avec ceux de C. latifolium L. des Alpes, 
et sur les figures X et XI ceux de la var. Edmondstonii Beeby avec ceux 
de C. uniflorum Clairv. des Alpes. 

Il nous semble donc qu'à la question que se posait W i l l i a m s 
(1900) de savoir si le C. latifolium L. n'existait pas aux îles Britanniques, 
on puisse répondre par la négative. La plante de l'île d'Unst n'est pas 
un C. latifolium L. (nombre chromosomique, taille des graines). Cepen­
dant, on peut se demander si elle n'offre pas un certain degré de parenté 
avec les Ccrastium alpins du groupe Physospermia. En particulier, ses 
feuilles arrondies à l'extrémité, son port densément touffu, la taille de 
ses graines — physospermes — rappellent le C. uniflorum Clairv. Il y 
a donc aux îles Britanniques plusieurs formes de Cerastium paraissant 
intermédiaires entre le groupe du C. alpinum et celui du C. latifolium L., 
les unes (Snowdon, Ben More of Assynt) rappellent plutôt C. latifolium 
L., les autres (île d'Unst) ressemblent davantage au C. uniflorum Clairv. 
Sans doute pourrait-on songer à des convergences, mais le nombre chro­
mosomique 2/1 = 108 s'expliquerait fort bien par l'hypothèse d'une 
amphidiploïdie entre une forme à /i = 18 et une autre à n = 36. C'est 
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Figure Vili 
Photographie de spécimens de l'Herbier de Kew: Cerastium arcticum Lange 
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Figure IX 
raphie de spécimens de l 'Herbier de l'Université de Neuchâtel (Collection 

F a v a r g e r ) : Cerastium lati folium L. 
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Figure X 
Photographie de spécimens de l'Herbier de Kew: Cerastium arcticum Lange var. 

Edmondstonii Beeby 
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Figure XI 
Photographie de spécimens de l'Herbier de l'Université de Neuchâtel (Collection 

F a v a r g e r : Cerastium uniflorum Clairv. 
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d'ailleurs la supposition à laquelle nous nous élions arrêté dans un 
travail antérieur (So l i n e r , 1953). Nous pensons qu'il convient de la 
modifier légèrement, en ce sens qu'un des ancêtres présumés du CEd-
mondstonii n'est probablement ni le C. uniflorum Clairv., ni le Clati-
folium h., mais une forme plus voisine de la souche commune de ces 
deux espèces. 

On peut admettre avec quelque vraisemblance que, lors de la pre­
mière glaciation, des formes alpines du groupe Physospermia, non en­
core différencié comme il Test actuellement, ont passé aux îles Britan­
niques en même temps que le C alpinum et se sont maintenues sur les 
montagnes dans le nord de l'Ecosse et aux îles Shetlands. Par croise­
ment avec le C. alpinum suivi de redoublement des génomes, se serait 
constitué le C. Edmondstonii. Suivant que le parent à 18 chromosomes 
était plus près du C uniflorum ou du C latifolium, on aurait obtenu Ia 
forme de l'île d'Unst (var. nigrescens) ou celle du Snowdon, du nord de 
l'Ecosse, etc., considérée comme le type de l'espèce. 

Les formes originales à 18 chromosomes auraient été «absorbées» 
dans de'tels croisements. On sait qu'elles sont délicates et étroitement 
adaptées au climat alpin. On peut d'ailleurs se demander si l'hybride 
F 1 à 2n ~ 54 n'aurait pu se croiser à nouveau («back cross») avec le 
C alpinum, ce qui, après redoublement du nombre chromosomique, au­
rait donné des plantes à 2n = 126. On sait en effet que Miss B r e t t 
a compté plus de 108 chromosomes dans certaines plantules de ce qu'elle 
nomme C arcticum Lange. Ce serait un aspect de «l'introgressive hybri­
disation» selon l'expression d ' A n d e r s o n (1949) et il n'y aurait pas 
lieu de faire intervenir, comme l'imagine Miss B r e t t , un croisement 
accidentel avec C holosteoides. Cela expliquerait aussi pourquoi cer­
tains individus de C Edmondstonii soni morphologiquement plus proches 
du C alpinum. 

II s'agit là évidemment de simples hypothèses, mais elles ne sont 
pas invérifiables. L'étude cytologique de nombreuses populations britan­
niques de C. Edmondstonii, le croisement de cette espèce avec ses parents 
présumés (C alpinum et C. uniflorum Clairv. ou C latifolium L.) four­
nira sans doute d'utiles renseignements. Ajoutons que Miss B r e t t , 
dans un article récent (1954), paraît se rallier elle aussi à l'hypothèse 
de l'origine hybridogène du C arcticum Lange. 

Quant à Ia question de nomenclature qui a provoqué une discussion 
entre Miss B r e t t (1954) et P o l u n i n (1954), nous ne Ia soulèverons 
pas. Dans tout ce qui précède, nous avons donné au binôme C Edmond­
stonii le sens que lui donnent C J a p h a m , T u t i n et W a r b u r g 
(op. cit.). 

Cerastitim fontanum Bau m g. 
Cette plante, souvent subordonnée comme sous-espèce au C triviale 

(= holosteoides), ne se distingue de ce dernier que par des fleurs plus 
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grandes, des capsules plus longues et des graines plus grosses. En outre, 
tandis que le C. holosteoicies est cosmopolite, croissant aussi à toutes Jes 
altitudes, le C. fontanum ne se rencontre qu'en montagne ou dans le 
nord de l'Europe. G a r t n e r (1938), qui a fait une monographie des 
espèces de ce groupe, pense que ce dernier est issu du premier. «Das 
C. vutgatum», écrit-il, «stelli die S lamm form für das in der alpinen Zone 
verbreitete C. fontanum s. t. dar. Mit diesem ist es durch Übergänge 
verbunden.» Si nous sommes parfaitement, d'accord avec G a r t n e r sur 
l'existence des formes de passage entre ces deux espèces (nous en avons 
récolté plusieurs dans les Alpes), nous ne considérons pas comme prouvé 
que Ie C. hotosteohles (au sens de M o s e h 1) soit l'ancêtre du C. fon­
tanum. Une filiation en sens inverse (C. fontanum — ancêtre du C. holo-
steoides.) nous paraît tout aussi vraisemblable. II était intéressant de re­
chercher si la cytologie apporterait des arguments pour ou contre l'hy­
pothèse de G a r t n e r. En 1938, B ö c h e r compte 2n — 140 à 145 sur 
des racines de C. caespitosum Gilib. var. alpestre {= C. fontanum). Son 
matériel venait de Tórshavn (Groenland). Madame M a t t i c k (1949, 
dans T i s c h l e r , 1950), de son côté, indique n-= environ 00 (matériel 
du Tyrol). Nous avons publié en 1952 n = environ 72 (plantes de la 
Koralpe). 

L'étude cytologique du C. fontanum est difficile en raison de son 
nombre gamétique élevé et de Ia tendance qu'ont les chromosomes à 
former des chaînes ou des groupes de deux ou trois aux métaphases I 
et II. Notre matériel le meilleur est celui d'Arosa (n° 134bl8). 11 s'agit de 
plantes que nous avons récoltées en graines en 1949 près de la cabane 
du Hòrnli sur Arosa, à 2513 m d'altitude. Les graines ont été semées au 
jardin botanique, et ce sont les boutons de ces plantes que nous avons 
fixés. 

A la métaphase I, on compte 2/Î = environ 72. Sur Ia figure 72, le 
nombre des chromosomes discernables est de 71 et sur d'autres plaqués 
de 70. Il est clair qu'un ou deux chromosomes sont cachés par d'autres; 
en effet, ces organites sont de taille inégale et il est parfois difficile de 
décider si on a affaire à un gros chromosome ou à deux petits. Le dia­
mètre varie entre 0,7 micron et 1,1 micron. 

Dans des boutons floraux de deux autres provenances, à savoir: 
Muotlas Muraigl (Grisons), n0 131b,s, legit. E. S e n a ü d 
Koralpe (Autriche), n° 130bis, legit. professeur F. W i d d e r 

le nombre gamétique est compris entre 65 et 70. On peut conclure de ces 
données que C. fontanum est une espèce 16-pIoïde avec n = 72. En dépit 
de ce nombre chromosomique élevé, la "méiose est dans l'ensemble très 
régulière, bien qu'on observe parfois un ou deux chromosomes ou biva­
lents en dehors du plan de Ia plaque equatoriale (métaphase I ou II). 
D'autres anomalies ont été constatées: chromosomes disposés sans ordre 
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aucun à la métaphase I ou à la métaphase II, anaphases I anormaleiiìent 
dispersées. Nous attribuons ces troubles à un accident, telle qu'une lésion 
ayant affecté un sac pollinique ou une anthère, car, généralement, dans 
le même bouton on voit des tétrades tout à fait normales. Nous n'avons 
pas relevé dans cette espèce de tétrades anormales. 

En dépit d'un examen soigneux, nous n'avons pas vu de multi­
valents à la diacinèse, bien que le degré de Polyploidie élevé de cette 
espèce rendît leur présence vraisemblable. 

Les images de diacinèse sont for) belles dans Cerasiium fontanum 
et les noyaux à ce stade sont grands (figure 73). Les apparences de 
multivalents que l'on observe parfois, nous paraissent dues toujours 
à des phénomènes de superposition. A la diacinèse jeune, certains 
bivalents semblent reliés par un filament chromatique. Il est donc pos­
sible que des multivalents existent au stade strepsilène, mais en raison 
de la terminalisation, ces associations se résolvent en bivalents au mo­
ment où la diacinèse bat son plein. Les gemini soni à un ou deux chias­
ma ta. Ces derniers sont les plus fréquents et ont une forme en anneau. 

Le noyau au repos (boutons floraux au NF) est semi-réticulé, avec 
des chromocentres souvent collectifs et mal délimités vis-à-vis du réseau. 

Kn conclusion, le C. fontanum présente le même nombre chromo­
somique que le C. holosteoides (voir p. 309) et sa méiose se déroule nor­
malement malgré le haut degré de Polyploidie. Nous reparlerons de ces 
faits à propos de C. holosteoides. 

Cerastium glomeratuin Thuill. 

D'après L o n s i n g (1939), la place de cette espèce annuelle et à 
pétales ciliés serait dans une série parallèle aux Brachiata et aux Brachy-
petala, série que cet auteur désigne provisoirement sous le nom de groupe 
Glomeratuin («ad.int.»). Comme nous l'avons déjà dit ci-dessus (p.283), 
ce groupe comprendrait en outre les C. allanticum et ectandriun. 

Le C. glomeratum est une plante cosmopolite extrêmement répandue 
et assez variable, dont les variétés cependant ne paraissent pas cons­
tantes. D'après L o n s i n g (op. cit.), les essais de culture ont montré 
que la présence ou l'absence de pétales, la grandeur de ceux-ci, la taille 
de la plante, etc., étaient le plus souvent le résultat de conditions station-
nelles particulières (accomodats). 

Le nombre chromosomique de cette espèce a été déterminé pour la 
première fois par R o h w e d e r (1939). sur des plantes du Schleswig-
Holstein. Miss B r e t t (1951) confirme le nombre 2n = 72 sur des indi­
vidus du Yorkshire. Enfin, nous-même avons publié deux numérations 
(So l i n e r , 1952) obtenues sur des plantes de Neuchatel et d'Algérie. 
Trois autres comptages effectués depuis n'ont pas révélé d'autres degrés 
de Polyploidie dans celte espèce, qui est donc octoploïde dans une grande 
partie de son aire de distribution. 
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Bien que nous disposions d'un abondant matériel, nous n'avons pu 
en utiliser qu'une petite partie, car la cytologie du C.'ylomeratum est 
difficile en raison du faible nombre de cellules mères dans les anthères. 

Sur une plaque somatique appartenant à la première assise corti­
cale (matériel de Hongrie, n° 141), on compte exactement 2n = 72 
(figure 74). Les chromosomes sont courts (1 micron à 1,5 micron) et en 
forme de bâtonnets droits ou peu arqués. 

A la métaphase I, dans un ovule (matériel d'Alger, Maison Carrée, 
n°153), 36 chromosomes apparaissent très distinctement (figure 75). 
Certains éléments sont plus petits que les autres (le diamètre varie entre 
0,8 micron et 1 micron). R o h w e d e r conclut d'une série de mensu­
rations sur son matériel que le volume des petits chromosomes repré­
sente environ la moitié de celui des grands. L'observation de l'auteur 
allemand nous paraît juste, mais faute de plaques équatoriales en nom­
bre suffisant nous ne pouvons la confirmer. 

Des comptages ont été effectués sur des matériaux d'autre prove­
nance. Voici le résumé de nos numérations: 

N 

Per fui s du Sault sur Neuchàtel, 36 
n° 135, legit. C. F a v a r g e r 

Institut agricole de Maison Carrée (Alger), 36 
n° 153, legit. A. D u b u i s 

Maâdid (Département de Constantine, Algérie), - - env. 36 
n° 152, legit. A. D u b u i s (compté 34) 

Danemark, n° 142, Jardin botanique de Copenhague env. 36 
(compté 32—34) 

Les comptages imprécis tiennent à l'imperfection des plaques équa­
toriales et doivent être interprétés comme représentant n = 36. 

La méiose est régulière. A la diacinèse, on ne voit que des bivalents. 
Le noyau au repos, semi-réticulé, est peu chromatique. Le, nombre des 
chromocentres est variable et dans la plupart des noyaux on ne voit 
qu 'un 'ou deux chromocentres collectifs. -

Biologie florale. Le Cerastiitm (jlomeratum est, avec ie C. nutans, 
une des espèces sur lesquelles nous avons obtenu une abondante pro­
duction de graines après ensachemenl des jeunes boutons. rL'autopolli-
nisation paraît être la' règle dans ces Cerastium micropétales, dont les 
fleurs "ne s'ouvrent pas toujours. 11 est même probable que C. giome-
ratum offre dans certains clones une tendance à la cleistogamie. La 
réduction.ou l'avortement des pétales, la taille réduite des anthères et le 
faible nombre des cellules mères polliniques vont de pair avec cette 
biologie florale particulière. 
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Nous avons déjà souligné la ressemblance qui existe entre le caryo-
type de C. atlanticum et de C. gïomeratum, ce qui confirme l'opinion de 
L o u s i n g sur les affinités de ces espèces. 

Geras ti H in glutinosuni Frics 

Cette espèce est placée par M o s c h i dans sa série des Clavafo-
glandulosa, dont font partie également C. semidecandrum et C. pumi­
lum. Du C. pumilum elle se dislingue par la pointe scarieuse des bractées 
primaires; toutefois, cette pointe est beaucoup moins développée que 
dans C. semidecandrum. Dans diverses flores d'Europe centrale (par 
exemple S c h i n z et K e 11 e r , II. Teil ; F o u r n i e r), le C. glutinosum 
est subordonné au C. pumilum sous le nom de ssp. pall ens Schultz \ 

La seule numération chromosomique sur cette espèce a été faite par 
H a g e r u p (1944). Ce savant a étudié une plante du Sealand méridional 
(Danemark) et y compte n = 36. Il fait remarquer à ce propos que ce 
nombre est différent de celui du C. semidecandrum [n = 18), qui res­
semble beaucoup au C. glutinosum, bien que l'écologie n'en soit pas la 
même. Au Danemark, cette dernière espèce croît presque toujours au 
bord de la mer. En Suisse, elle est assez fugace et adventice, par exemple 
près des gares 2, tandis que C. pumilum est une espèce autochtone assez 
fréquente dans les garides du pied du Jura. 

Des graines de C. glutinosum nous ont été envoyées par le profes­
seur F. W i d d e r (Graz). Lieu de récolte: Zösenberg (Styrie), à 450 m 
d'altitude. Fixations faites sur des pianteseli culture à Neuchâtel (n°165). 

Sur une métaphase I on compte 35 à 36 chromosomes (figure 76). 
La plaque est malheureusement un peu oblique el sur le bord gauche de 
celle-ci se trouve un groupe de trois ou éventuellement quatre éléments 
très rapprochés les uns des autres. Leur diamètre varie entre 0,8 micron 
et 1 micron. 

Méiose et tétradogénèse sont régulières. Le noyau au repos res­
semble à celui de la plupart des Cerastium (semi-réticulé avec chromo­
centres simples ou collectifs). 

Nos résultats confirment donc ceux de H a g e r u p , et ceci est 
d'autant plus intéressant que Cerastium pumilum Curtis, d'après nos 
recherches, a n = environ 50. Ainsi donc, le C. glutinosum est séparé 
par son nombre chromosomique de deux espèces auxquelles il ressemble 
beaucoup et avec lesquelles il croît fréquemment en Europe centrale. 
Ceci paraît justifier le maintien de son statut d'espèce. 

Cerastium holostcoldcs Frics empi. Hylander 

Ce céraisle figure dans le travail de G a r t n e r (1938), mais l'au­
teur autrichien a renoncé à diviser cette espèce cosmopolite et fort 

'D ' ap rès M o s c h i (1949), page 47. C. pollens Schultz = C. glutinosum Fries 
pro maxima parte. 

2 F a v a r g c r (1952) l'a découverte récemment près de la gare de Neuchâtel. 
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variable en plus de deux variétés {glanduiosum et eglandulosum). La 
plante fui ensuite l'objel d'une élude détaillée et précise de M o s c h i 
(1948). Ce savant relève l'imporlance taxinomique des formes à feuilles 
glabres, auxquelles G a r t n e r n'attribue que peu de valeur («Diese 
kommt zumeist an feuchten Standorten vor»), et décrit une nouvelle 
sous-espèce (ssp. pscudoholosteoides Moschi), caractérisée par sa gla-
bréité prononcée, les poils étant terminés par une cellule obtuse. Cette 
sous-espèce n'a été trouvée jusqu'ici qu'au Danemark et en Suède. 
M o s c h i divise le C. holostcoides en trois soûs-espèces: pseudoholo-
steoides, glabrescens et triviale, les deux dernières comprenant chacune 
une forme glanduleuse et une forme sans glandes. D'après les obser­
vations en nature du professeur F a v a r g e r et les nôtres, la f. eglan­
dulosum de la ssp. triviale est de beaucoup la plus répandue en Suisse 
el probablement aussi en France \ La f. gland uiosum est plus rare et 
paraît se trouver surtout dans les Alpes (par exemple marécages près du 
laboratoire du Fuorn, legit. F a v a r g e r ; vallon du Jorat [Valais], 
legit. F a v a r g e r ) . Enfin, la ssp. glabrescens est la moins fréquente 
en Suisse. F a v a r g e r (1952) l'a découverte par exemple dans la 
vallée des Ponts. D'après notre maître (comiuunicalion orale), on trouve 
parfois des intermédiaires, probablement hybridogènes, entre la ssp. 
glabrescens et la ssp. triviale. 

Si l'on fail abstraction d'une ancienne numération approximative 
de H e i t z (dans T i s c h l e r , 1950), qui a compté n = env. 55, cette 
espèce a fait l'objet de comptages de la part de H a g e r u p (1944): 
/? = 63 (matériel danois), de R o h w e d e r (1939): n = 72 (malériel 
du Schleswig-Holstein). Ce dernier nombre fut confirmé par Madame 
M a 11 i c k (1949, «in litt», dans T i s c h l e r , 1950). De son côté, Miss 
B r e t t (1950) détermine une première fois 2/1 = 136 (malériel du 
Sussex). En .1952, le même au leur publie pour cette espèce 2n = 136 à 
152 et fait remarquer que le nombre chromosomique du C. holostcoides 
n'est pas constant, même dans les descendants d'une même plante obte­
nus par autofécondation. Elle observe plusieurs multivalents à la méla-
phase I el pense que les chromosomes sont répartis en nombre inégal 
dans les noyaux-fils. 

H a g e r u p suppose que cette espèce présente encore d'autres de­
grés de Polyploidie que 7X9 et 8X9. 

Remarquons que son comptage a été fait sur une anaphase I et qu'il 
peut fort bien manquer quelques chromosomes en retard. 

R o h \v e d e r (op. cit., p. 27) pense que le nombre n = env. 55 de 
H e i t z ne repose pas sur une erreur, mais que C. holostcoides possède 
probablement tous les degrés de polyploïdie allant de 36 à 72. 11 admet 
que 9 est le nombre de base du genre et suppose qu'on doit trouver dans 

'Grâce à l'obligeance du professeur K. de L i I a r d i è r e nous avons reçu de 
nombreux exsiccata de France. Tous se rapportaient à cette forme. 
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les Alpes des espèces à n = 9 qui doivent être des planles à grandes 
fleurs et à faible vitalité. 

De notre côté, nous avons publié en 1952 divers comptages effectués 
sur deux des sous-espèces distinguées par M o s e h 1. Depuis lors, nous 
avons complété nos recherches par l'examen de quelques autres maté­
riaux. Bien que nous disposions d'une quarantaine de souches, seule une 
douzaine d'entre elles nous a permis des comptages suffisamment pré­
cis. Avant de discuter la cytologie de cette espèce difficile, parce que 
hautement polyploïde, nous donnerons connaissance de nos résultats. 

Sur une plaque equatoriale de la métaphase I appartenant au ma­
tériel de Florence (n° 188), on compte n = 71—72 (figure 77]. U est 
vraisemblable que le 72e chromosome, quin 'apparaî t pas avec toute la 
netteté désirable, est caché par un de ses voisins (voir la flèche sur la 
figure 77). En effet, d'une manière générale, les métaphases de C. holo-
steoides sont difficiles à lire, les chromosomes étant de taille inégale 
(diamètre 0,8 micron à 1,2 micron) et souvent rapprochés par groupes 
de deux ou trois éléments. D'autres souches nous ont permis de compter 
71—72 chromosomes (par exemple Neuchâtel, ruelle Vaucher, n° 167, 
et St-Maurice, n°179bls). Ailleurs, l'approximation est moins bonne, 
mais dans toutes les souches offrant des plaques äquatoriales conve­
nables, le nombre gamétique est toujours compris entre 67 et 72; autre­
ment dit, tout autre nombre gamétique que 72, par exemple n = 03 ou 
n = 54, doit être éliminé pour les plantes en question et nous nous 
croyons autorisé à conclure que C. holosteoides (onze souches différentes 
examinées) est une espèce 16-ploïde (16X9 = 144). Ce sont les seules 
imperfections techniques dues aux causes signalées ci-dessus qui em­
pêchent la mise en évidence du nombre n = 72. 

Nos résultats numériques sont résumés dans le tableau 8. 
La méiose a été examinée avec attention. Dans !ensemble, elle est 

régulière. A la diacinèse, nous n'avons vu que des bivalents (figure 78) 
à un ou deux chiasmata, ces derniers en anneau. Nous ne pouvons 
naturellement affirmer qu'il n'y a pas de multivalents, car la preuve 
d'un fait négatif est difficile à fournir et parfois certaines apparences 
laisseraient supposer qu'il y en a. Mais il ne faut pas oublier non plus 
que le nombre élevé des chromosomes rend le danger des superpositions 
beaucoup plus grand. 

- Nous avons vu un très grand nombre de métaphases I et II parfai­
tement régulières avec tous les chromosomes dans un plan. Certes, il ne 
manque pas d'images de profil de ces stades où un ou deux gemini 
ou chromosomes sont en dehors du plan. Les apparences d'univalents 
peuvent alors tenir à une division précoce de bivalents combinée avec le 
fait que le partenaire invisible a été enlevé par le rasoir. Enfin, il y a 
aussi des désordres plus graves: métaphases I ou II anarchiques avec 
chromosomes en désordre, tétrades anormales avec micronuclei ou «chro-
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matin clumps», pcntades ou même hexades. Mais presque toujours lors­
que de tels désordres apparaissent dans un sac pollinique, la cavité 
voisine montre des images tout à fait régulières. En règle générale, les 
tétrades sont normales et le pollen est régulier. Somme toute, le C. holo-
steoides, malgré son haut degré de Polyploidie, ne montre pas plus 
d'anomalies méiotiques que certaines espèces à n = 36 (par exemple 
C. decalvans) et nous pensons qu'on peut attribuer celles-ci à quelque 
cause pathologique localisée. Peut-être aussi, étant donné le grand nom­
bre des chromosomes, leur faut-il plus de temps pour s'organiser en 
plaque equatoriale et le fixateur peut-il troubler, plus aisément un début 
de métaphase? Quant à l'inconstance apparente du nombre gamétique, 
nous avons déjà dit ce que nous en pensions. Elle nous paraît due à de 
simples difficultés techniques: certains gros chromosomes ayant ten­
dance à cacher les éléments plus petits qui sont au voisinage. 

Tableau 8 

Nombres chromosomiques du C. holosteoides 

Origine N 0 échantillon 

A. ssp. triviale/, eglandulosum 

1. St-Mauricc (Valais), 450 m 
2. Valsorey (Valais), 1800 m 
3. Bois des Lattes (Neuchâtel), 1000 m 
4. Neuchâtel, ruelle Vauchcr, 480 m 
5. Neuchâtel, Pertuis du Sault, 500 m 
6. Terre-Neuve. Coll. I.-J. Basse« 
7. Environs de Florence (jardin botanique) . . 
8. Jardin botanique de Coïmbre • . . . 
9.' Lyngby (Danemark). Coll. prof. Hagerup 1 

B. RSp. triviale f. glandules um 

10. Vallon du Jorat (Valais), 1000 m 

C. ssp. glabrescens f. verum 

11. Côte de Rosières (Neuchâtel), 1000 m 

17 Obis 
177 
171 
167 
169 
197bis 
188 
190 
196blB 

178 

175 

71 
67-69 

68 
71-72 

69 
70-71 
71-72 

70 
70-71 

70 

69 

1 Ce matériel n'est pas identique a celui sur lequel Hagerup (1944) a compté n = 63. 

Les graines du n° 173 (ssp. glabrescens, côte de Rosières), récoltées 
au jardin botanique, ont été mises à germer au laboratoire. . 

. Dans une cellule, très grande, de la deuxième assise corticale, on 
compte 2n = env. 132 chromosomes (figure 79). Un comptage tout à fait 
précis est impossible ici, car en plusieurs points les chromosomes sont 
très rapprochés et peuvent dissimuler quelques éléments. Pour les mêmes 

311 



raisons exposées ci-dessus, nous pensons qu'on peut interpréter ee 
nombre comme représentant 2n = 144 (à la méiose, dans Ie même ma­
tériel, on compte un minimum de 69 chromosomes). La plupart des 
chromosomes mesurent 1 à 2 microns de longueur. 

Le noyau au repos est semi-réticulé avec de nombreux chromo-
centres, qui ont une forte tendance à s'agglomérer en trois ou quatre 
chromocentres collectifs. 

Notre conviction est que le C. holosteoides a toujours n = 72 et 
nous ne partageons pas le point de vue de Miss B r e t t suivant lequel 
le nombre chromosomique varierait dans un même individu d'une géné­
ration à l'autre. Certes, nous n'avons pas fait d'expériences de ce genre, 
mais il nous semble, s'il en était ainsi, qu'on devrait rencontrer de temps 
à autre dans des populations naturelles des nombres gamétiques diffé­
rents de 72. Or, sur onze matériaux différents, le nombre s'est toujours 
montré compris entre 67 et 71—72, ce que nous attribuons à de pures 
difficultés d'observation. 

Une seule fois, dans un matériel récolté par nous au col de Vizza-
vona (Corse), nous avons compté exactement /i = 81. Cependant, comme 
la plante témoin a péri par la suite, nous n'avons pu la déterminer avec 
une entière certitude. 11 s'agit sûrement d'une espèce du groupe du 
C. holosteoides, mais son aspect morphologique nous avait paru un peu 
différent. Peut-être est-ce une race spéciale de C. holosteoides. De nou­
velles recherches seront entreprises pour éclaircir ce point. 

La question des rapports entre le C. holosteoides et le C. fontanum 
que nous avons soulevée ci-dessus (voir p. 305) n'est pas résolue par nos 
études cytologiques. L'identité du nombre chromosomique n = 72 sou­
ligne simplement l'étroitesse des rapports phy'létiques qui existent entre 
ces deux espèces. En effet, à part le C. macrocarpum (voir ci-dessous 
p. 315), aucun autre Cerastium ne possède ce haut degré de Polyploidie. 
A une convergence on ne peut guère songer, puisqu'il existe entre la ssp. 
triviale du C. holosteoides et Ie C. fontanum des formes intermédiaires. 
La plupart des auteurs ont admis que le C. fontanum était une forme 
subalpine du C. holosteoides, et H e r m a n n (1938) suppose que le 
premier est un polyploïde du second. Nos résultats ne confirment pas 
celle hypothèse. Dès lors, on peut se demander si le C. fontanum ne 
serait pas au contraire l'ancêtre du C. holosteoides. D'après M o s c h i 
(1948), le prototype de cette dernière espèce devait ressembler à l'ac-

. luelle ssp. triviale et la ssp. pseudoholosteoides se serait détachée de la 
souche ancestrale pendant la période postglaciaire. 

Il convient de remarquer que le très cosmopolite C. holosteoides a 
le caractère d'une plante ruderale, et que sa vaste distribution actuelle 
peut fort bien avoir pour cause principale l'activité de l'homme. Il est 
vrai que dans les Alpes de Suisse Ie C. fontanum a lui aussi un caractère 
anthropophile plus ou moins accentué. B r a u n - B 1 a n q u e t (Flora 
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von Graubünden) la donne pour une espèce n'itrophile, fréquente dans 
les pâturages gras et les lieux surfumés. 11 serait très intéressant de 
rechercher dans la bibliographie écologique et phytogéographique s'il 
n'existe pas des régions où, soit le C. fontanum, soit le C. holosteoides, 
font partie intégrante de la végétation naturelle et primitive. Quoi qu'il 
en soit, ces deux espèces paraissent relativement récentes, et ceci va de 
pair avec leur haut degré de polyploïdie. 

Cerastium ìnflutum Link. 

Cette espèce est placée par B o i s s i e r tout près du C. dichoto-
mum L., et le savant auteur de la flore d'Orient se demande si la diffé­
rence est vraiment de nature spécifique («afe eo differì Lan sat is 9 J inflo-
rescentia Uixiori, cahjce latiori infinto, capsula graciliori*). Lc matériel 
que nous avons cultivé à Neuchâtel nous a permis d'observer une autre 
différence: dans C. inflatum, les pétales sont subégaux au calice et à 
échancrure étroite, tandis que ceux du C. dichotomum sont plus courts 
que le calice et à échancrure plus large. Nous avons publié le nombre 
chromosomique de cette espèce en 1952. 

Matériel étudié 
a) graines avec exsiccata récoltés par le professeur K.-H. R e c h in -

g e r , à Tolgor, province de Kh ora san (Iran) (n° 208l,iB) ; 
b) graines reçues du Jardin botanique de Stockholm (n° 209). 

Notre détermination, dans les deux cas, a été confirmée par le 
D r W. M o s c h i . 

A la métaphase I, on compte dans les deux matériels n = 19. Les 
chromosomes sont à peu près égaux et ont un diamètre de 1 micron. 
A Ia métaphase II (figure 80), les chromosomes présenlent des phéno­
mènes évidents d'association secondaire. Par exemple, sur noire figure, 
on remarque cinq groupes de deux chromosomes. 

Eii résumé, le C. infîatum, espèce très rapprochée du C. dichoto­
mum, possède le même nombre chromosomique que ce dernier. Ainsi 
s'affirme la parenté entre les espèces du groupe Strephodoiï et celles de 
l'ancienne section Schîzodon Eenzl. Lc groupe de céraistes à 19 chro­
mosomes, qui comprend encore C. anomalum et G. cerastoides, nous 
paraît constituer un groupe naturel. Nous reviendrons là-dessus dans 
nos considérations générales. 

Oras t i u m julienni Sch clini ami 

Ce céraiste endémique des Alpes juliennes avait été considéré par 
K r a s a n comme très voisin du C. arvense et baptisé par lui C. rupestre 
Krasan. En 1938, S c h e l l m a n n publie une monographie de cette 
plante, accompagnée d'une description nouvelle. Il justifie le change­
ment de nomenclature et surtout précise qu'à son avis le C. julicum n'a 
rien à voir avec le groupe du C. arvense, mais se rapproche par contre 
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du C. bamttìcum. D'après S c h e l l m a n n , la place du C. julicum 
serait donc dans le groupe Scarani de B u s c h m a n n , où il occupe une 
position intermédiaire tant au point de vue morphologique que par son 
aire de distribution entre le C. Soleirolii (endémique de Corse) et l'espèce 
balkanique C. banaticum. L'auteur ajoute dans sa conclusion que Ie 
C. julicum est une espèce relique possédant des caractères primitifs. 

Grâce à l'obligeance du professeur H. K u n z (Bale), nous avons pu 
étudier cette plante intéressante sur un matériel (graines avec capsules) 
récolté par lui au Hochobir {Karawanken) le 11 août 1950 (n° 210). 
Nous avons publié en 1952 pour cette espèce 2n = environ 36. Depuis 
lors, nous avons fait de nouvelles préparations (coupes transversales de 
racines), sur lesquelles on peut compter 36 chromosomes somatiques 
(figure 81). Les plaques équatoriales ne sont pas très faciles à lire, les 
chromosomes relativement longs étant serrés et parfois quelque peu 
superposés. Leur longueur varie entre 1,6 micron et 2,5 microns. Cette 
dimension coïncide avec celle que nous avons observée chez C. banati­
cum. Nous n'avons pu étudier la méiose, car ce céraiste a fort mal pros­
péré au jardin botanique et n'a pas fleuri. 

Il est très intéressant de noter que notre étude cytologique confirme 
l'opinion de S c h e l l m a n n exposée ci-dessus. En effet, nous avons 
compté n = 36 aussi bien dans C. banaticum que dans C. Soleirolii; il 
se trouve donc que le C. julicum, espèce relique, probablement voisine 
de Ia souche ancestrale du groupe Scarani, a gardé le nombre pri­
mitif de n = 18, tandis que les deux espèces plus éloignées du tronc 
commun sont devenues octoploïdes. Cette confirmation d'une hypothèse 
basée sur Ia méthode géographico-morphologique par la cytologie sou­
ligne une fois de plus l'intérêt des éludes chromosomiques. 

Cerastium latifolium L. 

Celle espèce fait partie du groupe Physospermia Fenzl, qui a fait 
l'objet de deux monographies principales, celle d e R ü b e l e t B r a u n -
B l a n q u e t (1917) et celle plus récente de M e r x m u l l e r (1950). 
Il s'agit d'espèces haut-alpines à graines physospermes, à grandes fleurs 
et à bractées généralement herbacées (sauf dans C. carinthiacum). 

L'étude cytologique du C. latifolium n'est pas aisée parce que les 
graines ne germent que très difficilement et que la plante ne s'acclimate 
guère aux altitudes basses. II faut donc fixer les boutons sur place d'assez 
bonne heure dans l'année, car Ia méiose se produit dès après la fonte 
des neiges. Le nombre chromosomique de cette espèce a été publié pres­
que en même temps (en 1949) par Madame M a 11 i c k (in litt, dans 
T i s c h l e r , 1950) et par F a v a r g e r et S Ö l i n e r . 

Sur une métaphase somatique appartenant à la deuxième assise 
corticale (matériel du col d'Emaney, n° 211), on compte 2JÏ = 36 
(figure 82). La longueur des chromosomes varie entre 1,7 micron et 
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2,5 microns. Il s'agit ici d'une des rares germinations obtenues à partir 
de graines récoltées par F a v a r g e r en dessous du col d'Emaney 
(2200 m d'altitude). La station était un pierrier calcaire colonisé par le 
Thlaspeetum rotundifoiii. Nous avons fait des fixations de boutons flo­
raux au même endroit en août 1948; l'été ayant été froid, la station était 
restée très longtemps enneigée celte année-là. 

Sur une métaphase 1 on compte distinctement n = 18 (figure 83). 
Le diamètre des chromosomes varie de 1 micron à 1,7 micron. 

Sur des plaques vues de profil, on voit des bivalents à un et à deux 
chiasmata (figure 84). Les premiers sont longuement réunis, comme si 
la terminalisation n'était pas complètement achevée. Méiose et tétra-
dogénèse sont normales, cependant nous avons observé quelques ,troubles 
tels qu'absence de simultanéité dans une anthère, et dans une autre: 
métaphase homéotypique à environ 36 chromosomes au lieu de 18, par 
suite probablement d'un phénomène de syndiploïdie. 

Le noyau au repos est semi-réticulé, tendant vers le type réticulé à 
polarité chromatique. Les chromocentres sont moins visibles, le réseau 
plus important que dans la plupart desCerastium. Cette structure est cer­
tainement en rapport avec une taille un peu plus élevée des chromosomes. 

Cerastium macrocarpum Schur, em. Gartner 

Cette espèce, autrefois subordonnée au C. caespitosum Gilib. ( = viil-
gatum L.), a été placée par G a r t n e r (1938) au voisinage de son 
C. flavescens. Ce dernier représente pour lui le prototype asiatique du 
C. macrocarpum, dont l'aire de distribution est européenne. G a r t n e r 
(op. cit., p. 45) fait observer que le C. macrocarpum se rencontre en 
Europe sur un territoire non soumis aux glaciations et pense que cette 
espèce s'est différenciée au Tertiaire déjà. Enfin, cet auteur distingue 
deux sous-espèces différant à la fois par la morphologie et la distribu­
tion géographique, à savoir: la ssp. macrocarpum (Schur.) Gartner, qui 
se rencontre dans les étages alpin et subalpin en Styrie et en Carinthie, 
et la ssp. lucorum (Schur.) Gartner, qui habite les plaines d'Europe cen­
trale, de l'est de la France à la Roumanie, du nord de l'Allemagne à 
l'Istrie. Le nombre chromosomique des deux sous-espèces a été déter­
miné par S ö 11 n e r (1952). 

a) ssp. macrocfirpum 

Graines avec exsiccata récoltés par le D r W. M o s c h i , au bord 
d'un torrent à 750—780 m d'altitude au Fölzgraben (Styrie). La plante 
a été cultivée au Jardin botanique de Neuchâtel et c'est là que nous en 
avons fixé les boutons floraux (n° 221blB). 

Les plaques équatoriales sont difficiles à lire, car les chromosomes 
forment des chaînes comme dans C. hoïosteoides. Suivant l'interprétation 
qu'on donne à certains groupes, on compte, à la métaphase I, 67 à 71 
chromosomes. Nous sommes en tous cas en mesure d'affirmer que le 
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nombre gamétique n'est jamais inférieur à 67, et nous pensons qu'il est 
égal à 72, l'absence apparente de quelques chromosomes s'expliquerait 
par les mêmes raisons qui ont été invoquées à propos du C. hofosteoides. 
Bien que les tétrades soient en général normales, nous avons trouvé un 
certain nombre d'irrégularités, telles que métaphases I à chromosomes 
non dans un plan, division précoce de bivalents ou bivalents situés en 
dehors de la plaque. Cependant, on observe souvent aussi des méta­
phases I et II à chromosomes très régulièrement disposés dans un plan. 
Les images de diacinèse ne permettent pas de conclure à la présence de 
multivalents. 

b) ssp. lucoruin (Schnr.) Gartner 

Des graines de cette sous-espèce ont été récoltées par F a v a r g e r 
en 1948 dans les gorges du Verdon (Basses-Alpes). Cette localité est pro­
bablement nouvelle pour la France. La plante a été déterminée sur les 
exemplaires cultivés à Neuchâtel. C'est là aussi que nous avons fixé les 
boutons (n° 222). 

Sur une métaphase 1, assez bonne {figure 85), on compte n = 72. 
Ce nombre n'est pas complètement assuré, parce que certains groupes 
sont difficiles à interpréter, mais il apparaît comme le plus probable. Le 
diamètre de ces organites varie entre 0,8 micron et 1,1 micron. Bien que 
Ia méiose et Ia tétradogénèse soient d'une manière générale régulières, 
nous avons décelé quelques anomalies: métaphases I en désordre, diades 
avec «lagging» de chromosomes non inclus dans les noyaux. Ce dernier 
phénomène est très rare. 

En conclusion, le C. macrocarpum est une espèce 16-ploïde comme 
C. holosteoides el C. fontanum. Dans ces trois espèces à n = 72, à côté 
de nombreuses images très régulières, il y a une certaine proportion de 
troubles méiotiques. Ceux-ci nous paraissent trop inconstants pour pou­
voir être attribués à une cause 'générale telle que la présence (non sûre­
ment constatée d'ailleurs) de multivalents. 11 est possible que le grand 
nombre des chromosomes rende plus difficile l'établissement d'une pla­
que equatoriale régulière avec division simultanée de tous les bivalents. 

Malgré l'identité du nombre chromosomique, nous ne pensons pas 
que le C. macrocarpum soit phylétiquement très proche du C. holosteoi­
des. II s'agit probablement plutôt d'une convergence. Si l'opinion de 
G a r t n e r (op. cit.) est juste, l'ancêtre du C. macrocarpum serait le 
C. flaoescens de Sibérie, dont il serait fort intéressant de connaître le 
nombre chromosomique (cf. p. 286 le C. Beeringimmm). 

Orasti n m maximum L. 

Cette espèce de Sibérie et d'Amérique du Nord appartient à la sec­
tion Strephodon. Ses graines sont physospermes. Son nombre chromo­
somique a été publié presque simultanément par nous-même (1952) et 
par Miss B r e t t (1952). Notre matériel (graines avec exsiccata, n° 223) 
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avait été récolté par J,-A. C a l d e r près de Dawson (Territoire du 
Yukon, Canada), celui de l'auteur anglais venait dé l'Alaska. 

Sur une très belle mélaphase somatique, appartenant à la troisième 
assise corticale de la racine, on compte 2n = 38 (figure 86). 

La longueur des chromosomes varie de 1.6 micron à 2,5 microns. 
Nous n'avons pu étudier la méiose, la plante en culture n'ayant pas 
encore fleuri. 

L'homogénéité cytologique de la section Strephodon est soulignée 
une fois de plus par notre résultat, confirmé peu de temps après par 
Miss B r e t t . 

Cerastiuni milans Kaf. 

Cette espèce américaine appartient à la section Ort hod on. C'est une 
plante annuelle, très glanduleuse, à bractées complètement herbacées. 
Son nombre chromosomique approximatif 2n = 35—36 a été publié 
par nous en 1952. 

Notre matériel (graines avec exsiccata) appartenait à la variété 
occidentale Boivin et fut récolté dans une pinède ouverte à Pinus Bank-
siana, quelques milles au nord de Prince-Albert (Saskatchevan, Canada), 
par B. B o i v i n et A.-J. B r e i t u n g , le 20 juin 1949 (n° 224). 

Ces plantes ont été cultivées à Neuchâtel. 
Sur une métaphase somatique (première assise du périblème), on 

compte 35 à 36 chromosomes. Le nombre 36 paraît le plus probable, 
mais deux éléments sur la gauche de la plaque ne sont pas distinctement 
séparés (figure 87). Les chromosomes sont courts: longueur 1 à 1,5 
micron. La méiose permet d'obtenir plus de précision. Une excellente 
mélaphase II (figure 88) laisse voir 18 chromosomes sphériques et de 
diamètre presque égal (0,7 à 1 micron). A la diacinèse, on n'observe que 
des bivalents, dont plusieurs en anneau. Les tétrades sont régulières. 

Le noyau au repos est semi-réticulé, tendant vers le type aréliculé à 
eu chromocentres. 

Biologie florale: Des hampes florales encapuchonnées avant Van-
thèse ont produit de nombreuses capsules et graines. Chez C. nutans, 
Fautofécondation est sans doute très fréquente. Le Gray's Manual (8e éd., 
par M.-L. F e r n a 1 d) signale chez celte espèce des fleurs cleistogames 
sans pétales. Nous avons observé effectivement de nombreuses fleurs 
pourvues d'un seul pétale ou même apétales. D'après les observations 
inédites de M,,c M. L a n g e r , la réduction atteint aussi les et amines 
(surtout le verticille épisépale). Enfin, certaines étamines ont des sacs 
polliniques réduits ou anormaux, 

Cerastium pedunculatum Gaud. 

Cette espèce appartient au groupe Physospermia. Elle possède dans 
les Alpes une aire géographique plus restreinte que les C. latijoUum et 
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unifhrum (cf. M e r x m ü l l e r , 1950, p. 14 et 15). Son nombre chro­
mosomique a été publié en 1949 par F a v a r g e r et S o l l n e r (maté­
riel du Valais). Depuis lors, nous avons encore étudié des plantes venant 
du col du Susten. 

a) Matériel du col d'Emaney; Graines récoltées par F a v a r g e r en 
septembre 1947, sur Ie flanc nord du Luisin, près du col d'Ema­
ney, à 2300 m d'altitude (n°230). 
Une métaphase soma tique de la première assise corticale montre 
36 chromosomes relativement longs (2 à 2,7 microns) (figure 89). 

b) Matériel du col du Susten: Graines récoltées en aoûl 1949 par 
E. S e n a u d , à 2400 m d'altitude (n° 231). Une cellule de la troi­
sième assise corticale permei de compter exactement 2n = 36. 

c) Matériel de Vaisevay: Des boutons floraux ont été fixés par F a -
v a r g e r au début de juillet 1947 sur la moraine latérale droite 
du glacier du Trient, à 2500 m d'altitude (n° 229). Sur de très 
bonnes métaphases II, on compte n = 18 (figure 90). 

Le diamètre des chromosomes mesuré sur des métaphases 1, moins 
parfaites et qui pour cette raison n'ont pas été reproduites, varie entre 
1 et 1,4 micron. A Ia diacinèse, on n'observe que des bivalents à un ou 
deux chiasmata (figure 91), ces derniers en anneau. 

Méiose et tétradogénèse sont régulières. Le noyau au repos est semi-
réticulé, avec chromocentres généralement collectifs, assez mal délimités 
par rapport au réseau. 

Le caryotype du C. pedunculatum ressemble beaucoup à celui des 
C. tatifolium, C. carinthiacum et C. austroalpinum. Ainsi s'affirme l'unité 
du groupe Physospermia. 

Cerastium pentandrum L. 

Ce céraiste annuel est placé par M o s c h i (1938) au voisinage du 
C. pumilum, dont il diffère surtout par la brièveté de ses pétales dentés 
(et non bilobés). En 1953, nous avons publié pour cette espèce 2n = 36. 

Notre matériel nous a été aimablement communiqué par le D r 

W. M o s c h i . Il avait été récolté près de Palencia (Castille) par 
S.-J. L a i n z , le 19 mai 1952 (n° 233). 

Sur une métaphase somatique de Ia première assise corticale, on 
compte 2JI = 36 (figure 92). La longueur des chromosomes varie elitre 
1,4 micron et 2 microns. Nous n'avons pu étudier la méiose dans cette 
espèce; cependant, nous nous croyons autorisé à conclure de nos obser­
vations à la mitose qu'elle est tétraploïde avec 2/i = 36- Etant donné nos 
résultats sur C. pumilum (n — environ 50), cette dernière espèce ne peut 
être raisonnablement considérée comme l'ancêtre direct et unique du 
C. pentandrum (voir p. 339). 
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CerasHum per follatimi L. 

Le nombre chromosomique de cette espèce, appartenant à Ia sec­
tion Strephodon, a été publié presque simultanément par Miss B r e t t 
(1950) et par nous (1950). Notre matériel (n° 234) provenait de l'AIcala 
de la Selva (province de Téruel, Espagne) et nous a été envoyé par le 
Jardin botanique de Barcelone. Nous l'avons cultivé à Neuchâtel. 

Les mitoses de racines ne nous ont pas permis de faire un comptage 
précis, et la plaque représentée par la figure 93, sur laquelle on compte 
37 chromosomes, n'est publiée que pour donner une idée de la taille de 
ces éléments. Leur longueur varie entre 1,5 micron et 2 microns. Par 
contre, sur de très belles métaphases 1. on distingue 19 chromosomes 
(figure 94). Leur diamètre varie entre 0,8 et 1,2 micron. Vu la faible 
quantité de matériel à notre disposition, nous n'avons pas étudié en 
détail la méiose. Celle-ci paraît régulière. Le noyau au repos examiné 
sur des préparations au HF est semi-réticulé, avec un nombre variable 
de chromocentres généralement punctiformes et un réseau très peu 
chromophile. 

Cerastlum pu m il urn Curtis 

Cette espèce appartient, comme le C. glutinosum, à la série Clauato-
glandulosa Moschi. D'après cet auteur (1938), le C. glutinosum repré­
senterait un type continental dérivé du C. pumilum. Cependant, comme 
nous le verrons ci-dessous, les données caryologiques ne permettent pas 
de confirmer cette hypothèse. En 1952, nous avons publié pour cette 
espèce n = 45. Miss B r e t t (1953) a confirmé ce nombre sur du maté­
riel du Surrey. Cependant, l'auteur anglaise a aussi compté 2n = 95 et 
fait remarquer que ce dernier nombre était le plus fréquent parmi les 
populations qu'elle a examinées. 

Ayant l'attention attirée par d'éventuelles variations du nombre chro­
mosomique dans cette espèce, nous avons revu attentivement nos pré­
parations. 

Nous avons renoncé à étudier ici les mitoses somatiques, notre 
expérience avec C. brachypetalum nous ayant montré que les plaques à 
2n = 90 étaient en général très difficiles à lire. 

En examinant à nouveau nos préparations de méiose, nous devons 
bien convenir qu'elles nous ont paru moins satisfaisantes que nous 
l'avions pensé. Aucune plaque equatoriale n'est absolument parfaite et 
ne permet de dénombrer exactement 45 chromosomes. 

a) Matériel de Neuchâtel: Graines récoltées dans la garide du Per­
lais du Sault sur Neuchâtel. Les boutons floraux ont été fixés sur des 
plantes en culture au jardin botanique (n° 236bl9). 

Sur une anaphase I, en vue polaire, on compte 43 chromosomes. Il 
est: vraisemblable, la figure étant légèrement oblique, que les éléments 
qui manquent sont dissimulés par d'autres. Une métaphase I donne soit 
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H ~ 45, soil n = 47, suivant que Ton tient ou ne lient pas compte de 
deux chromosomes non tout à fail dans le plan. 

b) Matériel du plan de Canjuers (Var) : Graines récoltées par 
F a v a r g c r dans le Midi de la France et semées au jardin botanique, 
où nous avons fixé des boulons floraux (n° 238Klf:). Sur plusieurs méta-
phases II, le nombre chromosomique est nettement supérieur à 45, soit 
47 ou 48; enfin, sur les plaques les plus claires, on en compte 50 
(figure 95), doni le diamètre oscille autour d'un micron. 

A côté de nombreuses images régulières de méiose, on relève quel­
ques anomalies: métaphases 1 et II avec gemini ou chromosomes en 
dehors du plan; au stade des diades, il y a parfois quelques chromo­
somes non compris dans les noyaux en reconstitution, sans qu'on puisse 
décider s'ils n'ont pas été entraînés par le rasoir. Enfin, très rarement, 
il y a des «chromatin clumps» au stade des tétrades, ou bien à la place 
des létrades on trouve deux grands noyaux en forme d'haltère. Certaines 
de ces irrégularités ne sont pas sans analogie avec celles observées dans 
C. holosteoides, C. fontanum et C. macrocarpum. 

La diacinèse ne permet pas de discerner sûrement des multivalents. 
Le noyau au repos est semi-réticulé, avec de nombreux chromo­

centres susceptibles de former des chromocentres collectifs ou de se 
despîraliser pendant !'interphase. 

En conclusion, nous devons bien reconnaître que nous ne pouvons 
donner pour C. pumilum de nombre gamélique définitif. L'étude cyto-
logique de cette espèce est fort difficile el devra être reprise. Pour le 
matériel du plan de Canjuers, le nombre le plus probable est n = 50. 
Pour celui de Neuchâtel, la chose est moins sûre, mais un nombre supé­
rieur à 45 n'est pas exclu non plus. Nos comptages à la méiose cadrent 
avec certains résultats de Miss B r e t t sur son matériel du Surrey, mais 
l'auteur anglaise a compie 2n = 95. La question se pose de savoir s'il y a 
plusieurs races chromosomiques du C. pumilum, ou si tous nos comp­
tages, y compris ceux de Miss B r e t t , ne doivent pas être interprétés 
comme représentant n = 51 ou n = 54. Lorsqu'on est en présence de 
nombres aussi élevés, une erreur «par défaut» est toujours plus probable 
qu'une erreur par excès. C'est précisément pour cette raison que chez 
C. holosteoides, C. fontanum et C. macrocarpum, les comptages donnant 
n = 67 à 71 ont été interprétés comme représentant n ~ 72. 

Quoi qu'il en soit, Ie nombre chromosomique du C. pumilum rend 
la dérivation du C. gtutinosum (n = 36) à partir de celte dernière espèce 
fort peu probable. 

Ceraslium ramosissimum IÌOÌSSÌIT 

Cette espèce appartenant au groupe des Orthodon, Fugacia, Leio-
petala, est placée par M o s c h i (1938) dans sa série Ovoglanduïosa. En 
1943, le même auteur a consacré à ce petit groupe très homogène une 
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interessante monographie, dans laquelle (p. 179) il fait observer que des 
céraistes offrant des analogies avec ce groupe sont rares en Europe 
(C. dichotomum et C. perfoliatimi], mais très fréquents en Asie. Cette 
remarque permet de supposer qu'il existe un lien phylétique entre 
C, ramosissimum par exemple et le groupe des Cerastium a n = 19, par 
exemple avec C. dichotomum. 

Nous avons publié pour celte espèce en 1953 le nombre 2n = 36. 

Notre matériel nous a été communiqué par le Dr W. M o s c h i 
et provenait d'une récolte faite à la Sierra da Estrala (Portugal) (n° 241). 
Nous n'avons pu faire ici de comptages à la méiose, la plante n'ayant 
pas germé au jardin botanique, et avons dû nous contenter des mitoses 
somatiques des racines. Celles-ci sont très difficiles à lire, parce que les 
chromosomes sont en général rapprochés les uns des autres; de plus, ils 
ont des longueurs inégales. 

Depuis 1953, nous avons refait toute une série de préparations, sans 
obtenir de résultats absolument certains. Cependant, sur plusieurs méta-
phases somatiques, nous devons convenir que le nombre chromosomique 
n'est pas de 36, mais dépasse 40 et parfois même 50. Le nombre le plus 
probable est 2n = environ 44 à 46 (figure 96). Ce résultat est évidem­
ment très inattendu et demande encore confirmation. 

Cernstium .semidneundrum L. 

Le nombre chromosomique du C. semidecandrum, placé par 
M o s c h i dans sa série Clavatoglandulosa, a été publié pour la première 
fois par R o h w e d e r (1939). Cet auteur compte n = 18 sur une plante 
des environs de Kiel. Il expose les difficultés rencontrées pour trouver 
des images de méiose dans cette espèce, dont les anthères ou les cellules 
mères étaient souvent avortées, ce qu'il met en rapport avec de Tauto-
fécondation ou de l'apogamie. Enfin, sur les 18 chromosomes méio-
tiques, 12, d'après R o h w e d e r , sont plus grands que les autres. De 
son côté, Miss B r e t t (1952) compte 2n — 36 sur du matériel britan­
nique et trouve dans cette espèce quatre chromosomes à satellite pour­
vus d'un organisateur nucléolaire. Elle en conclut que le nombre de 
base d'une partie du genre Cerastium est bien x = 9. 

Matériel de Ncuchâtel: Graines récollées dans la garide du Pertuis 
du Sault (500 m d'altitude), où cette espèce croît en compagnie de C. 
pumilum. La plante étudiée appartenait à la f. genuinum (n° 242bls). 

Sur une bonne mitose de la troisième assise corticale, on compte 
2n = 36 (figure 97). Les chromosomes sont pour la plupart en forme 
de V (constriction médiane) ou en bâtonnets droits ou légèrement incur­
vés près de l'extrémité. Leur longueur varie entre 0,8 et 1,6 micron. 
Nous n'avons pas vu de satellites. A la métaphase IT, dans le même 
matériel, on trouve 18 chromosomes. 

21 321 



Matériel de Martigny: Graines récoltées dans la garide située au 
pied de la Tour de la Bâtiaz et semées au jardin botanique (n°248blB). 
Il s'agissait également de Ia f. genuinum, qui paraît la plus fréquente en 
Suisse. Sur une méta phase I, on voit 18 chromosomes (figure 98) de 
taille inégale. Leur position étant légèrement oblique par rapport au 
plan de la plaque, il est difficile de savoir exactement combien il y a 
d'éléments plus petits. 

La méiose et la tétradogénèse chez C. semidecandrum sont régu­
lières et nous n'avons vu aucun phénomène d'avortement des cellules 
mères polliniques, comme R o h w e d e r en signale. Il est possible que 
dans le nord de TAllemagne la biologie florale de cette espèce ne soit pas 
la même qu'en Suisse. Aux stades synizesis et pachytene, il semble par­
fois qu'un chromocentre soit en contact avec Ie nucléole. Cependant, cet 
aspect n'est pas très constant et assez discret. En effet, au stade pachy­
tene (figure 99) il y a toujours plusieurs chromocentres dans le noyau 
et nous ne pouvons affirmer que les aspects observés ne soient pas dus 
à une superposition. 

Le noyau au repos est semi-réticulé avec un nombre variable de 
chromocentres punctiformes susceptibles de se despiraliser et de former 
des chromocentres collectifs. 

Ccrastiiim SoleiroIH Scringe em. Buschmann 

Cette espèce endémique de Corse, longtemps confondue avec le 
Cerastium arvense ssp. strictum, est en général appelée dans les flores 
françaises C. stenopetalum Fenzl. B r i q u e t , dans le premier volume 
du Prodrome de Ia Flore de Corse, consacre plusieurs pages et même 
quelques dessins à cette plante et s'applique à montrer qu'elle diffère 
très nettement du C. arvense par ses graines physospermes et par la 
grandeur de ses pétales, et estime qu'elle occupe une position inter­
médiaire entre C. arvense ssp. strictum (qui manque à la Corse) el 
C. Boissiert, B u s c h m a n n paraît avoir saisi les véritables affinités 
du C. Soleirolii qu'il voit du côté du C. Scarani (Italie) et des C. julicum 
et C. banaticum. De toutes ces espèces, il fait son groupe Scarani et il 
divise le C. Soleirolii en deux sous-espèces: euSoleirolii et stenopetalum. 

Notre matériel (fixations de boutons floraux faites sur place) a été 
récolté au col de Bavella et au Monte d'Oro lors de l'excursion botanique 
internationale dirigée par le professeur G. M a n g e n o t en 1949. Mal­
heureusement nos plantes témoins ont péri avant que nous puissions les 
sécher, ce qui ne nous a pas permis de déterminer la sous-espèce. Cepen­
dant, des indications géographiques données par B u s c h m a n n , on 
peut déduire que les plantes du col de Bavella appartiennent à la ssp. 
eu-Soleirolii Buschili., tandis que celles du Monte d'Oro se rattachent 
à Ia ssp. stenopetalum (Fenzl) Buschm. 
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Le nombre chromosomique de cetle espèce a élé publié par nous en 
1952. Sur une très belle anaphase I (figure 100) (matériel du Monte 
d'Oro). 36 chromosomes apparaissent avec une grande netteté. Ils mon­
trent peu de différences de taille (diamètre de 0,9 à 1,3 micron). 

Le matériel du col de Bavella nous a également permis de compter 
d'une manière parfaite n = 36 à la métaphase II. 

En résumé, les deux sous-espèces du C. Soleirolii sont octoploïdes 
(n = 36) (voir pour la discussion l'article consacré au C. julicum). 

Cerastium subtriflorum (Kchb.) Pncher 

Cette espèce, localisée aux étages subalpin et alpin des Alpes cal­
caires austro-orientales (Carinthie, Carinole, Friaulet Karst), figure dans 
l'étude de G a r t n e r . Cet auteur constate ses affinités d'une part avec le 
C.sontîcum, d'autre part avec le C.transsihanicum Schur que B o r za 
(1933) place dans le groupe du C.alpinum. Par contre, B e c k (dans 
Hegi ) le met au voisinage du C.silvaticum. De ce bref examen de la 
bibliographie, il ressort que la position systématique de cette espèce est 
encore assez peu claire. Nous en avons publié le nombre chromosomique 
en 1953. 

Notre matériel a été récolté le 18 août 1952 en Slovénie (région de 
Krn-Isonzo) par H. K u n z et G. M a y e r. Nous l'avons en culture au 
jardin botanique (nos 257 et 257blB). 

Les plaques somatiques assez peu favorables montrent un nombre 
chromosomique un peu supérieur à 30. Sur la plaque de la figure 101, 
qui n'est reproduite que pour donner une idée de la taille des chromo­
somes, on en distingue 33 à 34. La longueur varie entre 1,3 micron à 
2,5 microns. L'étude de la méiose s'imposait. 

A la mélaphase II (figure 102) on compte 18 chromosomes de taille 
à peu près égale. Sur les plaques équatoriales vues de profil de la méla­
phase I (figure 103), les gemini sont souvent réunis par un tract us 
coloré ou offrent une fausse apparence de trivalents. Nous pensons que 
cela est dû à une terminali sa ti on incomplète. 

Le noyau au repos (préparations au HF) est semi-réticulé, avec des 
chromocelitres assez gros, fortement colorés et souvent allongés, ce qui 
établit un passage avec les éléments du réseau dont ils ne se distinguent 
pas toujours bien. 

En conclusion, le C. subtriflorum possède 18 chromosomes, comme 
d'autres espèces vivaces étroitement localisées et probablement très an­
ciennes (C. julicum, C. pedunculatum). 

Cerastium sylvaticum W. K. 

Cette espèce d'Europe centrale serait, d'après G a r t n e r (1938), en 
rapport étroit avec une espèce asiatique de la section Strephodon, le 
C. Ledebourianum Ser. ( = C. pilosum Ledeb.). Comme le C. sylvaticum 
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appartient incontestablement à la section Orthodon, G a r t n e r en 
profite pour dire une fois de plus que la division du genre Cerastium 
en sections Orthodon et Strephodon est artificielle. 

Pour C. sylvaticum, nous avons publié en 1952 2n = environ 36 
(matériel du Wiener Wald. Legi t. D r E h r c n d o r f e r , n° 255). Sur 
les racines de ce matériel, en effet, nous n'avons pu faire qu'un comp­
tage approximatif. Par contre, nous avons mieux réussi avec des plantes 
dont nous avons pu étudier la méiose. 

Il s'agit d'un matériel venant du Jardin botanique de Budapest et 
que nous avons cultivé à Neuchâtel (n° 256). Sur une métaphase soma-
tique de la deuxième assise corticale, on compte 2/i = 35 à 37 (figure 104). 
La plaque equatoriale est bonne, mais comporte deux endroits où on 
peut hésiter entre un et deux chromosomes. En revanche, sur de bonnes 
métaphases II (figure 105), le nombre n ~ 18 apparaît clairement. Les 
chromosomes sphériques et à peu près égaux sont assez gros (diamètre 
1 micron à la métaphase II). La diacinèse montre des bivalents à un et 
â deux chiasmata. Dans beaucoup d'entre eux, les partenaires sont situés 
parallèlement l'un à l'autre et semblent à peine se toucher en un point. 
terminal. Méiose et tétradogénèse sont dans l'ensemble très régulières; 
nous avons observé quelques métaphases I, avec bivalents en désordre 
accolés entre eux, offrant un faux aspect de multivalents. Ces troubles 
sont en général limités à un sac pollinique et. dans le sac voisin, il y a 
des images parfaitement régulières. Nous attribuons ces faits à quelque 
cause pathologique. Le noyau au repos est semi-réticulé p. réticulé avec 
chromocentres souvent mal délimités par rapport au réseau. 

Le nombre chromosomique du C. sylvaticum est le même que celui 
du C. subtriflorum, ce qui ne suffit évidemment pas à établir un lien de 
parenté. Remarquons toutefois qu'il diffère de ceux trouvés dans Ia 
section Strephodon (n = 19). 11 serait d'un grand intérêt, pour saisir les 
rapports entre les deux sections Strephodon et Orthodon, de pouvoir 
étudier le C. Ledebourianum, auquel notre C sylvaticum ressemble in­
contestablement. Cependant il pourrait aussi y avoir une convergence 
morphologique entre ces deux espèces. 

Biologie florale: Après isolement des hampes florales avant l'an-
thèse, au moyen d'un sac de cellophane, nous avons oblenu un certain 
nombre de capsules avec graines. Toutefois la proportion est beaucoup 
plus faible qu'avec les espèces annuelles micropétales à fleurs plus ou 
moins cleislogames [C. nutans, C. glomenituni). Par exemple: 

1er sac: sur 26. fleurs: 2 fruits 
2e » 41 » 4 * 
3e s 20 » 6 » 
4e » 26 » 1 fruit, etc. • 
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Cette espèce paraît donc dépendre des insectes pour sa fécondation 
et se comporte d'une façon intermédiaire entre les espèces annuelles 
micropétales et les vivaces macropétales (exemple: C. banaticum). 

CcrasHiim Tcnorcanum Scringe 

Cette espèce est très voisine de la ssp. strigosum du C. brachypeta-
lum, dont il est parfois difficile de la distinguer sur des exemplaires 
séchés. Cependant L o u s i n g (1939) pense que c'est une bonne espèce, 
se distinguant non seulement des formes non glanduleuses du C. brachy-
petalum par la pubescence appliquée des pédoncules floraux, mais aussi 
par sa distribution géographique, dont le centre de gravité se trouve en 
Pannonie, en Istric et dans le bassin viennois, alors que le C. brachy-
pctalum (sens, lat.) est répandu principalement en Europe centrale et 
occidentale. 

La première numération chromosomique se rapportant à cette 
espèce est la nôtre (S ö 11 n e r , 1953). Nous avions compté sur des mi­
toses de racines des nombres très voisins de 2/Î = 54, et nous basant sur 
de nombreux autres Cerastium, où le nombre somatique est un multiple 
de 9, nous avons,cru pouvoir admettre pour C. Tenoreanum 2n = 54. 
Malheureusement l'étude de la méiose n'a pas permis de confirmer ce 
nombre, car nous avons trouvé n = 26 et non 27. II a fallu reprendre 
l'étude des plaques somaliques. Celles-ci sont assez difficiles à lire, mais 
sur la meilleure (matériel de Bancale), on compte 2n — 52. Il est vrai 
qu'en deux endroits de la plaque se trouve un chromosome assez long, 
qu'on pouvait, en l'absence d'un comptage à la méiose,, interpréter 
comme étant formé de deux éléments (figure 106). Longueur des chro­
mosomes 1,2 micron à 1,8 micron. 

Les matériaux suivants ont été examinés: 
a) St-Martin près Linz, legit. D r A. L o n s i n g (n° 258) ; 
b) entreTremone et Rancate (Tessili), legit, prof. H. K i i n z (n° 259) ; 
e) Lugano (jardin de l'Hôtel Washington), legit. F a v a r g e r et 

S ö l l n e r (n° 261). 
Matériel a): Mitoses somatiques: 2n = 51—52. Sur de bonnes méta-

phases II,- le nombre n = 26 apparaît clairement. 
Matériel b): Mitose somatique dans Ia première assise corticale: 

2n = 52. 
Matériel c): Sur une très bonne métaphase I (figure 107) on compte 

n = 26. Les chromosomes présentent de grandes différences de taille, et 
leur diamètre va du simple au double, soit de 0,7 à 1,3 micron. Le noyau 
au repos ressemble à celui de la majorité des Cerastium (semi-réticulé 
à chromocentres en nombre variable). 

Eh conclusion, nous sommes en mesure d'affirmer que le C. Teno­
reanum a un nombre gamétique de 26 et non de 27, comme nous l'avions 
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admis précédemment. Ce résultat est assez inattendu, et on peut se de­
mander si dans C. pumilum le nombre gamétique ne serait pas de 52 
au lieu de 50. Nos numérations dans cette espèce portant sur des méta-
phases II offrent moins de sécurité que dans C. Tenoreanum. Nous 
reviendrons sur ces nombres aberrants dans nos considérations gêné- • 
raies. Quoi qu'il en soit, il est intéressant de constater que deux espèces 
aussi voisines que C. brachy pet alum {n = 45) et C. Tenoreanum (n = 
26) diffèrent par leur nombre chromosomique. 

Enfin, nous devons faire mention d'une plante reçue de MM. D u -
b u i s et F a u r e l (Alger), récoltée près de Blida par M. L. F a u r e 1 
(mai 1950) et déterminée par lui: C. brachypetalum (n° 262). En exami­
nant cette plante, nous avons pensé qu'elle se rapportait plutôt à 
C. Tenoreanum. M. le D r M Ö s c h 1 a confirmé cette hypothèse. Cepen­
dant cette plante possède n = 45 (figure 108) comme C. brachypetalum. 
Comme il paraît bien peu vraisemblable que le C. Tenoreanum possède 
deux races chromosomiques, l'une à n = 45, l'autre an = 26, notre 
conclusion provisoire est que la plante de Blida appartient bien à la 
ssp. strigosum du C. brachypetalum. Nous avons dit plus haut que la 
discrimination des deux espèces sur du matériel sec était parfois diffi­
cile, et L o u s i n g (op. cit.) reconnaît que les exemplaires jeunes de 
C. brachypetalum peuvent être pris parfois pour des C. Tenoreanum. 
De plus, jusqu'ici, nous ne croyons pas que cette dernière espèce ait été 
récoltée en Afrique du Nord. De nouvelles recherches seront nécessaires 
pour éclaircîr ce point. 

Cerasti mu tomentosum L. 

Cette espèce, à elle seule, mériterait toute une étude. Morphologique­
ment d'abord, elle est fort variable. En outre, les études cytologiques 
dont elle a été l'objet n'ont pas fourni de résultats concordants, et les 
nôtres, loin d'éclaircir la situation, en accusent la complexité, comme 
nous le verrons ci-dessous. R o h w e d e r (1939) compte n = 19 sur 
des plantes venant probablement du Jardin botanique de Kiel et compare 
la cytologie de cette espèce avec celle du C. chloraefotium. Morpholo­
giquement, on ne pourrait trouver deux espèces plus différentes! Miss 
B r e t t , sur une plante d'origine inconnue, compte en 1951 2n = 72 
et conclut en 1952 que cette espèce doit posséder les deux nombres de 
base x = 9 et x T= 19. Nous avons étudié le matériel suivant: 

a) Jardin botanique de Lausanne, n° 265 (sub. nomine C. Columnae 
Ten.). Détermination confirmée par le Dr W. M o s c h i ; 

b) plantes vivantes récoltées au Monte Alburno (Campanie) entre 
1000 et 1800 m d'altitude et obligeamment envoyées par le pro­
fesseur R. P i c c h i - S e r m o 11 i (Florence). 

Matériel a): Sur une métaphase de la troisième assise corticale on 
compte 2n = 36 (figure 109). Les chromosomes sont en bâtonnets légè-
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rement arqués (longueur 1,2 à 1,6 micron). Sur des métaphases I, on 
discerne 18 chromosomes sphériques (figure 110), dont le diamètre varie 
de 1 micron à 1,2 micron. 

Matériel b): Une des deux plantes du Monte Alburno, portant au 
Jardin botanique de Neuchàtel le n° 266, nous a permis des comptages 
à la méiose, malheureusement imprécis. Par suite de fixation défec­
tueuse, les métaphases régulières sont rares. Des troubles méiotiques 
d'origine interne ne sont d'ailleurs pas exclus dans ce matériel. Sur plu­
sieurs métaphases I, on compte n = environ 54 (figure 111). Le nombre 
gamétique est certainement supérieur à 50 et il y a une assez grande 
probabilité pour qu'il soit de 54. 

Ainsi donc, ie.Cerastium tomcntosum L. comprend plusieurs races 
chromosomiques, dont en tous cas «ne a. n = 18 (matériel a) et une à 
u = 36 (matériel de Miss B r e t t ) . Dès lors, la plante a n = environ 54 
du Monte Alburno pourrait résulter d'un croisement suivi de polyploïdi-
sation entre ces deux races. Le seul résultat difficile à expliquer est celui 
de R o h w e d e r . Une erreur de comptage de la part d'un chercheur 
aussi consciencieux nous paraît exclue. Peut-être par suite d'un accident 
méiotique, la race à n = 18 produit-elle parfois des plantes a n = 197 

Quoi qu'il en soit, une étude cylologique et cytogéographique pré­
cise du C. tomentosum s'impose, pour laquelle il conviendrait de renon­
cer entièrement au matériel de jardin botanique (danger de confusion 
avec C. Biebersteinii). 

Au point de vue morphologique, ajoutons que les plantes du Monte 
Alburno (nos 266 et 247) diffèrent du matériel a) par leur port beaucoup 
plus élevé et leurs fleurs plus grandes. 

Cerasthim lucumnncnse Fax 
Du matériel de cette espèce sud-américaine nous a été communiqué 

par le D r W. M o s c h i sous le nom de C. subspicatum Wedd. D'après 
une communication écrite de cet auteur, ce nom doit être corrigé et 
remplacé par celui de C. tucumanense Pax. 

. Les graines appartenant à l'échantillon n" 5353 revisé par M o s c h i 
ont été récollées par S 1 e u m e r entre 2800 et 3200 m d'altitude dans 
la région de Tucuman (Argentine). 

Nous avons publié le nombre chromosomique de cette espèce en 
1953 sous le nom de C. subspicatum qu'on voudra bien remplacer par le 
binôme sus-indiqué. 

Une métaphase somatique de la troisième assise corticale permet de 
compter 2n = 36 (figure 112). Les chromosomes sont relativement longs 
et mesurent 1,6 micron à 2,7 microns. 

Cerasthim uni fiorii m Clalrv. 
Le nombre chromosomique de cette espèce, appartenant au Grex 

Physospermia Fenzl, a été publié la même année par Madame M a t -
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t i c k (1949, dans T i s c h l e r , 1950, «in litt.») et par F a v a r g e r et 
S ö l l n e r (1949). Nous avions trouvé n — 18 et 2n = 36 sur divers 
matériaux des Alpes suisses et d'Autriche. Ce nombre a pu être confirmé 
depuis sur des plantes du Gornergrat. 

Matériel et numérations chromosomiques 

a) Graines avec exsiccatum récoltés par le professeur F. W i d d e r 
(Graz) à l'Edehveiss-Spitzc (2500 m d'altitude), dans le massif des 
Hohe Tauern (n° 269). Sur une cellule de la quatrième assise cor­
ticale on compte 2n = 36 (figure 113). 

b) Boutons floraux récoltés par nous devant la cabane du Valsorey 
(3030 m d'altitude) et fixés le soir même (n° 268). A !'anaphase I, 
on compte' n = 18. Les chromosomes sphériques et à peu près 
égaux ont un diamètre de 1 à 1,5 micron (figure 114). 

c) Plantes récoltées par nous au sommet du Gornergrat (3130 m 
d'altitude) et fixées à Neuchâtel. A Ia métaphase I, 18 chromo­
somes apparaissent distinctement. 
La méiose (examinée sur le matériel du Valsorey) est dans l'en­
semble très régulière. A la métaphase I, sur des vues de profil, on 
remarque des bivalents à un ou deux chiàsmata. La terminalisation 
ne paraît pas toujours achevée dans les premiers, qui représentent 
les plus longs chromosomes. De rares «laggards» à l 'anaphasel et 
quelques tétrades à «chromatin clumps» ont été observés. Le 
noyau au repos est semi-réticulé à réticulé, avec des chromo­
centres mal délimités vis-à-vis du réseau. 

En résumé, le C. uniflorum ressemble aux autres espèces du Grex 
Physospermia, tant par son nombre gamétique de n = 18 que par la 
taille de ses chromosomes, un peu plus élevée que dans Ia majorité des 
Cerastium. 

CHAPITRE III 

Considérations générales 

Les résultats de nos recherches cytologiques sont consignés dans le 
tableau 9. Les espèces sont classées ici d'après Ie système de P a x et 
H o f f m a n n (1943), quelque peu modifié, et d'après les travaux 
systématiques de l'école de Graz. 

Concernant la première partie de nos recherches: l'étude cyto-
géographique et expérimentale du groupe du Cerastium arvense, nous 
iv'avons que peu de chose à ajouter, puisque cet objet a donné lieu déjà 
à une assez longue discussion. Nous ne ferons que souligner certains 
points. 
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Tableau 9 

Espèce 

Sous-genre Dicbodon 

C. cerastoides (L.) Britton 

*C. anomalum Waldst, et Kit. 

Sous-genre Eucerastinm 

Section Strephodon 

*C. dahuricum Fisch. 
C. chlor aefoli um Fisch, et Meyer 

C. perfoliatum L. 
*C. maximum L. 

Section Sckizodon 

C. dichotomum L. 

"C. inßatum Link. 

Section Orthodon 

A. S o u s - s e c t i o n Perennia 

1. Groupe Physospermia 

C. latifolium L. 
C imi/Jorum Clairv. 

*C. peduneulatum Gaud. 

*C. carinthiacum Vest. 
* C austroalpinum Kunz 

2. Groupe d u C. alpinum 

C. alpinum L, 

-
C.Edmondstonii (Wats.) Murb. 
et Ostcnf. 

3. Groupe du C. tomentosum 

C. candidissimum Correns 
C. Bicbersteinii D. C. 

Provenance 

Col d'Emaney (Valais), 2400 m 
Muottas Muragl (Grisons), 2450 m 
Albula (Grisons), 2400-2500 m 
Salanfe (Valais) 
Copenhague (J.B.) 
Bollwiler (Alsace) 

Stockholm (J.B.) 
Stockholm (J.B.) 
Alcala de la Selva (Espagne) 
Dawson, Yukon (Canada) 

Hauts-plateaux Granais (Algérie) 
Kuh Djamai Bariz, Kerman (Iran) 
Tolgor, Khorasan (Iran) 
Stockholm (J.B.) 

Col d'Emaney (Valais) 
Edelweisspitze (Autriche) 
Valsorey (Valais) 
Gornergrat (Valais) 
Col d'Emaney (Valais) 
Col du Sustcn 
Vaisevay (Valais) 
Ennstalcr Alpcn (Autriche) 
Cima' del Noresso (Tessin) 

11 provenances différentes 
voir tableau 1 
Chesterfield Inlet (Canada) 
Baltasound, île d'Unst (Shetlands) 

Vienne (J.B.) 
Cluj (J.B.) 
Hortus botanicus Graçciae 

N 

19 
19 

19 
19 
19 

19 
19 
19 
19 

18 

18 
18 

18 
18 
18 

36 

18 
36 

2N 

38 
38 
38 

38 
38 

38 
38 

env. 38 
38 

38 

36 
36 

36 
36 

36 
env.36 

ou 72 

env. 108 
env.108 

36 

env. 72 

Longueurs 
des chromo-

BomcD 
som a tiques 

1,1 à 1,5 

1,1 à 1,5 

1,3 à 1,8 
0,8 à 1,4 
1,5 à 1,9 . 
1,6 à 2,5 

1,5 

1,7 à 2,5 
1,9 à 2,7 

1,9 à 2,7 

2?5 
1.3 à 2,5 

1,9 à 2,4 

1,5 à 2 

2,3 

1,4 a 2,2 
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Tableau 9 (suite) 

Efpecc 

3. Groupe du C. tomentosum 
(suite) 

C. tomentosum L. 

"C- decalvans Schloss. et Vuk. 
*C. Boissieri Gren. 

4. G r o u p e Scoroni 

*C. julicutn Schellmann 
*C. banaticum (Roch.) Hcuff 
*C. Soleirolii Scringe 

5. Groupe du C. arvense 

C. arvense ssp. suffruticomm 
(L.) Koch 

C. arvense ssp. strictum 
(Haenke) Gaudin 
C. arvense ssp. commune L. 

• 

B. S o u s - s e c t i o n Caespitosa 

*C. subtriflorum (Rchb.) 
Pacher. 

*C. sylvaticum W.K. 

C. macrocarpum Schur, em. 
Gartner 
ssp. macrocarpum 
ssp. lucorum (Schur.) Gartner 
C, fontanum Baumg. 

C. holosteoides Fries ampi. 
Hylander 

C. S o u s - s e c t i o n Fugacia 

1. Groupe Ciliatopetala 

a) Série Brachiala 

*C. comatum Desvaux 

. 
Provejinncf 

Lausanne (J.B.) 
Monte Alburno (Italic) 
Lausanne (J.B.) 
Cima di Mte Prato Piccolo (Corse) 

Hochobir (Karawankcn), Autriche 
Lausanne (J.B.) 
Monte d'Oro (Corse) 
Col de Bavella (Corse) 

Plan de Canjucrs (Var) 

Vauvernargues (Bouches-du-Rh.) 
Monte Carpegna (sud de Rimini) 
17 provenances différentes 
(voir tableau 2) 
23 provenances différentes 
(voir tableau 2) 
Capolago (Tcssin) 
Sur Mendrisio (Tessin) 

Région de Krn-Isonzo (Slovénie) 

Wiener Wald 
Budapest (J.B.) 

Fôlzgraben (Styrie) 
Gorges du Verdon (Basses-Alpes) 
Muottas Muragl (Grisons) 
Arosa (Grisons) 
Koralpe (Autriche) 
11 provenances différentes 
(voir tableau 8) 

Parnasse (Attiquc) 
Entre Lozari et Ostriconi (Corse) 

N 

18 
env 
36 
36 

36 
36 
36 

18 

18 
36 
18 

36 

18 
18 

18 

18 

env 
72 

env 
env 
env 
env 

54 
en\ 
env 

ou 

ou 

env 

env 
env 

72 

72 
72 
72 

2N 

36 

.72 

.72 

36 
72 

36 

72 

.36 

.36 
36 

72 ou 
env. 

env 

144 

34 
34 

Longueur« 
des chromo­

somes 
flomntUiuM 

1,2 à 1,6 

1,1 à 1,6 
1,2 à 1,6 

1,6 à 2,5 
1,5 à 2,5 

1,5 à 2,5 

1,5 à 2 

1,3 à 2,5 

1,4 à 2 

1 à 2 

1,2 à 1,8 

330 



Tableau 9 (suite) 

Espèce 

b) Série Brachypelala 

C. brachypctalum Pers. 
ssp. strigosum 
ssp. tauricum 

*C. Tenoreanum Seringe l 

c) Série du C. glomeratum 

*C. atlanticum D-R. 
C. glomeratum Thuill. 

2. Groupe Leipetala 

a) Série Ovoglandulosa 

*C. ramosissimum Boisaier1 

b) Série Clavatoglandulosa 

*C. campanulatum Viviani* 
*C. pentandrum L. 
C. ghtimosum Fries 

*C. pumilum Curtis* 

C. semidecandrum L. 

Espèces à position systématique 
mal connue 

*C. nutans Raf. 
var. occidentale Boivin 

*C. tucumanense Pax 
*C. ßcermgianum Cham 
et Schlecht. 

Provenance 

St-Blaise (Neuchâtel) 
Pertuis du Sault (Neuchâtel) 
Entrevaux (Basses-Alpes) 
Copenhague (J.B.) 
Lugano 
Entre Tremonc et Rancate (Tessili) 
St-Martin près Linz (Autriche) 

Bordj R'dîr (Algérie) 
Pertuis du Sault (Neuchâtel) 
Maison Carrée (Alger) 
Maâdid (Algérie) 
Copenhague (J.B.) 
Hongrie 

Sierra da Estrala (Portugal) 

Angera (Italie du Nord) 
Palencia (Castille) 
Zöscnberg (Styrie) 
Pertuis du Sault (Neuchâtel) 
Plan de Canjuers (Var) 
Pertuis du Sault (Neuchâtel) 
Tour de la Bâtiaz (Valais) 

Prince-Albert (Saskatchevan) 
Canada 
Tncuman (Argentine) 
Dawson, Yukon (Canada) 

N.B. Les espèces marquées d'un * sont celles dont nous somm 
connaissance, à avoir déterminé le nombre chromosomique. Nous 
ici les numérations des autres auteurs; celles-ci figurent en tête * 
consacré à une espèce. 

1 Les nombres donnés ici pour ces espèces corrigent ceux de 
rieurcs ( S ö l i n e r 1952 et 1953 b). 

N 2N 

45 
45 
env. 45 
cnv. 45 
26 

52 
26 51-52 

36 72 
36 
36 

env. 36 
env.36 

72 

44-46 

17 34 
36 

35-36 
45-17 

env. 50 
18 36 
18 

18 35-36 

36 
72 

Longueurs 
des chromo­

no mes 
BO m n tiques 

1,2 à 1,8 

2 

1 à 1,5 

1,4 à 2.1 

1,4 à 1,6 
1,4 à 2 

0,8 à 1,6 

1 à 1,5 

1,6 à 2,7 
1,3 à 2,3 

es le premier, à notre 
l 'avons pas reproduit 
le chaque paragraphe 

îos publications ante-
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Notre étude sur cette espèce prouve une fois de plus que la distri­
bution géographique des «races» chromosomiques n'est pas quelconque, 
mais qu'un «diploide* * et un polyploïde, se comportant comme des 
espèces en formation, peuvent avoir une écologie différente et s'exclure 
de leurs territoires respectifs. Depuis les études classiques de Miss 
M a n t o n (1934) sur Biscutella, de nombreux cas semblables ont été 
étudiés. Citons simplement celui des Achillea américains du groupe de 
A. borealis, étudié par W.-E. L a w r e n c e (1947), qui offre quelques 
points de ressemblance avec le nôtre. 

A certains égards, la distribution des formes de C. arvense repré­
sente juste l'inverse de celle des races chromosomiques de Biscutella. 
On sait que chez cette crucifère, les formes diploides occupent à l'état de 
reliques les territoires d'Europe centrale non soumis aux glaciations, 
tandis que les tétraploïdes ont colonisé l'aire occupée par. les glaciers 
quaternaires, par exemple toute la chaîne des Alpes. Il est vrai que 
récemment S k a l i n s k a (1950) a découvert dans les Tatra, entre 900 
et 1700 m d'altitude, de nombreuses populations de Biscutella laevigata 
toutes diploïdes! La situation dans cette espèce est donc un peu plus 
complexe que ne le pensait Miss M a n t o n . 

Chez Cerastium arvense, on sait que les formes diploïdes sont 
alpines (avec centre de distribution probable dans les montagnes bor­
dant la Méditerranée), tandis que les formes polyploïdes occupent les 
plaines d'Europe centrale et occidentale, y compris le Jura. Cette distri­
bution nous paraît aussi la conséquence des glaciations, mais ici le grand 
phénomène géologique a influencé la répartition d'une manière toute 
différente. Si l'on admet, comme nous l'avons fait, le repli des formes 
alpines diploïdes vers les massifs-refuges pendant la grande glaciation, 
la naissance sur Ie front des glaciers alpins de la forme à /i = 36 et son 
extension à la fois vers le nord et vers le sud pendant le retrait des gla­
ciers, cette contradiction apparente disparaît. Quant à l'inlrication des 
deux aires dans la région du Tessin méridional, elle n'est pas très éton­
nante non plus (voir p. 262). Nous la mettrions volontiers en parallèle 
avec les observations de S e i l e r (1946) sur Solenobia triquetrclla. 
D'après ce savant, la distribution des trois races (bisexuée, diploide par-
thénogénétique et tétraploïde parthénogénétique) suit à peu près en 
Suisse l'exemple de Biscutella. Cependant S e i l e r a observé précisé­
ment au pied du Monte Generoso l'existence isolée d'un mâle diploide. 
Ici aussi, il y aurait intrication des aires au sud des Alpes. Il est vrai que 
l'individu mâle pourrait, comme le suggère S e i l e r , descendre d'un 
insecte parthénogénétique. 

Contrairement à ce qu'ont pensé jusqu'ici tous les auteurs, la ssp. 

1 Nous employons ici cette expression pour distinguer les formes à n - 18 de 
C. arvense, bien que par rapport nu nombre de base du genre, ces formes soient en 
réalité tétraploïdes. 
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st riet u m, avec sa distribution alpine, n'est pas un écotype de montagne 
issu de la ssp. commune. Par exemple, B r a u n - B l a n q u . e t (1913) 
admet, dans son catalogue de la flore nivale, que C. arvense a formé 
sous l'influence du climat haut-alpin une «race» particulière (— ssp. 
strictum). Notre étude cytologique démontre le contraire. Et ceci rejoint 
les-idées de F a v a r g e r (1949—1953), qui voit dans beaucoup d'es­
pèces haut-alpines des reliques tertiaires-alpines d'origine très ancienne. 

E h r e n d o r f e r (1949), dans ses études sur le groupe du Galium 
pLimilum, parvient à des conclusions qui s'appliquent très bien aussi au 
cas du C. awense, à savoir que les formes diploïdes sont sténoïques, 
tandis que les polyploïdes euryoïques ont envahi largement les territoires 
libérés par les glaciers et ceux que la civilisation humaine leur a fournis. 

Un autre aspect à souligner, c'est l'éventuel polytopisme de la ssp. 
commune. Si nos hypothèses sur l'origine de cette forme sont justes, 
il est peu probable que les plantes à n = 36 du Monte Generoso (sud des 
Alpes) et celles du Plateau suisse ou du Jura (nord des Alpes) aient une 
commune origine. Il est plus vraisemblable qu'elles soient nées à des 
époques différentes à partir d'un matériel a n = 18, qui n'était pas for­
cément identique, puisque Faire occupée par les formes à ;i = 36 se 
trouve coupée en deux par celle de la forme a n = 18. 

Bien que le polytopisme soit une théorie qui satisfasse mal la ten­
dance de l'esprit à l'unité, d'éminents taxinomistes modernes l'envi­
sagent pour expliquer l'aire discontinue de certains microlaxa. Par 
exemple, W.-B. T u r r i l l (1951), dans un article récent, s'exprime 
ainsi: "Polytopy and polychrony must be considered as possible partial 
explanations of range discontinuities of micro-taxa." Le cas du Cerastîum 
arvense fournit à noire avis un nouvel exemple à l'appui des idées de 
T u r r i l l . 

Quoi qu'il en soit, nos études ont permis dans bien des cas de pré­
voir le nombre chromosomique d'une plante de C. arvense, en nous 
basant simplement sur son origine géographique. Nous n'en donnerons 
qu'un exemple. En 1954, nous avons reçu de l'Ecole nationale d'agri­
culture de Grignoii deux lots de graines de cette espèce, l'un des environs 
de Fontainebleau, l'autre de Haute-Savoie. Sans voir les plantes, nous 
avons pensé que la première était a n = 36, la seconde a n = 18, et 
notre prévision a été confirmée. 

Quant a la seconde partie de nos recherches: étude cytologique de 
plus de quarante espèces du genre Cerastium, nous nous bornerons à 
souligner certains points qui nous paraissent bien établis plutôt que de 
nous lancer dans de grandes hypothèses que la moindre observation 
nouvelle risque de culbuter. Nous avons déjà dit dans notre introduction 
que la cytologie des Cerastium s'était avérée plus complexe que nous ne 
le pensions au début, ce qui nous a obligé à modifier ou à abandonner 
quelques-unes de nos hypothèses antérieures (cf. S ö l I n e r , 1953). 
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Le noyau au repos présente, dans le genre Cerastium, une assez 
grande uniformité. Toujours semi-réticulé, il est pourvu de chromo­
centres dont Ie nombre, presque toujours variable, diminue de la telo­
phase à l'interphasc par despiralisation de certains d'entre eux. Ce phé­
nomène est souvent combiné avec la formation de chromocentres collec­
tifs d'aspect plus ou moins réticulé. Des noyaux de ce genre sont assez 
fréquents chez les Silénoïdées, où F a v a r g e r (1946) en a observé chez 
Saponaria, Gijpsophila, certains Dianthus. Plus rarement, le noyau tend 
vers l'étal réticulé et le nombre des chromocentres, mal délimités vis-
à-vis du réseau, diminue (Grex Physospermia, C. banaticum) ou bien, 
au contraire, Ia structure nucléaire se rapproche du type euchromocen-
trique (C. anomalum, C. ccrastoides). Ces différences, d'ailleurs de faible 
amplitude, vont de pair avec des écarts dans la taille des chromosomes 
somaliques. Tous les Cerastium ont ce que l'on est convenu d'appeler 
des chromosomes courts: les plus longs (C. pedunculatum, C. tucuma-
nense) n'atteignant pas 3 microns, F a v a r g e r (op. cit.) constate que 
chez les Silénoïdées, le type semi-réticulé domine très nettement lorsque 
la taille moyenne des chromosomes tombe au-dessous de 3 microns. Le 
même auteur ajoute que les espèces où le noyau se rapproche le plus du 
type euchromocentrique ont des chromosomes dont la longueur est com­
prise entre 1,5 micron et 2,2 microns. Chez les Cerastium, nous n'avons 
rencontré ce type de structure que pour une taille de chromosomes com­
prise entre 1 et 1,5 micron. 

Dans presque toutes les espèces on trouve des différences de taille 
entre chromosomes d'une même plaque somatique. Le rapport entre la 
longueur des chromosomes courts et des longs est le plus souvent de 
J à 1,5, mais parfois de 1 à 2. De là sans doute les différences de dia­
mètre entre chromosomes méiotiques qu'on observe surtout à la méta-
phase I. Ces différences avaient beaucoup frappé R o h w e d e r (1939), 
et cet auteur a cru pouvoir en tirer des déductions sur Ie nombre de 
base réel du genre. Nous pensons plutôt qu'il s'agit d'un phénomène 
assez général chez les Phanérogames, où rares sont les objets dont les 
chromosomes soient tous égaux. Les chromosomes qui ont un diamètre 
plus grand à la mélaphase I, sont probablement des éléments à deux 
chiasmata, c'est-à-dire à constriction médiane. Tandis que les éléments 
plus petits ont un seul chiasma et une insertion subterminale. Effective­
ment, sur presque toutes nos images de diacinèse, nous avons vu des 
gemini à deux chiasmata (souvent en anneau) et à un seul chiasma. 
Certains grands chromosomes ont cependant aussi une insertion sub-
lerminale (C. uniflorum). 

A part ces différences de taille, la morphologie des chromosomes des 
Cerastium est assez uniforme. Nulle part nous n'avons vu de satellites \ 

* Si l'on excepte le matériel de Capolago de C. arvcnse. 
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bien que Miss B r e 1 t en ait observé quatre chez Çerastium semidecan-
drum. F a v a r g e r (1946) n 'a pas trouvé non plus de satellites chez 
les Silênoïdées qu'il a étudiées. 

Au point de vue des nombres chromosomiques, si nous laissons de 
côté les deux espèces pour lesquelles nous avons dû nous contenter d'un 
comptage approximatif (C. pumilum n = environ 50, C. ramosissimum 
2n = environ 44—46), les Çerastium se partagent en quatre groupes 
inégaux. 

Le premier comprend huit espèces à n = 19. Ce groupe ne ren­
ferme jusqu'ici aucune espèce à plus haut degré de Polyploidie. Le 
deuxième comprend deux espèces à n = 17 (C. campanula!um et C. co-
matum). Ce groupe non plus ne renferme pas d'espèce plus fortement 
polyploïde (à moins que C. pumilum n'ait n = 51, ce qui n'est pas exclu}. 
Le groupe le plus nombreux est celui des Çerastium où n est un multiple 
de 9 et parfois de 18; il renferme trente espèces. Ces trente espèces se 
répartissent comme suit: 

Espèces à Jt = 18: 13 
» à Ji = 36: 9 
» à n = 45: 1 
» à n = 54: 1 

k n= 72: 3 
Espèces possédant plusieurs races chromosomiques: 3 

Enfin, le quatrième groupe ne comprend pour le moment qu'une 
seule espèce avec le nombre aberrant n = 26 (C. Tenoreanum). 

Le groupe des Çerastium à x = 9 forme une série euploïde à nombre 
de base x = 9. Comme cette série embrasse à elle seule les V10 des 
espèces étudiées, il est vraisemblable qu'elle représente le mode primitif, 
les autres nombres (n = 19, n = 17, n = 26) étant dérivés. 

Il est évidemment fort singulier qu'aucun Çerastium à n = 9 n'ait 
été découvert jusqu'ici. R o h w e d e r (1939) pensait qu'une plante de 
ce genre devait exister dans les Alpes; mais d'après nos recherches, 
mêmes les espèces alpines très localisées et vraisemblablement primitives 
ont n — 18 (C. juticum, C. subtriflorum, C. pedunculatum). Les preuves 
qu'on peut avancer en faveur de l'existence d'un nombre de base x = 9 
sont les suivantes: 

J. Existence d'espèces à n = 45 (C. brachupetalum). 
2. Existence d'un nombre gamélique de 9 chez certaines Alsinoïdées 

(Sagina, Spergula, Spcrgularia). 
3. Présence constatée par Miss B r e t t de quatre chromosomes SAT 

à la mitose chez C. semidecandrum, et celle observée par nous de 
deux satellites à la méiose d'un clone de C. arvense. 

Mentionnons cependant que la méiose des individus à 2n = 54 de 
Çerastium arvense est très irrégulière, rappelant celle de triploïdes. Ce 
dernier fait n'infirme pas les arguments énumérés ci-dessus, mais dé-
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montre simplement que les deux génomes a 9 chromosomes d'une for­
mule à 18 ont subi une profonde différenciation, à moins que les irrégu-
ralités ne soient causées uniquement par un déséquilibre physiologique. 

Un point reste énigmatique si l'on admet 9 comme nombre de base 
principal du genre Cerastium. Le groupe à n = 18 comprenant des 
espèces éloignées les unes, des autres (par exemple C. latifolium et C. 
semidecandrum), on ne peut raisonnablement penser qu'elles ont eu un 
ancêtre commun à n = 9, et on est obligé d'admettre qu'il a existé 
autrefois des populations de Cerastium à Ji — 9 très différenciées. De ces 
populations, il ne resterait pas trace à l'heure actuelle. Une telle hypo­
thèse n'est pas exclue, et Miss M a n t o n (1950) l'admet par exemple 
pour les Pteridophytes, dont les espèces actuelles sont presque toutes 
des polyploïdcs élevés, mois les Filicinées sont beaucoup plus anciennes 
que le genre Cerastium! 

Constatons que de telles hypothèses reculent singulièrement la solu­
tion des problèmes de phylogénèse. 

Quant à la présence du nombre gamétique n = 19 dans une partie 
du genre Cerastium, elle peut être due à la non-disjonction d'un bivalent 
suivie de son émigration à un des pôles. Cette hypothèse implique la 
formation concomitante de gamètes à n — 17. Or, précisément, il existe 
des espèces à 2n = 34 (C. campanukdum, C. cornatimi). L'origine de ces 
dernières semble donc contemporaine de celle des Cerastium à n = 19. 
Ce phénomène a dû se dérouler à une époque très ancienne, car le C. co­
rnatimi, par exemple, avec son aire disjointe (Méditerranée orientale— 
Corse), n'est pas une espèce récente. De même, le groupe, peut-être 
monophylétique, des Cerastium à n = 19 a eu le temps de se diversifier 
considérablement depuis qu'il a pris naissance à partir d'un Cerastium 
h n = 18. 

D'autre part, la viabilité de gamètes déficients à n = 17 pourrait 
élre mise en doute, si le nombre 38 était un nombre monoploide. Par 
contre, si l'on admet 9 comme nombre de base, les Cerastium à n = 18 
sont en réalité tétraploïdes, et l'absence d'un chromosome chez un 
gamète diploide entraîne moins de conséquences que dans un gamète 
monoploide. Actuellement, nous avons vu qu'une espèce à n = 18 (C. 
orvense ssp. strictum) se comportait dans les croisements comme une 
espèce diploide, mais il n'en a peut-être pas toujours été ainsi. 

L'existence d'un nombre gamétique secondaire de n = 26 (C. Tcno-
reamtm) est plus difficile à expliquer. Peut-être une telle espèce est-elle 
née à la suite d'un croisement entre une forme à n = 18 et une forme 
à n = 36. La méiose de telles formes présentant des irrégularités (cf. 
C. arvensc), on peut concevoir la perte d'un chromosome (27—1 = 26) 
suivie d'une stabilisation de la reproduction. 

Quant au nombre n = plus ou moins 50 chez C. pumilum, nous ne 
pouvons prendre position avant que la cytologie de cette espèce ait été 
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éclaircie avec toute la précision requise. Faisons remarquer cependant 
que le C. pumihun pourrait avoir n = 51 et dériver d'une forme à 
n — 17 ( 3 X 1 7 = 5 1 ) . Précisément M o s c h i (1949) admet comme 
probable que C. pumitum a eu pour ancêtre une espèce voisine du 
C. companulatum {n = 17). 

Examinons maintenant les conséquences taxinomiques qui décou­
lent de nos recherches. 

1. Les espèces à trois styles (sous-genre Dichodon) son! d'authen­
tiques Ccrastium, et il n'y a aucune raison de les exclure du genre parce 
qu'elles n'ont pas cinq styles comme la plupart des autres espèces. 
W i l l i a m s (1898) déjà a insisté sur la fragilité de ce critère du 
nombre des carpelles et des styles. Le rattachement du C. cerastoides 
( = Stellaria cerastoides des anciens auteurs) au genre Steïlaria ne nous 
paraît pas justifié. Comme le nombre chromosomique n = 19 existe 
dans plusieurs espèces de Cerastium à cinq styles, la barrière entre les 
sous-genres Dichodon et Eucerastium nous paraît d'importance très 
secondaire. 

2. Le groupe des Cerastium à n = 19 nous semble assez homogène 
pour qu'on songe à l'avenir à en faire une unité taxinomique (sous-
genre ou section). Il réunit non seulement toutes les espèces de la sec­
tion Streplwdon, mais celles du sous-genre Dichodon, enfin les C. dicho-
tomum et inflatum. Ces derniers constituaient la section Schizodon de 
F e n z l . que les taxinomistes récents ont abandonnée, niais dont le 
rétablissement nous paraît justifié \ 

Enfin, il n'est pas exclu que de ces deux espèces ait dérivé le groupe 
du C. ramosissimum. Mais ici, les données cytologiques sont encore 
insuffisantes. 

3. Dans la section Orthodon, les espèces vivaces et les espèces an­
nuelles forment deux séries distinctes qu'il paraît difficile de ramener 
l'une à l'autre. En effet, si dans chaque groupe nous n'envisageons que 
les espèces primitives à n = 18, nous constaterons, que chez les Perennia 
prédominent des chromosomes relativement longs (exception: C. tomen-
tosum), tandis que chez les Fugacia, les chromosomes sont plutôt courts. 

Examinons d'abord les Perennia. L'homogénéité du Grex Physo-
spermia est confirmée par nos recherches (n = 18; chromosomes rela­
tivement longs, noyau tendant vers le type réticulé). Le C. austroalpi-
num ne paraît pas être un hybride stabilisé, comme l'a suggéré K u n z , 
mais plutôt une sous-espèce du C. carinthiacum. 

Plusieurs des groupes d'espèces établis par l'école de Graz nous 
paraissent naturels et réunissent des espèces primitives à n = 18 et des 
espèces plus récentes, à nombre chromosomique plus élevé. Tel est le 

' M o s c h i (1043} paraît admellre que C. dichotomum (Schizodon) est étroite­
ment apparenté au C. perfoUatum (Stephodon). 
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groupe du C. tomentosum (sous-groupes pontique et méditerranéen) et 
celui du C. Scarani. Le groupe du C. alpinum est particulier à cause de 
la Polyploidie intraspécifique qu'il présente et par le fait qu'on ne con­
naît pas encore ici d'espèce primitive à n = 18. Enfin, la taxinomie du 
C. arvense a été examinée en détail aux pages 245—250. 

Toutes les tribus énumérces jusqu'ici ne comprennent que des 
espèces strictement vivaces. Par contre, le groupe «Caespitosa» de P a x 
et H o f f m a n n réunit des espèces vivaces primitives (C. subtriflorum 
par exemple) et des espèces bisannuelles ou annuelles, telles C. holosteo-
ides, C. fontanum, C. macrocarpum. Dans ce groupe, les données cytolo-
giques établissent que les espèces annuelles, toutes fortement polyploïdes 
et micro- ou mésopétalcs sont plus récentes que les espèces vivaces et 
macropétales à nombre chromosomique plus bas. Nous pensons par 
exemple que le C. Beeringianum {n = 36) est voisin de la souche an­
cestrale du C. macrocarpum, que G a r t n e r recherche du côté de 
l'espèce asiatique C. flauescens. En effet, le C. flauescens est assez voisin 
du C. Beeringianum. Il n'est pas exclu non plus que le C. fontanum ait 
eu un ancêtre rapproché du C. subtriflorum. 

Si notre hypothèse se révèle exacte, nous serions ici en présence 
d'un des rares cas où des espèces annuelles dériveraient par polyploïdi-
sation d'espèces vivaces. 

Que les Cerastium vivaces à n = 18 sont primitifs nous paraît 
encore démontré que les relations morphologiques qu'on peut établir 
entre les «têtes de lignes» des différents phylums. Celles-ci sont très 
intriquées. Il existe probablement un lien pbylétique entre le C. julicum 
et la ssp. striatum du C. arvense. Le C. subtriflorum serait lié au groupe 
du C. alpinum par le C. transsilvanicum. Les espèces du Grex Physo-
spermia ne seraient pas très éloignées de la souche du C. alpinum, si 
nos suppositions concernant le C. Edmondstonii sont exactes. 

4. Les relations phylétiques entre espèces annuelles sont également 
très difficiles à débrouiller. L'origine de celles-ci à partir d'espèces du 
groupe Caespitosa nous paraît très peu probable, puisque les espèces 
annuelles de cette tribu ont n = 72, alors qu'il existe des Cerastium an­
nuels à n = 18. Ceux-ci sont probablement primitifs (C. semidecandrum, 
C. pentandrum). 

5. Parmi les Ciliatopetala il existe un rapport étroit entre C. glome-
ratum (n = 36) et C. atlanticum [n = 36). Par contre, il est très curieux 
que C. brachypetalum et C. Tenoreanum, si voisins par leur morpho­
logie, ait l'un n = 45 et l'autre n = 26. Ceci rend fort souhaitable l'étude 
d'autres espèces de cette section, par exemple des diverses sous-espèces 
du C. lu rid urn. 

6. Chez les Leiopetala, il y a deux groupes différents au point de 
vue cytologique: celui du C. campanulatum (n = 17), qui serait appa-
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rente à la section Brachiata de L o n s i n g (C. cornatimi: n = 17) et 
d'où dérive peut-être le C. pumilum (n = plus ou moins 50) et celui des 
C. semidecandrum et C. pentandrum (n = 18), d'où est peut-être issu 
par amphidiploïdie le C.glutinosum (n = 36). Nous ne pouvons rien dire 
de plus tant que les nombres chromosomiques de toutes les espèces ne 
seront pas connus. 

En résumé, tandis que l'aneuploïdie a joué un rôle secondaire, 
quoique non négligeable, dans l'évolution du genre Cerastium (C. à n — 
17 et à / i = 1 9 ) , c'est à la polyploïdie qu'il convient d'attribuer l'in­
fluence la plus grande. Celle-ci s'est exercée au niveau de l'espèce (Poly­
ploidie intraspécifique), par exemple chez C. alpimim, sans être accom­
pagnée encore de changements écologiques ou morphologiques notables. 
Elle a sans doute aussi déployé son effet au niveau du groupe d'espèces 
(groupe Scarani, groupe Caespitosa, groupe Tomentosum). Cette der­
nière hypothèse est: d'autant plus vraisemblable que, dans le cas inter­
médiaire du Cerastium aroense, la polyploïdie a créé une barrière d'isole­
ment entre des sous-espèces en voie de différenciation morphologique et 
écologique, donc entre des espèces en formation. Il est probable que la 
polyploïdie interspécifique est Ia plus ancienne, les^races chromoso­
miques de C. aîpinum étant beaucoup plus récentes. A une époque inter­
médiaire se situe la naissance des sous-espèces strictum et commune du 
C. arvense. 

Résumé 

1. Le nombre chromosomique de 43 espèces du genre Cerastium a 
été déterminé, le plus souvent à la fois sur les mitoses des racines 
et à la méiose. Dans deux cas seulement (C. pumilum et C. ramo-
sissimum) le comptage n'a pu être qu'approximatif. 25 de ces 
nombres étaient nouveaux au moment où nous les avons publiés. 

2. L'identité de toutes les espèces a été contrôlée et nous avons in­
diqué à propos de chaque numération chromosomique le numéro 
de l'échantillon-témoin. Beaucoup de comptages ont été faits sur 
des matériaux de diverses provenances. 

3. La taille des chromosomes et la structure du noyau ont été exa­
minées aussi dans la plupart des espèces. Cette dernière suit assez 
fidèlement les variations de longueur, pourtant peu amples, des 
chromosomes somatiques. La grande majorité des Cerastium ont 
un noyau semi-réticulé. Dans aucune des espèces étudiées la lon­
gueur des chromosomes ne dépasse 3 microns. 

4. La méiose et la tétradogénèse sont dans l'ensemble normales dans 
toutes les espèces. Dans plusieurs, nous avons observé un certain 
nombre d'irrégularités. Celles-ci nous ont paru sporadiques et de 
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peu d importance. Souvent elles se présentent dans un sac polh-
nique, tandis que le sac voisin offre des phénomènes normaux. 
A la diacinèse, nous n'avons observe que des bivalents à un ou 
deux chiasmata. La présence de multivalents dans certaines espèces 
fortement polyploïdes (C. holosteoides, C. pumilum) .n'est pas tout 
à fait exclue, mais le danger des superpositions rend leur mise en 
évidence difficile. 

5. Un certain nombre de considerations taxinomiques ont été déve­
loppées sur la base surtout de nos numérations chromosomiques. 
La longueur des chromosomes, encore qu'elle soit assez difficile 
à apprécier, a aussi été prise en considération. L'ensemble des 
Cerastium à n = 19 réunit des espèces taxinomiquement voisines 
et nous paraît constituer un groupe naturel. Plusieurs des groupes 
systématiques établis par l'école de Graz, comprenant à la fois des 
espèces à « = 18 et des espèces plus fortement polyploïdes, doi­
vent également être considérés comme naturels (groupe Scarani, 
groupe du C. tomentosum, groupe du C. aruense). Il en est peut-
être de même du groupe Caespîtosn de P a x et H o f f m a n n , 
mais ce dernier ne peut être considéré comme la souche des 
Fugacia. Les Cerastium annuels, comprenant sans doute plu­
sieurs phylums, ont une origine indépendante de celle des vîvaces 
et ont à leur tele des espèces à n = 18 (C. pentandrum, C. semi-
decandmm). 

Le nombre de base principal du genre paraît x = 9, encore qu'on 
ne puisse en donner à l'heure actuelle une preuve absolue. Les 
espèces à n — 19 et à n — 17 sont sans doute dérivées d'espèces à 
n = 38, par suite d'un phénomène de non-disjonction. 

6. Une élude cytogéographique très détaillée du groupe du C- ar-
vense, portant sur des plantes de plus de 40 provenances diffé­
rentes, a été poursuivie. 
Des considérations sur la taxinomie et la phylogénèse de ce groupe 
ont été développées (voir p. 245—250). 

7. Une étude biométrique portant sur la faille des grains de pollen, 
le poids des graines et Ia fertilité a permis de comparer de près les 
races à n = 18 et à n = 36 de C. aroensc. 

8. Des octoploïdes artificiels ont été obtenus à partir de plantes à 
n = 18 de la ssp. strictum. Leur méiose et la morphologie de leur 
pollen ont été comparées avec celles des octoploïdes naturels. 

9. Des croisements entre races à n = 18 et. à n = 36 de C. arvense 
ont été réalisés. Ceux-ci produisent à côté de plantes F 1 à 2n = 54, 
à petites fleurs souvent mâles-stériles, à méiose de triploïdes et à 
pollen très irrégulier, un certain nombre de plantes grandiflores, à 
étamines et à pollen normaux et possédant 2n = 72. Nous avons 



appelé ces dernières: «hybrides avec rétablissement». Le phéno­
mène en question a été comparé à celui observé par S h i -
m o t o m a i dans ses croisements interspécifiques de Chrysanthe­
mum et par N o r d e n s k j ö l d dans ses hybrides de Phleum 
du groupe nodosum-pratense-alpinum. Nous pensons que le réta­
blissement, qui a lieu aussi bien quand Ie parent femelle est à 18 
chromosomes qu'avec un géniteur mâle à n = 18, est dû à un 
redoublement du génome se produisant unilatéralement au mo­
ment de la fécondation ou directement après, peut-être par endo-
mitose. 

10. Des observations et expériences qui précèdent (6—9) nous nous 
croyons autorisé à conclure que les plantes à n = 36 de C. arvense 
(ssp. commune) sont des autopolyploîdes intervariétaux ( S t e b -
b i n s) issus de la ssp. stridimi (allopolyptoïdes géniques de 
S t r a u b ) ou éventuellement des autopolyploîdes stricts des 
plantes à /i = 18 et à morphologie de la ssp. commune, trouvés 
dans le Tessili méridional. 
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Explication des figures 
I-i«. 

1 Cerastium alpimtm (Mont-Dore). Métaphase somatique. 
2 Cerastium alpinum. Noyau au repos. 
3 Cerastium alpinum (val d'Avers). Métaphase I. 
4 Cerastium alpinum {val d'Avers). Diacinèse. 
5 Cerastium anoma!um. Mélaphase somalique. 
fi Cerastium anomalum. Noyau au repos. 
7 Cerastium anomaium. Métaphase II. 
8 Cerastium arvense ' ssp. strittum (Klausen). Mélaphase somalique. 
9 Cerastium arvense ssp. strictum (Gornergrat). Métaphase 1. 

10 Cerastium arvense ssp. strictum. Diacinèse. 
11 Cerastium arvense ssp. strictum. Métaphase I, vue de profil. 
12 Cerastium aruense ssp. commune (Capolago). Métaphase I (deux satellites). 
13 Cerastium aruense ssp. suffrutteosum (plan de Canjuers). Métaphase II (asso­

ciations secondaires). 
14 Cerastium arvense ssp. commune (côte de Rosières). Métaphase somalique. 
15 Cerastium arvense ssp. commune (Worb). Métaphase I. 
16 Cerastium aruense ssp. commune. Diacinèse. 
17. Cerastium aruense ssp. commune (Danemark 11/6). Clone femelle. Fragmen­

tation et pyenose du noyau au stade pachytene. 
18 Cerastium aruense ssp. strictum (Buitonnaz). Grains de pollen normal et 

ratatiné. 
19 Cerastium aruense. Ocloploïde artificiel, N<> 503. Diacinèse avec tétravalent. 
20 Cerastium arvense. Octoploïde artificiel, N° 503. Anaphase I avec phénomène 

de «lagging». 
21 Cerastium arvense. Octoploïde artificiel, N° 503 (univalent en forme d'hal­

tère). 
22 Cerastium aruense. Octoploïde artificiel, N° 503. Tétrades avec microcellules 

et granulations chromatiques. 
23 Cerastium arvense. Croisement 3. Mélaphase somatique 2n = 54. 
24 Cerastium arvense. Croisement 3. N0 2030/2. Métaphase I. 
25 Cerastium aruense. Croisement 3. N0 2030/2. Métaphase I. Vue de profil (deux 

trivalents). 
26 Cerastium aruense. Croisement 3. N0 2030/2. Mélaphase I. Vue de profil (un 

lélra valent). 
27 Cerastium arvense. Croisement 3. N0 2030/2. Métaphase I. Vue de profil avec 

un univalent. 
28 Cerastium arvense. Croisement 4. N0 1999. Métaphase 1. Vue de profil avec 

deux univalents. 
'29 Cerastium arvense. Croisemenl 2. N° 2045/2. Mélaphase 1 avec univalents et 

bivalents en dehors du plan equatorial. 
30 Cerastium aruense. Croisement 2. N0 2045/2. Mélaphase I avec trivalent 
31 Cerastium arvense. Croisement 2. N<" 2045/2. Tétrade anormale (diade avec mi­

cronuclei). 
32 Cerastium arvense. Croisement 2. N0 2045/2. Diacinèse avec Univalents. 
33 Cerastium atlanticum. Métaphase somatique. 
34 Cerastium atlanticum. Métaphase I. 
35 Cerastium austroatpinum. Mélaphase somalique. 
36 Cerastium austroatpinum. Diacinèse. 
37 Cerastium austroalpinum. Métaphase I. 
38 Cerastium banaticum. Métaphase somatique. 
39 Cerastium banaticum. Noyau au repos. 
40 Cerastium banaticum. Métaphase I. 

346 



ï 

Fig. 
41 Cerastium banalicum. Diacinése. 
42 Cerastium Beeringianum. Métaphase somatique. 
43 Cerastium fìtebersteinii. Métaphase somatique. 
44 Cerastium lîiebcrstcinii. Anaphase II. 
45 Cerastium lioissieri. Métaphase somalique. 
46 Cerastium lioissieri. Anaphase I. 
47 Cerastium brachypetalum ssp. striijosum. Métaphase I. 
48 Cerastium brachy petal urn ssp. tauricum. Pachytene. 
49 Cerastium brachy petal urn ssp. tauricum. Diacinése. 
50 Cerastium campanulatum. Métaphase somatique. 
M Cerastium campanulatam. Métaphase I. 
52 Cerastium caudidissimam. Métaphase somatique. 
5¾ Cerastium caudidissimam. Métaphase II. 
54 Cerastium caudidisstmum. Diacinése. 
55 Cerastium carinthiacum. Métaphase somatique. 
56 Cerastium carinthiacum: Métaphase I. 
57 Cerastium carinthiacum. Métaphase I, vue de profil. 
58 Cerastium cernstoides (col d 'Emaney). Métaphase somatique. 
59 Cerastium cerastoides (Salanf'e). Métaphase. 1. 
60 Cerastium chloraefolium. Métaphase somatique. 
61 Cerastium,chloraefolium. Métaphase I. 
62 Cerastium cornatimi (Farnasse). Métaphase somatique. 
63 Cerastium dahuricum. Métaphase somatique. 
64 Cerastium dahuricum. Métaphase 1. 
65 Cerastium dahuricum. Métaphase I, vue de profil. 
66 Cerastium decalvans: Métaphase somatique. 
67 Cerastium decalvans. Métaphase I. 
68 Cerastium decalvans. Diacinése. 

-69 • Cerastium dichotomum (Algérie}. Métaphase somatique. 
70 Cerastium dichotomum (Iran). Métaphase I. 
71 Cerastium Edmondstonii. Métaphase somatiqm:. 
72 Cerastium fontanum (Arosa). Métaphase I. 
73 Cerastium fontanum (Arosa). Diacinése. 
74 Cerastium glomeratum (Hongrie). Métaphase somatique. 
75 Cerastium glomeratum (Alger). Métaphase I. 
76 Cerastium glutinosum. Métaphase 1 (la flèche indique un groupe de trois ou 

quatre chromosomes). . 
77 Cerastium holosteoides (Florence). Métaphase I. 
78 Cerastium holosteoides (Corse). Diacinése. 
79 Cerastium holosteoides (Côte de Rosières). Métaphase somalique. 
80 Cerastium inflatttm. Métaphase II. 
81 Cerastium juUcum. Métaphase somatique. 
82 Cerastium latifolium. Métapiiase somatique. 
83 Cerastium latifolium. Métaphase 1. 
84 Cerastium latifolium. Métaphase I, vue de profil. 
85 Cerastium macrocarpum ssp. lucorum. Métaphase I. 
86 Cerastium maximum. Métaphase somatique. 
87 Cerastium nutans var. occidentale: Métaphase somatic|ue, 
88 Cerastium nutans var. occidentale. Métaphase II. 
89 Cerastium peduncuiatum (col d 'Emaney). Métaphase somatique. 
90 Cerastium peduncuiatum (Vaisevay). Métaphase II. 
91 Cerastium peduncuiatum. Diacinése. 
92 Cerastium pentandrum. Métaphase somatique. 
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93 Cerastiuni perfoliatum. MéIaphasé_somatiquc. 
i>4 Cerastium perfoliatum. Métaphase I. 
95 Cerastium pumihim (plan de Canjucrs). Métaphase II. 
96 Cerastium ramosissimum. Métaphase somatique. 
97 Cerastium semidecandrum (Neuchâtel). Métaphase somatique. 
98 Cerastium semidecandrum (Marligny), Métaphase I. 
99 Cerastium semidecandrum. Pachytene. 

100 Cerastium Solciroiii (Monte d'Oro). Anaphase I, 
101 Cerastium subtriflorum. Métaphase somatique. 
102 Cerastium subtriflorum. Métaphase II. 
103 Cerastium subtiflorum. Métaphase I, vue de profil. 
104 Cerastium syhaticum (Budapest). Métaphase somatique. 
105 Cerastium syhaticum (Budapest). Métaphase II. 
106 Cerastium Tenoreanum (Rancate). Métaphase somatique. 
i'O7 Cerastium Tenoreanum (Lugano). Métaphase I. 
108 Cerastiuni 'Tenoreanum* (Blida). Métaphase 1. 
109 Cerastium tomentosum. Métaphase somatique. 
110 Cerastium tomentosum. Métaphase I. 
111 Cerastium tomentosum (Monte Alburno). Métaphase I, 
112 Cerastium tueumanense. Métaphase somatique. 
113 Cerastium uniflorum (Hohe Tauern). Mélaphase somatique. 
114 Cerastium uniftorum (Valsorey). Métaphase 1. 
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